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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday,
February 2, 2005:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Hubley, seconded by the Honourable Senator
Ringuette, for the second reading of Bill C-15, An Act to
amend the Migratory Birds Convention Act, 1994 and the
Canadian Environment Protection Act, 1999.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Hubley moved, seconded by the
Honourable Senator Ringuette, that the bill be referred
to the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 2 février 2005 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Hubley, appuyée par l’honorable sénateur Ringuette,
tendant à la deuxième lecture du projet de loi C-15, Loi
modifiant la Loi de 1994 sur la convention concernant les
oiseaux migrateurs et la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement (1999).

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Hubley propose, appuyée par
l’honorable sénateur Ringuette, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Thursday, February 17, 2005
(16)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day, in camera in room 9,
Victoria Building, at 8:05 a.m., the Chair, the Honourable
Tommy Banks, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Angus, Banks, Buchanan, P.C., Gustafson, Hubley,
Lavigne, Milne and Spivak (9).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Lynne Myers, Research Analyst, Science and
Technology, Frédéric Beauregard-Tellier, Economics Division
and Kristen Douglas, Law and Government Division.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Tuesday, October 19, 2004, the committee continued its
study of emerging issues related to its mandate. (For complete
text of Order of Reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 1.)

In accordance with rule 92(2)(e), the committee considered its
draft agenda.

At 8:35 a.m., the committee suspended its sitting.

At 8:40 a.m., the committee resumed is sitting in public.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the
Senate on Wednesday, February 2, 2005, the committee
continued its consideration of Bill C-15, An Act to amend the
Migratory Birds Convention Act, 1994 and the Canadian
Environment Protection Act, 1999.

WITNESSES:

Environment Canada:

Trevor Swerdfager, Director General, Canadian Wildlife
Service, Environmental Conservation Service;

Stephen Wendt, Acting Director, Migratory Birds Branch,
Canadian Wildlife Service, Environmental Conservation
Service;

Susan Waters, Legal Council, Legal Services.

The Chair made an opening statement.

Mr. Swerdfager made a presentation and answered questions.

Mr. Wendt and Ms. Waters answered questions.

The Chair made a closing statement.

At 10:25 a.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le jeudi 17 février 2005
(16)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit à huis clos
aujourd’hui, à 8 h 5, dans la salle 9 de l’édifice Victoria, sous la
présidence de l’honorable Tommy Banks (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Adams, Angus, Banks, Buchanan, C.P., Gustafson, Hubley,
Lavigne, Milne et Spivak (9).

Également présents : De la Direction de la recherche
parlementaire de la Bibliothèque du Parlement : Lynne Myers,
analyste de recherche, Sciences et technologie, Frédéric
Beauregard-Tellier, Division de l’économie, et Kristen Douglas,
Division du droit et du gouvernement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 19 octobre 2004, le comité poursuit l’étude des nouvelles
questions concernant le mandat du comité. (Voir le texte
complet de l’ordre de renvoi dans le fascicule no 1 des
délibérations du comité.)

Conformément à l’alinéa 92(2)e) le comité examine un projet
d’ordre du jour.

À 8 h 35 le comité suspend ses travaux.

À 8 h 40, le comité poursuit ses travaux en public.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mercredi 2 février 2005, le comité entreprend l’étude du
projet de loi C-15, Loi modifiant la Loi de 1994 sur la convention
concernant les oiseaux migrateurs et la Loi canadienne sur
la protection de l’environnement (1999).

TÉMOINS :

Environnement Canada :

Trevor Swerdfager, directeur général, Service canadien de la
faune, Service de la conservation environnementale.

Stephen Wendt, directeur intérimaire, Direction des oiseaux
migrateurs, Service canadien de la faune, Service de la
conservation environnementale;

Susan Waters, conseillère juridique, Services juridiques.

Le président fait une déclaration.

M. Swerdfager fait un exposé et répond aux questions.

M. Wendt et Mme Waters répondent aux questions.

Le président fait une dernière déclaration.

À 10 h 25, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Tuesday, February 22, 2005
(17)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day, in room 9, Victoria Building,
at 6 p.m., the Chair, the Honourable Tommy Banks, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Angus, Banks, Buchanan, P.C., Cochrane, Gustafson,
Hubley, Milne and Spivak (9).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
parliament: Lynne Myers, Research Analyst, Science and
Technology, Frédéric Beauregard-Tellier, Economics Division
and Kristen Douglas, Law and Government Division.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the
Senate on Wednesday, February 2, 2005, the committee
continued its consideration of Bill C-15, An Act to amend the
Migratory Birds Convention Act, 1994 and the Canadian
Environment Protection Act, 1999.

WITNESS:

Forest Products Association of Canada:

Avrim Lazar, President and Chief Executive Officer.

The Chair made an opening statement.

Mr. Lazar made a presentation and answered questions.

It was agreed that the following special study budget
application be approved for submission to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration:

Summary of Expenditures
Professional and Other Services $ 79,450
Transportation and Communications $ 335,622
All Other Expenditures $ 9,000
Total $ 424,072

It was agreed that the following legislation budget application
be approved for submission to the Standing Committee on
Internal Economy, Budgets and Administration:

Summary of Expenditures
Professional and Other Services $ 18,000
Transportation and Communications $ 0
All Other Expenditures $ 2,000
Total $ 20,000

At 7:14 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, le mardi 22 février 2005
(17)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 18 heures, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Tommy Banks (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Adams, Angus, Banks, Buchanan, C.P., Cochrane, Gustafson,
Hubley, Milne et Spivak (9).

Sont aussi présents : De la Direction de la recherche de la
Bibliothèque du Parlement : Lynne Myers, attachée de recherche,
Division des sciences et de la technologie, Frédéric Beauregard-
Tellier, Division de l’économie, et Kristen Douglas, Division du
droit et du gouvernement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mercredi 2 février 2005, le comité entreprend l’étude du
projet de loi C-15, Loi modifiant la Loi de 1994 sur la convention
concernant les oiseaux migrateurs et la Loi canadienne sur
la protection de l’environnement (1999).

TÉMOIN :

Association des produits forestiers du Canada :

Avrim Lazar, président et chef de la direction.

Le président fait une déclaration.

M. Lazar fait un exposé puis répond aux questions.

Il est convenu que le budget suivant, relatif à l’étude spéciale,
soit approuvé et présenté au Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration :

Résumé des dépenses
Services professionnels et autres 79 450 $
Transports et communications 335 622 $
Autres dépenses 9 000 $
Total 424 072 $

Il est convenu que le budget suivant, relatif à l’étude de mesures
législatives, soit approuvé et présenté au Comité permanent de la
régie interne, des budgets et de l’administration :

Résumé des dépenses
Services professionnels et autres 18 000 $
Transports et communications 0 $
Autres dépenses 2 000 $
Total 20 000 $

À 19 h 14, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Thursday, February 24, 2005
(18)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day, in room 9, Victoria Building,
at 8:35 a.m., the Deputy Chair, the Honourable Ethel Cochrane,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Buchanan, P.C., Christensen, Cochrane, Lavigne,
Milne and Spivak (7).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Lynne Myers, Research Analyst, Science and
Technology and Frédéric Beauregard-Tellier, Economics
Division.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 19, 2004, the committee continued its study of
emerging issues related to its mandate. (For complete text of Order
of Reference, see proceedings of the committee, Issue No. 1.)

WITNESSES:

International Joint Commission:

The Right Honourable Herb Gray, P.C., C.C., Q.C., Chair;

Nick Heisler, Senior Advisor and Executive Assistant.

The Deputy Chair made an opening statement.

The Right Honourable Herb Gray made a presentation and
answered questions.

Mr. Heisler answered questions.

The Deputy Chair made a closing statement.

At 10 a.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Keli Hogan

Clerk of the Committee

OTTAWA, le jeudi 24 février 2005
(18)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 8 h 35, dans la salle 9 de l’édifice Victoria, sous
la présidence de l’honorable Ethel Cochrane (vice-présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Adams, Buchanan, C.P., Christensen, Cochrane, Lavigne,
Milne et Spivak (7).

Également présents : De la Direction de la recherche
parlementaire, Bibliothèque du Parlement : Lynne Myers,
analyste de recherche, Division des sciences et de la technologie,
et Frédéric Beauregard-Tellier, Division de l’économie.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mardi 19 octobre 2004, le comité poursuit son étude des nouvelles
questions concernant le mandat du comité. (L’ordre de renvoi
figure dans le fascicule no 1 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Commission mixte internationale :

Le très honorable Herb Gray, C.P., C.C, président;

Nick Heisler, conseiller principal et adjoint exécutif.

La vice-présidente fait une déclaration.

Le très honorable Herb Gray fait une déclaration et répond
aux questions.

M. Heisler répond aux questions.

La vice-présidente fait une dernière déclaration.

À 10 heures, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Thursday, February 17, 2005

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources, to which was referred Bill C-15, to amend
the Migratory Birds Convention Act, 1994, and the Canadian
Environmental Protection Act, 1999, met this day at 8:05 a.m. to
give consideration to the bill.

Senator Tommy Banks (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: This is a meeting of the Standing Senate
Committee on Energy, the Environment and Natural Resources
to begin consideration of Bill C-15, which is an act to amend the
Migratory Birds Convention Act of 1994 and, as a consequence,
parts of the Canadian Environmental Protection Act of 1999. To
begin the hearings this morning, we have before us department
officials Mr. Stephen Wendt, Mr. Swerdfager and Ms. Waters.

Mr. Trevor Swerdfager, Director General, Canadian Wildlife
Service, Environmental Conservation Service, Environment
Canada: Good morning. As the chairman indicated, I am
the Director General of Canadian Wildlife Services, which is
part of Environment Canada. We are pleased to be here with
you this morning. We have a very short overview of what is
in the bill and what has motivated it and our intent. I am sure
you have received presentations ad nauseam, and I will not
engage in an extensive presentation.

I will point out briefly that this bill is motivated by a severe and
pressing environmental consideration. Many of you are aware
from some of the discussion before today that we have ships
frequently transiting our waters on the Atlantic Coast and, to a
lesser degree, on the Pacific Coast. On occasion ships’ captains,
ships’ crew and ships themselves cause oily wastes to be put
over the side of the ship. Often that floats on the surface of
the sea, and birds are exposed to oil. We use this analogy:
Think of a diver going below the sea in a scuba suit; if there
is a very small hole in their suit, water gets into that hole once
they get down deep. Once there is water inside the diver’s suit,
he or she is dead. The same thing happens with birds. The
image we carry around of birds, black and covered with oil,
looking crippled and sad is certainly bad news for birds. Once
oil penetrates their feathers it creates a hole in their defences
the size of a dime, and will cause them to freeze and die.

It is not a case of having individual birds exposed to huge
amounts of oil. The impact of these spills that do occur is severe,
even though they may seem to be small in size and nature. It is
estimated that off our coast in Atlantic Canada, approximately
300,000 birds a year are killed by oil at sea. We do not have firm
numbers with respect to the Pacific Coast. Currents and ocean
patterns behave differently so that when birds are exposed to oil,
they sometimes wash out to sea and sink; therefore it is harder to
track where they are. We know that birds are exposed to oil on
the Pacific Coast. We are not able to quantify the exposure to the

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le jeudi 17 février 2005

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 8 h 5, dans le but d’examiner le projet de
loi C-15, Loi modifiant la Loi de 1994 sur la convention
concernant les oiseaux migrateurs et la Loi canadienne sur la
protection de l’environnement de 1999.

Le sénateur Tommy Banks (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles est réuni pour
commencer l’étude du projet de loi C-15, Loi modifiant la Loi
de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs et,
par conséquent, des articles de la Loi canadienne sur la protection
de l’environnement de 1999. Nous commençons ce matin par
entendre M. Stephen Wendt, M. Swerdfager et Mme Waters,
d’Environnement Canada.

M. Trevor Swerdfager, directeur général, Service canadien
de la faune, Service de la conservation environnementale,
Environnement Canada : Bonjour. Comme l’a mentionné le
président, je suis le directeur général du Service canadien de la
faune d’Environnement Canada. Nous sommes ravis d’être ici ce
matin. Nous ferons un bref survol du contenu du projet de loi, de
ce qui a motivé son dépôt et de ce que nous voulons faire. Je suis
certain que vous avez déjà entendu des exposés à n’en plus finir
sur la question, voilà pourquoi je ne m’éterniserai pas.

Je voudrais mentionner rapidement que ce projet de loi répond
à des préoccupations environnementales majeures et pressantes.
Plusieurs d’entre vous savent, pour avoir entendu les discussions
précédentes, que des navires traversent fréquemment nos eaux sur
la côte Atlantique et, dans une moindre mesure, sur la côte
Pacifique. Parfois, les capitaines de navires, l’équipage et les
bateaux eux-mêmes rejettent des déchets d’hydrocarbures,
lesquels forment souvent une nappe à la surface de la mer et les
oiseaux y sont exposés. Nous utilisons cette analogie : imaginez
un plongeur qui a un trou, si petit soit-il, dans sa combinaison.
L’eau y pénètre une fois la descente bien amorcée et le plongeur
meurt. La même chose se produit avec les oiseaux. Les images
d’oiseaux tout noirs, couverts de pétrole et qui semblent paralysés
et tristes ne sont certainement pas de bon augure : lorsque les
hydrocarbures s’infiltrent à travers les plumes, un trou de la taille
d’une pièce de dix sous perce le manteau hydrofuge; c’est alors
que les oiseaux gèlent puis meurent.

Il ne s’agit pas de quelques oiseaux isolés exposés à d’énormes
quantités d’hydrocarbures. Les répercussions de ces déversements
sont graves, même si ces derniers peuvent sembler minimes si l’on
s’en tient à la quantité déversée et à la nature de la substance. On
estime à environ 300 000 le nombre d’oiseaux qui meurent chaque
année à cause des hydrocarbures rejetés dans les eaux canadiennes
de l’Atlantique. Nous n’avons pas de chiffres exacts pour le
Pacifique étant donné que les courants marins et les mouvements
de l’océan sont différents. Lorsque les oiseaux sont exposés aux
hydrocarbures, ils sont parfois emportés au large et se noient; du
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extent we would like to, but we have problems on both our coasts.
To date, the Atlantic Coast has been more prominent in the
public eye.

The bill before you is designed to help the Government of
Canada, and indeed others, address this problem. Essentially,
the Migratory Birds Convention Act and the Canadian
Environmental Protection Act both address the issue of oil
at sea and the deposition of oil at sea. In the last little while,
it has been shown that the powers the government has to enforce
those pieces of legislation at sea are not adequate. In particular,
both the Migratory Birds Convention Act and the Canadian
Environmental Protection Act do not contain appropriate and
sufficient provisions to allow them to be enforced in the exclusive
economic zone. Bill C-15 clarifies the enforcement powers and
provides the government with the ability to effectively enforce
both statutes in the exclusive economic zone.

It is important to keep in mind the two acts: the MBCA
of 1994 and the Canadian Environmental Protection Act of 1999.
The Migratory Birds Convention Act was established in 1917.
It was an act to implement a convention signed by Great Britain,
on behalf of Canada, and the United States to protect birds
in a continental context. The Canadian Environmental Protection
Act came into place in the 1990s and was revised in 1999.
Both acts make it clear that the deposition of oil into waters
frequented by migratory birds or into marine ecosystems is not
something that Canada condones. They are explicit with
respect to oil being discharged into Canadian waters. The
problem is that neither act contains sufficient enforcement
authorities necessary to make them effective deterrents. This
bill would clarify and fix that.

I would like to stress that the bill will change the government’s
ability to enforce both pieces of legislation. It does not create new
standards or policy approach. It does not put new restrictions in
place on anyone: the shipping industry, individual Canadians,
fishers, whomever. This bill addresses a series of operational flaws
or defects in the current legislation to allow the government to
more effectively enforce the law.

I will touch on how the bill could be made operational. The
business of monitoring and surveillance at sea is an extremely
difficult one, as you can imagine. The area being covered is
enormous; the operational and logistical challenges are severe.
Surveillance operations are challenged by harsh weather and the
sheer size of the area. Over the last while, Canada has become a
world leader in the use of earth observation satellites and that
technology in general. I find this part of my job very interesting.
We have a lot of cool stuff happening. The RADARSAT, in
particular, is a tool that we are now able to use to detect oil slicks
from space. We are able to identify oil on the water and vector

coup, il est plus difficile de les retracer. Toutefois, nous savons
qu’ils y sont aussi exposés. Le problème se pose sur les deux côtes,
mais nous sommes incapables de déterminer à quel degré.
Jusqu’ici, c’est la côte Atlantique qui retient davantage
l’attention du public.

Le projet de loi que vous avez sous les yeux vise à aider le
gouvernement du Canada, entre autres, à résoudre ce problème.
Essentiellement, la Loi de 1994 sur la convention concernant les
oiseaux migrateurs et la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement de 1999 portent sur le déversement et le dépôt
d’hydrocarbures dans la mer. Récemment, on a eu la preuve que
le gouvernement ne dispose pas des pouvoirs adéquats pour faire
appliquer ces mesures législatives. Plus précisément, la Loi de
1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs et la Loi
canadienne sur la protection de l’environnement de 1999 ne
contiennent pas suffisamment de dispositions pertinentes pour
être appliquées dans la zone économique exclusive. Le projet
de loi C-15 clarifie les pouvoirs d’application et confère au
gouvernement la capacité d’appliquer efficacement les deux lois
dans la zone économique exclusive.

Il faut bien garder à l’esprit les deux lois : la Loi sur la
convention concernant les oiseaux migrateurs (LCOM) de 1994 et
la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) de
1999. La Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs
date de 1917. Elle visait à mettre en vigueur une convention
ratifiée par la Grande-Bretagne, au nom du Canada, et par les
États-Unis pour protéger les oiseaux à l’échelle du continent. La
Loi canadienne sur la protection de l’environnement a été mise en
vigueur dans les années 90 et révisée en 1999. Les deux lois
énoncent clairement que le déversement d’hydrocarbures dans des
eaux fréquentées par les oiseaux migrateurs ou dans des
écosystèmes marins est inadmissible pour le Canada. Elles sont
explicites quant à ces déversements dans les eaux canadiennes. Le
problème c’est qu’aucune de ces lois n’est assortie des outils
d’application nécessaires pour constituer des mécanismes de
dissuasion efficaces. Ce projet de loi éclaircirait la situation et y
remédierait.

J’aimerais souligner que cette mesure législative changera la
capacité du gouvernement d’appliquer les deux lois. Elle ne donne
pas lieu à de nouvelles normes ni à une approche stratégique. Elle
n’impose de nouvelles restrictions à personne : ni à l’industrie du
transport maritime, ni aux pêcheurs, ni aux Canadiens en général.
Ce projet de loi corrige une série de lacunes ou de défauts qui se
trouvent dans les lois actuelles afin de permettre au gouvernement
d’appliquer ces lois plus efficacement.

Je parlerai de la façon dont ce projet de loi pourrait être
appliqué. Comme vous pouvez l’imaginer, la surveillance en mer
et le suivi de celle-ci sont des tâches extrêmement difficiles. En
effet, la zone à couvrir est immense et les problèmes opérationnels
et logistiques sont énormes. Les opérations de surveillance sont
ardues à cause des conditions climatiques rigoureuses et de
l’étendue considérable de la région. Depuis quelque temps, le
Canada est un chef de file mondial en matière d’utilisation de
satellites d’observation de la terre et de ce type de technologie en
général. Je trouve cette partie de mon travail très intéressante. Il
se passe beaucoup de choses excitantes. Le RADARSAT, en
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aircraft out to observe them directly. This allows us to more
effectively monitor the area and eventually be able to detect ships
that are putting spills into the water.

Our ability to detect oil spills and trace them back to ships is
getting better, although there is still room for improvement. Our
challenge is to ensure that we have the ability to enforce the act
once we do detect a spill and trace it back to a ship. The technical
tools are evolving rapidly, and our desire is to ensure that our
legislative and enforcement arrangements keep pace.

Some of you may have encountered disagreements between
departments of governments. There is sometimes a sense that
government agencies are not effectively collaborating on the
enforcement of legislation. Much of the difficulty we have in
ensuring that federal enforcement is well coordinated and linked
is that there is uncertainty around the respective powers under
various pieces of legislation. This bill will clarify specifically the
enforcement aspects of the MBCA and CEPA. We are close to
completing a memorandum of understanding with Transport
Canada on how to put this bill into operation to ensure that the
government performs effectively, efficiently and in a cohesive
manner in conducting enforcement activities. To the extent there
was overlap, we are confident that this bill will help rectify
duplication or conflict between agencies with respect to
enforcement.

We are occasionally asked why a ship operator would deposit
oil at sea, causing enforcement actions to be necessary. Our
regulations require that oil and oily substances be handled in a
certain way when a ship is in port, and there is a cost to that.
Some ship operators conclude that it is much cheaper to keep oil
wastes in the hull and dump them over the side when they leave
port, and that is what leads to this problem. We want to make it
absolutely clear to people that that is not a more cost-effective
and efficient way to deal with the problem and that discharge of
oil at sea is simply not acceptable.

I will note a couple of concerns that have been expressed by
some members of the shipping industry, and some of the materials
we have circulated to you touch on those. I do not wish to be seen
to be speaking on behalf of the shipping industry; however, some
points of concern have been raised with us. The first is whether we
should, in this bill and probably in other environmental
legislation, be considering laying charges against people who are
intentionally reckless as opposed to those who experience an
accident.

This bill is in keeping with government policy. It has taken
Bill C-15 into account and provides due diligence as a defence to
any charge laid. To lower the bar in the way we apply
environmental legislation to a mens rea type offence would be a
substantial change in federal policy and in relation to policy

particulier, nous permet à présent de détecter les nappes de pétrole
depuis l’espace. Nous pouvons alors repérer les hydrocarbures sur
l’eau et radioguider des aéronefs pour les observer directement.
Ainsi, nous pouvons surveiller la région plus efficacement, ce qui
nous permettra par la suite de détecter des navires qui déversent
des hydrocarbures dans l’eau.

Notre capacité de détecter ces déversements et de retrouver
leurs auteurs s’améliore continuellement, bien que ça pourrait être
mieux. Notre difficulté est de nous assurer que nous avons le
pouvoir d’appliquer la loi lorsque nous repérons un déversement
et que nous retrouvons le navire qui l’a causé. Comme les outils
technologiques évoluent rapidement, nous voulons que nos lois et
les moyens pour les appliquer suivent le même rythme.

Certains d’entre vous ont peut-être été témoins de désaccords
entre les ministères. On a parfois l’impression que les agences
gouvernementales ne coopèrent pas efficacement pour
l’application des lois. Une des plus grandes difficultés que nous
éprouvons pour nous assurer que l’application des lois fédérales
est bien coordonnée tient à l’incertitude entourant les
compétences respectives de chacun des ministères concernés,
selon les différentes mesures législatives. Ce projet de loi
clarifierait particulièrement les aspects relatifs à l’application de
la LCOM et de la LCPE. Nous sommes en train de mettre la
dernière main à un protocole d’entente avec Transports Canada
sur la façon de mettre en œuvre ce projet de loi pour que le
gouvernement applique la loi de manière efficace, efficiente et
cohésive. Dans la mesure où il y a eu des chevauchements, nous
avons bon espoir que cette mesure législative aidera à éliminer la
redondance et les conflits entre les agences en ce qui a trait à
l’application des lois.

Parfois, on nous demande pourquoi un exploitant de navire
déverserait des hydrocarbures en mer, s’exposant ainsi à des
mesures coercitives. Nos règlements exigent que le pétrole et les
déchets d’hydrocarbures fassent l’objet de certaines précautions
lorsqu’un navire est dans un port et cela s’avère coûteux. Le
problème est que certains exploitants de navire croient qu’il est
plus économique de garder les huiles usées dans la coque et de les
déverser une fois qu’ils ont quitté le port. Nous tenons
absolument à préciser aux gens qu’il ne s’agit pas d’une façon
économique de résoudre le problème et que le déversement
d’hydrocarbures en mer est tout à fait inacceptable.

Je vais signaler deux ou trois préoccupations exprimées par
certains membres de la marine marchande — une partie de la
documentation qui vous a été remise porte sur ce sujet. Je ne veux
pas donner l’impression de parler au nom de cette industrie, mais
certaines questions ont été portées à notre attention. La première
est de savoir si nous devons envisager, dans ce projet de loi et
probablement dans d’autres mesures environnementales, de
porter des accusations lorsqu’il y a eu malveillance par
opposition à une situation purement accidentelle.

Le projet de loi C-15 est conforme à la politique
gouvernementale; il tient déjà compte de cet élément et prévoit
une défense de disculpation face à toute accusation. Baisser la
barre pour considérer les infractions environnementales comme
des intentions coupables serait un changement important dans la
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around the world with respect to environmental legislation. The
strict liability regime has been in place for quite some time, and to
diminish it would not be useful.

There are some who believe that we should distinguish in the
bill between large and small spills — the assumption being that
large spills are worse than small spills. Strictly speaking, I guess
that is so. However, when birds are exposed to oil, they do not
notice whether the oil is part of a large or a small spill. It is just as
lethal regardless, and it is the additive effect of numerous small
spills that is creating the situation we are now in. We are not
looking at cataclysmic Exxon Valdez type spills. These are small-
scale spills, but numerous, and cumulatively they are very
significant. We want to ensure that we do not give the
impression that small spills are of no significance. They are,
individually and cumulatively.

The aspect of minimum fines was inserted into the bill in the
other place. The bill now provides that vessels over 5,000 metric
tonnes that are found guilty of contravening the Migratory Birds
Convention Act will face a minimum fine of $100,000 for
a summary conviction and $500,000 for an indictable offence.

The point of this is to send an unequivocal message to anyone
who views Canada as a haven for dumping oil. Offences of this
nature will be treated extremely seriously. They will not be
tolerated and the penalty for such activity will be severe.

The Migratory Birds Convention Act contains clauses dealing
with Aboriginal people, and the bill does not touch those in any
way. It has been noted that the implementation of this bill will
create challenges for shipping companies moving north. As the
bill is focused on the enforcement provisions of the act and does
not create new policy standards or regulations of any kind, we do
not believe it will have any impact on northern communities.
Shipping operators who are in compliance with the law will not
notice any difference with the passage of this bill, regardless of
where they are operating.

The Chairman: With respect to the specific liability matter
as opposed to mens rea in the law, does the present act
have a provision for prosecution under the act? Does strict
liability exist today?

Mr. Swerdfager: Yes, it does.

Senator Milne:Mr. Swerdfager, there has been some discussion
as to whether this puts us in contravention of some of the
international conventions such as the International Convention
for the Prevention of Pollution by Ships, MARPOL, and the
United Nations Convention on the Law of the Sea, UNCLOS.
You say it does not; however, there have been questions raised, so
I would ask you to be more specific.

politique fédérale — et même du point de vue international — en
ce qui concerne les lois environnementales. Le régime de
responsabilité stricte est en vigueur depuis longtemps, et le
limiter ne serait pas utile.

Certaines personnes pensent que nous devrions distinguer dans
le projet de loi les petits déversements des grands — elles
présupposent alors que ces derniers sont pires que les petits. En
principe, j’imagine que c’est vrai. Cependant, les oiseaux exposés
aux hydrocarbures ne font pas cette distinction. Les déversements
sont toujours mortels, quel que soit leur volume, et c’est l’effet
cumulatif de nombreux petits déversements qui crée la situation
actuelle. Nous ne parlons pas ici de catastrophes comme celles de
l’Exxon Valdez. Il s’agit de déversements à petite échelle, mais qui
sont nombreux et qui, à force de s’accumuler, finissent par avoir
un impact considérable. Nous voulons être certains de ne pas
donner l’impression qu’ils n’ont aucune importance. Ils en ont
une, qu’ils soient isolés ou répétés.

La question des amendes minimales a été ajoutée au projet
de loi à l’autre endroit. Cette mesure prévoit actuellement que
les navires de plus de 5 000 tonnes métriques reconnus coupables
d’une infraction à la Loi sur la convention concernant les
oiseaux migrateurs seront passibles d’amendes minimales
de 100 000 $ par procédure sommaire et de 500 000 $ pour un
acte criminel.

Le but de ces amendes est d’envoyer un message sans
équivoque à quiconque croit que le Canada est un havre pour
déverser des hydrocarbures en toute impunité. Les infractions de
cette nature seront prises très au sérieux; elles ne seront pas
tolérées et les sanctions seront lourdes.

La Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs
contient des dispositions relatives aux peuples autochtones, mais
ce projet de loi n’y fait aucunement référence. On a fait remarquer
que la mise en œuvre de cette mesure créera des problèmes pour le
transport maritime vers le Nord. Cependant, comme le projet de
loi porte sur les dispositions d’application de la loi et ne crée
aucune nouvelle norme ou réglementation, nous croyons qu’il
n’aura aucun impact sur les collectivités du Nord. Les exploitants
de navires qui se conforment déjà à la loi ne verront aucune
différence après l’adoption de ce projet de loi, peu importe où ils
naviguent.

Le président : En ce qui concerne les infractions
de responsabilité stricte comparativement aux intentions
criminelles, est-ce que la mesure actuelle prévoit des poursuites?
Est-ce que la responsabilité stricte existe aujourd’hui?

M. Swerdfager : Oui, elle existe.

Le sénateur Milne : Monsieur Swerdfager, on s’est demandé si
le projet de loi entrait en contravention avec certaines conventions
internationales telles que la Convention internationale pour la
prévention de la pollution par les navires (NARPOL) et la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS).
Vous dites que non. Cependant, puisque certaines questions ont
été soulevées, je vous demanderais d’être plus précis.
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Mr. Swerdfager: It is the role of the Department of Justice in
building legislation to ensure that it does not contradict existing
Canadian law or any of the international conventions to which we
are a party, or if it does, that it does so with an explicit purpose.
In the preparation of this bill we worked closely with the
Department of Justice and the legal advisers in the Department
of Transport, Environment Canada and elsewhere to ensure
that the complex network of domestic and international law
that is in place with respect to the maritime environment is not
contravened in any way. The challenge is that, when looking
at a bill, it is difficult to point to what is not there. It is difficult
to identify for you all the areas in this bill that are lined up
with the international regime. We have satisfied ourselves that
the provisions in the bill do not contradict any international
laws or conventions.

Environment Canada and the other government departments
are active participants in MARPOL and have worked hard to
ensure that the regime we are building is in conformity with it. We
have made a number of additions to Bill C-15 to address some
technical questions that were raised with the version that was
introduced in the last session, and we are fairly confident that we
have addressed the situation.

Senator Milne: I sincerely hope you are right, because
I understand that legislation similar to this was discussed in the
European community and that the opposition of the shipping
industry has caused them to stop such discussions.

Mr. Swerdfager: The European legislation talked about was
much more comprehensive than this. They were trying to modify
an existing environmental and legislative regime, and some very
substantial policy changes were being considered. This bill is
simply oriented on fixing administrative provisions of the act with
regard to how it is enforced. We are not creating new directions,
standards, procedures and so on and are therefore not into the
same kind of debate that characterized the situation in Europe.

Senator Gustafson: My questions are related to the ability to
police the industry. You mentioned that the industry is moving
north. How much of the Canadian shipping industry has their
domiciles outside of Canada?

Mr. Stephen Wendt, Acting Director, Migratory Birds Branch,
Canadian Wildlife Service, Environmental Conservation Service,
Environment Canada: We do not know that, but we know that in
the context of birds oiled at sea much of the shipping is from
outside of Canada and not bound to ports in Canada.

Senator Gustafson: How about so-called Canadian companies?

Mr. Wendt: There are some important Canadian shipping
companies.

M. Swerdfager : C’est le rôle du ministère de la Justice,
pendant l’élaboration des mesures législatives, de s’assurer que
celles-ci n’entrent pas en conflit avec des lois canadiennes
existantes ou toute convention internationale que nous avons
signée ou, si elles le font, d’être certain que ce soit dans un but
précis. Dans le cadre de la préparation de ce projet de loi, nous
avons travaillé en étroite collaboration avec le ministère de la
Justice et les conseillers juridiques du ministère des Transports,
d’Environnement Canada et d’autres ministères pour nous assurer
que l’ensemble complexe des lois nationales et internationales
présentement en vigueur, en ce qui concerne l’environnement
marin, n’est pas enfreint de quelque façon que ce soit. Lorsqu’on
examine un projet de loi, il est compliqué d’indiquer ce qui n’est
pas là. Il vous est difficile d’identifier tous les aspects de cette
mesure liés au droit international. Nous sommes convaincus que
les dispositions du projet de loi ne contreviennent à aucune loi ou
convention internationale.

Environnement Canada et les autres ministères sont des
participants actifs au MARPOL, et ils ont travaillé fort pour
s’assurer que le régime que nous sommes en train de créer y est
conforme. Nous avons fait plusieurs ajouts au projet de loi C-15
pour régler certains problèmes techniques qui avaient été relevés
dans la version antérieure proposée à la dernière session, et nous
sommes assez confiants d’avoir réglé la situation.

Le sénateur Milne : J’espère sincèrement que vous ne vous
trompez pas, parce qu’à ce que j’ai compris, la communauté
européenne a discuté d’un projet de loi similaire à celui-ci, et
l’opposition de l’industrie du transport l’a obligée à arrêter ses
discussions.

M. Swerdfager : Le contenu de la loi européenne était
beaucoup plus exhaustif que ceci. Ils essayaient de modifier le
régime environnemental et législatif en vigueur, et certains
changements profonds des politiques étaient envisagés. Ce
projet de loi ne vise qu’à ajuster des dispositions administratives
de la loi, dans la manière dont elle est appliquée. Nous ne créons
pas de nouvelles directives, normes ou procédures, ni rien du
genre, et ce n’est donc pas le même genre de débat que celui qui a
créé la situation en europe.

Le sénateur Gustafson : Mes questions se rapportent à la
capacité de surveiller l’industrie. Vous avez dit que l’industrie se
déplace vers le nord. Quelle proportion de l’industrie canadienne
du transport est domiciliée hors du Canada?

M. Stephen Wendt, directeur intérimaire, Direction des oiseaux
migrateurs, Services canadiens de la faune, Service de la
conservation environnementale, Environnement Canada : Nous
l’ignorons, mais ce nous savons, dans le contexte des oiseaux
mazoutés en mer, c’est qu’une grande partie des bateaux en faute
sont hors des limites du Canada, et ne se dirigent pas vers des
ports canadiens.

Le sénateur Gustafson : Et qu’en est-il des soi-disant
compagnies canadiennes?

M. Wendt : Il y a de grandes compagnies de transport
canadiennes.
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Senator Gustafson: Yes, companies that are outside of Canada.
I think it would be important to know with whom you are dealing
when you are trying to police the industry.

Mr. Swerdfager: With this legislation we are not trying to
police or regulate the industry so much as we are trying to
detect violations at sea and enforce the law with respect
to them. The industry is, for the most part, an extremely
effective performer with respect to environmental standards.
This is not a dirty industry. A very small minority of operators
are creating fairly significant problems. This bill will allow
us to target individual ships at sea and apply the act to them.
The standards that are in place for the industry and the regulation
of the industry overall, both domestically and internationally,
are quite sound, and the bill simply applies this tool to them
in a specific way.

Senator Gustafson: My questions arrive from an experience
I had on a cruise ship. I was talking with one of the owners
from whom I tried to learn about the tremendous advantage
derived by moving their domicile to countries where they are
not too highly taxed. There are many companies that do that.
In fact, it might be hard for you to identify one that does not.
It appears to me that it would be very difficult to police ships
that you do not control.

Mr. Wendt: This act improves enforcement of all ships, be they
registered in Canada or elsewhere. There are various ways to
approach enforcement: Some require dealing with the flag of
registry and some require dealing with the port to which the ship
is bound; however, the bill also allows us to deal with a ship in
place.

You are right that there are challenges in enforcement, but this
bill moves us in the right direction in terms of dealing with ships
of various nations.

The Chairman: To be clear, this act does not distinguish
between a ship flying a Canadian flag and a ship flying a Liberian
flag? If those ships contravene this law, would the enforcement be
exactly the same?

Ms. Susan Waters, Legal Counsel, Legal Services, Environment
Canada: In our enforcement powers we do treat foreign vessels
differently. In order to comply with our international obligations,
we have included safeguards to ensure that we will act in
accordance with those agreements. When we are inspecting a
foreign vessel, the enforcement officer requires the consent of the
minister. With regard to powers of arrest or direction of ships, we
require the consent of the Attorney General, which we do not
require with Canadian vessels. That is specifically to address the
international conventions.

Senator Adams: I come from the Arctic. If oil spills were to
happen up there, they would be more difficult to clean up. I am on
the Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans as well,
where we are also concerned about oil spills. Tankers from other

Le sénateur Gustafson : Oui, les compagnies qui sont en dehors
du Canada. Je pense qu’il serait important de savoir avec qui vous
avez affaire quand vous essayez de discipliner l’industrie.

M. Swerdfager : Nous n’essayons pas, avec ce projet de loi,
de discipliner ou de réglementer l’industrie mais plutôt de
détecter les infractions en mer et d’appliquer la loi en ce qui
les concerne. L’industrie est, le plus souvent, extrêmement
respectueuse des normes environnementales. Ce n’est pas une
industrie malhonnête. Une très petite minorité d’exploitants
créent d’importants problèmes. Ce projet de loi nous permettra
de cibler certains navires en mer et de leur imposer la loi. Les
normes qui sont en vigueur pour l’industrie, et les règlements qui
la visent, tant au pays qu’à l’échelle internationale, sont très
fiables, et le projet de loi ne cherche qu’à leur appliquer cet outil
d’une façon bien précise.

Le sénateur Gustafson : Mes questions sont inspirées de mon
expérience sur un bateau de croisière. Je parlais à l’un des
propriétaires, à qui j’essayais de me faire expliquer les énormes
avantages qu’il tirait de déménager sa compagnie vers des pays
dont les impôts n’étaient pas trop élevés. Bien des compagnies le
font. De fait, il devrait vous être difficile d’en trouver une qui ne le
fasse pas. Il me semble qu’il serait très difficile d’imposer la loi à
des navires sur lesquels on n’a pas de contrôle.

M. Wendt : Ce projet de loi permettrait de mieux appliquer la
loi à tous les navires, qu’ils soient enregistrés au Canada ou
ailleurs. Il y a diverses façons d’aborder l’application de la loi.
Certaines mesures concernent le pavillon d’enregistrement et pour
d’autres, il faut traiter avec le port de destination; cependant, le
projet de loi nous permet aussi de composer avec un navire en
place.

Vous avez raison de dire que l’application de loi pose des défis,
mais ce projet de loi nous oriente dans la bonne voie pour
composer avec les navires de divers pays.

Le président : Précisons une chose. Ce projet de loi ne fait pas
de distinction entre un bateau battant pavillon canadien et un
bateau battant pavillon libérien? Si ces navires enfreignent cette
loi, est-ce que les mêmes mesures, exactement, pourraient leur être
appliquées?

Mme Susan Waters, conseillère juridique, Services juridiques,
Environnement Canada : Il est vrai que dans le cadre de nos
pouvoirs d’application, nous traitons les navires étrangers
différemment. Dans le but de nous acquitter de nos obligations
internationales, nous avons prévu des mesures de sauvegarde
pour nous assurer de pouvoir agir conformément à ces ententes.
Quand nous inspectons un navire étranger, l’agent d’exécution
demande l’aval du ministre. En ce qui concerne les pouvoirs
d’arrestation ou de détournement d’un navire, nous avons besoin
du consentement du procureur général, ce qui n’est pas nécessaire
avec les navires canadiens. C’est uniquement pour nous
conformer aux conventions internationales.

Le sénateur Adams : Je viens de l’Arctique. S’il devait y avoir
là-bas des déversements de pétrole, il serait très difficile à
nettoyer. Je siège aussi au Comité sénatorial permanent des
pêches et des océans, qui s’inquiète lui aussi des déversements de
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countries sometimes come inside our 200-mile limit and flush
dirty water and oil into the sea. You have said that you are not
monitoring the ships of other countries.

In a study that we did quite a few years ago, we learned that oil
tankers sometimes sit out at sea and wait to learn who the highest
bidder is before they come in to sell their oil. You do not monitor
that, do you?

If a foreign oil tanker carrying millions of litres of oil has
a spill either inside or outside the 200-mile limit, do we fine them?
Will only Canadians have to pay such fines?

Mr. Swerdfager: Regardless of what flag a ship is flying,
if we detect a spill, be it intentional or accidental, this bill
will allow us to effectively enforce the provisions of the act.
As my colleague from Legal Services has just explained, the way
in which we do so differs slightly depending on whether it is a
foreign- or a domestic-flagged vessel. The procedures we use
for a foreign vessel are in keeping with those in place for all
foreign vessels, in terms of when we can go onto the ship, whether
we can detain it, arrest it or turn it around. There are procedures
that must be followed for foreign vessels. The procedures differ
slightly for domestic vessels. The application of the act, insofar
as targeting the enforcement, will be regardless of flag. How we
physically go onto the vessel if required, or radio it and direct
it back — those sorts of procedural aspects will differ slightly in
terms of how we apply the act. The flag of the vessel is really not
at issue as to whether or not the act will be applied; it is how it
rolls out in terms of enforcement action.

Senator Adams: You mentioned vessels up to 5,000 metric
tonnes. Are you talking about freighters or oil tankers carrying
5,000 metric tonnes?

Mr. Swerdfager: Any vessel.

Senator Adams: If it is a 5,000 metric tonne ship — cargo or
oil — is it a tanker?

The Chairman: I think the 5,000 metric tonnes refers to
displacement, does it not?

Mr. Swerdfager: Yes, Senator Banks had it right. What is in it
is neither here nor there.

Senator Adams: I live in the Arctic, and we have cargo ships
coming up the sea lanes. We sometimes have big tankers, and I do
not know how many millions of litres of fuel are sitting out at sea.
There might be one or two ships coming to fuel up the tanks; one
ship can go into a community with up to 5,000 litres of fuel in the
tank. If that ship is damaged, or if there is a spill, that oil tanker is
fined up to $500,000?

Mr. Swerdfager: The bill provides that all ships, if they are
caught and detained, go through the court process. All ships will
be treated by the courts in a way that will presumably apply fines

pétrole. Des navires pétroliers d’autres pays viennent parfois à
l’intérieur de la limite de 200 miles et déversent des eaux usées et
du pétrole dans l’océan. Vous avez dit que vous ne surveillez pas
les navires d’autres pays.

Dans une étude que nous avons faite il y a plusieurs années,
nous avons appris que les pétroliers feront parfois le pied de grue
en mer en attendant de savoir qui est le plus offrant avant de venir
vendre leur pétrole. Vous ne surveillez pas cela, n’est-ce pas?

Si un navire pétrolier étranger, porteur de millions de litres de
pétrole, devait se déverser à l’intérieur ou en dehors de la limite
de 200 miles, est-ce que nous le pénaliserions? Est-ce que ce ne
sont que les Canadiens qui devront payer ces amendes?

M. Swerdfager : Quel que soit le pavillon que bat le navire, si
nous détectons un déversement, qu’il soit intentionnel ou
accidentel, ce projet de loi nous permettra d’appliquer
efficacement les dispositions de la loi. Comme mes collègues des
Services juridiques viennent de l’expliquer, la façon de nous y
prendre diffère légèrement, selon qu’il s’agit d’un navire étranger
ou canadien. Les procédures que nous appliquons à un navire
étranger sont les mêmes qui s’appliquent à tous les navires
étrangers, pour ce qui est de quand on peut aborder un navire, le
détenir, l’arrêter ou lui faire faire demi-tour. Il y a des procédures
à suivre pour les navires étrangers. Ces procédures sont
légèrement différentes pour les navires canadiens. L’application
de la loi, pour cibler les mesures d’application, ne tient pas compte
du pavillon. La manière dont nous allons physiquement monter
sur un navire au besoin, ou communiquer par radio avec lui et
l’obliger à faire demi-tour — c’est genre de détail de la procédure
qui diffère légèrement quand nous appliquons la loi. Le pavillon
du navire n’est généralement pas ce qui détermine si la loi
s’applique ou non; il influe plutôt sur le mode d’intervention.

Le sénateur Adams : Vous avez parlé de navires d’une capacité
allant jusqu’à 5 000 tonnes métriques. Est-ce qu’il s’agit de
navires de charge ou de pétroliers de 5 000 tonnes métriques?

M. Swerdfager : N’importe quel navire.

Le sénateur Adams : Si c’est un navire de 5 000 tonnes
métriques — que ce soit de marchandises ou de pétrole — est-
ce que c’est un navire pétrolier?

Le président : Je pense que 5 000 tonnes métriques désigne le
déplacement, non?

M. Swerdfager : Oui, le sénateur Banks a raison, peu importe
le contenu.

Le sénateur Adams : Je vis en Arctique, et il y a des navires de
charge qui empruntent les voies de navigation. Nous avons
parfois de gros pétroliers, qui contiennent je ne sais combien de
millions de litres de pétrole, qui font le pied de grue en mer. Il peut
y avoir un ou deux navires qui vont alimenter les réservoirs; un
navire peut aller dans une collectivité avec quelque 5 000 litres de
pétrole dans son réservoir. Si ce navire est endommagé, ou s’il y a
déversement, ce pétrolier reçoit une amende de 500 000 $?

M. Swerdfager : Le projet de loi prévoit que tous les navires,
s’ils sont pris et retenus, doivent passer en cour. En principe, tout
navire qui devra aller en cour se fera imposer une amende. Le
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to them. The bill defines large ships as 5,000 metric tonnes and
above. The logic is that the operator, the owner, of a ship of that
size is typically a fairly large company as opposed to an individual
fisher. The fine applied to that kind of operation will be at this
certain minimum as specified in the bill.

It is important to note that the bill contains clear sentencing
guidelines that the courts must take into account as they
determine what penalty to apply. It has to do with severity of
the offence and a number of other things. Essentially, the court
will say that we have a ship that is above or below the line in terms
of size, and that will affect how it goes about applying the fine.
Ships that are smaller than 5,000 tonnes will be eligible for a large
fine, but one may not necessarily be applied at that level.

Senator Milne: I have a follow-up on that, if I may. What
would happen if a larger ship were anchored out in Hudson’s Bay,
transferred oil to a smaller ship that was going to take it on shore,
and there was a spill in between the two ships? Who would get
nailed on that?

Mr. Swerdfager: It would depend on which ship the charge was
applied against. If it were the larger ship that had caused the spill
to occur, the charges would presumably be laid against that vessel
and the minimum fine provision would apply. If it were the
smaller ship that caused the spill, the charge would be laid against
that vessel and the minimum fine would not apply. It would just
depend on which vessel. If it were both, then the minimum would
apply to the larger one.

Senator Adams: Is this including barges?

Mr. Swerdfager: Pardon me?

Senator Adams: Barges like those on the Mackenzie Delta.
They start from Hay River. Is it the same fine?

Mr. Swerdfager: Yes, it is.

Senator Adams: Is it different in freshwater than in the sea?

Mr. Wendt: The prohibition applies throughout Canada. It
applies to all kinds of vessels.

I also want to make a comment about the sensitivity of
Arctic waters to oil spills. Bill C-15 is designed to look to the
Canada Shipping Act for the oil pollution standard. The
international standard for merchant ships is 15 parts per
million, but in Canadian Arctic waters, recognizing they are
more sensitive, the standards are more stringent. I will not be
quoting the details of the Canada Shipping Act, but the intent
is to have no oil released in the Arctic. My comments also
show how the various acts work together, how the Migratory
Birds Convention Act and the CEPA link back to the Canada
Shipping Act to get the standards.

projet de loi définit un gros navire comme faisant au moins
5 000 tonnes métriques. La logique c’est que l’exploitant, le
propriétaire, d’un navire de cette taille est généralement une assez
grosse compagnie, par opposition à un pêcheur. L’amende
imposée à ce genre d’exploitation au moins de ce montant
minimum prévu dans le projet de loi.

Il est important de souligner que le projet de loi comporte des
lignes directrices très claires pour l’imposition de sanctions, dont
les tribunaux doivent tenir compte quand ils déterminent la peine
à imposer. Cela dépend de la gravité de l’infraction et de plusieurs
autres facteurs. En fin de compte, le tribunal déterminera si le
navire est plus gros ou plus petit que ce point de référence, au plan
de ses dimensions, et ce facteur influera sur l’amende à imposer.
Les navires de moins de 5 000 tonnes pourraient être frappés
d’une grosse amende, mais ce genre d’amende ne sera pas
forcément imposé à niveau-là.

Le sénateur Milne : J’aimerais poursuivre là-dessus, si vous
permettez. Qu’est-ce qui arriverait si un gros navire ancré dans la
baie d’Hudson transférait du pétrole à un plus petit navire devant
en principe l’amener jusqu’à la rive, et il y a déversement entre les
deux bâtiments? Qui en subirait les conséquences?

M. Swerdfager : Cela dépendrait du navire responsable. Si c’est
le plus gros navire qui a causé le déversement, en principe les
accusations seraient portées contre lui et la disposition d’amende
minimale s’appliquerait. Si c’était le plus petit navire qui était
responsable du déversement, c’est lui qui serait visé par
l’accusation et l’amende minimale ne s’appliquerait pas. Cela
dépendrait du navire. Si la faute est partagée, l’amende minimale
serait imposée au plus gros.

Le sénateur Adams : Est-ce que cela comprend les barges?

M. Swerdfager : Excusez-moi?

Le sénateur Adams : Les barges, comme celles du delta du
Mackenzie. Elles partent de Hay River. Est-ce que c’est la même
amende?

M. Swerdfager : Oui, absolument.

Le sénateur Adams : Est-ce que c’est différent en eau douce et
en mer?

M. Wendt : L’interdiction s’applique partout au Canada. Elle
s’applique à tous les types de navires.

Je voudrais aussi faire un commentaire sur la sensibilité
des eaux de l’Arctique aux déversements de pétrole. Le projet
de loi C-15 est conçu pour se fonder sur la Loi sur la marine
marchande du Canada, en ce qui concerne la norme sur la
pollution par le pétrole. La norme internationale, pour les navires
marchands, est de 15 parties par million, mais dans les eaux de
l’Arctique, puisqu’on reconnaît qu’elles sont plus sensibles, les
normes sont plus rigoureuses. Je ne vais pas citer de détails de la
Loi sur la marine marchande du Canada, mais sont but est de
prévenir les déversements de pétrole en Arctique. Mes
observations visent aussi à illustrer le lien entre les diverses lois,
comment la Loi sur la convention concernant les oiseaux
migrateurs et la LCPE sont reliées à la Loi sur la marine
marchande, pour la détermination des normes.
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Senator Adams: How many types of oil are we talking about?
They have heavy oil and light oil; is it all the same? We get sizes
up to number one fuel in the Arctic, and if we go a little thicker
than that, we cannot burn it with the freeze. What type of oil
percentage are we talking about? In the heavy oil, I think there is
more protection for the birds. I would like to know what oil type
we are talking about.

Mr. Wendt: Bill C-15 is dealing with a prohibition in the
Migratory Birds Convention Act that was put in regulations in
1948. The definition for birds talks about substances harmful to
birds. Some of the different substances you are talking about
could be addressed that way in terms of the relationship to birds.
From my understanding of the way the Canada Shipping Act is
written and the amounts that are codified there, it does not matter
about the type of oil.

Senator Adams: That is why I am asking. Every time we find we
are going to go higher, tonnages go up for the stuff coming into
our community, and that is my concern. Right now it is costing
over $350 a tonne in the Arctic — maybe more. If you pass that
bill, maybe we will go up to $500 dollars a tonne. Everybody will
make sure they have insurance in case anything is damaged.
Sometimes you make the laws and it is nice, and people are
protecting the birds. In the meantime, it is going to cost a lot more
money.

The Chairman: I did not quite understand the answer to one of
Senator Adams’ earlier questions. This applies in freshwater as
well as in salt water. This applies to shipping in the Mackenzie,
shipping in the St. Lawrence?

Mr. Wendt: An aspect of Bill C-15 is to clarify how it operates
outside freshwater and territorial waters and to deal with the
relationship to international conventions. The existing protections
in the Migratory Birds Convention Act and CEPA apply
throughout the country. The prohibition in the Migratory Birds
Convention Act that is presently in place is not only restricted to
water. If substances harmful to birds are deposited on land, it
could be applicable as well.

Senator Angus: Having read certain speeches about this bill,
I would like to get a sense of the process that was followed, if any,
with respect to consulting the stakeholders. Could you describe
that for me? Who has been consulted and how, and what kind of
opportunity, if any, was the industry given?

Some people, both in the House of Commons and in the
Senate, have given speeches saying there was wide consultation. I
can tell you that my information is to the contrary, so I would like
to have what happened on the record, please.

Mr. Swerdfager: This bill has a history that predates this
government. It was introduced in the previous Parliament as
Bill C-34, and it would be accurate to say that the bill moved very
quickly through the process at that time. In its previous

Le sénateur Adams : De combien de types de pétrole parlons-
nous? Il y a le pétrole lourd et le pétrole léger; est-ce que c’est
pareil? Nous avons une échelle, qui va jusqu’au numéro un, en
Arctique, et si le pétrole est un peu plus épais que cela, il ne peut
se consumer et il gèle. De quel type de pourcentage de pétrole
s’agit-il? Le pétrole lourd, je pense, offre plus de protection pour
les oiseaux. J’aimerais savoir de quel genre de pétrole il s’agit.

M. Swerdfager : Le projet de loi C-15 traite d’une interdiction
que comporte la Loi sur la convention concernant les oiseaux
migrateurs, qui datait de 1948. La définition, en ce qui concerne
les oiseaux, traite de substances nocives pour eux. Certaines des
diverses substances dont vous parlez pourraient être ainsi définies,
en rapport avec les oiseaux. D’après ce que je comprends du
libellé de la Loi sur la marine marchande du Canada et des
montants qui y sont codifiés, le type de pétrole n’y fait aucune
différence.

Le sénateur Adams : C’est pourquoi je pose la question.
Chaque fois nous constatons que ça va plus haut, le tonnage
augmente, pour tout ce qui se vient dans nos collectivités, et c’est
ce qui m’inquiète. Actuellement, le transport coûte 350 $ la tonne
en Arctique — peut-être plus. Si vous adoptez ce projet de loi,
peut-être est-ce que sera 500 $ la tonne. Tout le monde se munira
d’assurances en cas de dommages. Vous, vous faites les lois et
c’est bien beau, et il y a des gens qui protègent les oiseaux, mais
tout cela fait augmenter les coûts.

Le président : Je n’ai pas très bien compris la réponse à l’une
des questions du sénateur Adams, tout à l’heure. Ce projet de loi
s’applique à l’eau douce autant qu’à l’eau salée. Il s’applique au
transport sur la rivière Mackenzie, et sur le fleuve Saint-Laurent?

M. Wendt : Il y a un aspect du projet de loi qui vise à clarifier
son application en dehors des eaux douces et territoriales et à
composer avec le rapport avec les conventions internationales.
Les mesures de protection que prévoient actuellement la Loi sur la
convention concernant les oiseaux migrateurs et la LCPE
s’appliquent partout au pays. L’interdiction prévue actuellement
dans la Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs
ne se limite pas à l’eau. Si des substances nocives pour les oiseaux
sont déposées sur terre, cette loi pourrait aussi s’appliquer là.

Le sénateur Angus : Comme j’ai lu certaines allocutions au
sujet de ce projet de loi, j’aimerais avoir une idée du processus qui
a été suivi, s’il y en a eu, pour consulter les intervenants. Est-ce
que vous pourriez le décrire pour moi? Qui a été consulté et
comment, et quel genre de possibilités, le cas échéant, ont-elles été
offerts à l’industrie?

Certaines personnes, tant à la Chambre des communes qu’au
Sénat, ont fait des déclarations en disant qu’il y avait eu une vaste
consultation. Je peux vous dire que j’ai entendu tout le contraire,
alors j’aimerais savoir ce qui est arrivé aux fins du compte rendu,
si vous voulez bien.

M. Swerdfager : L’histoire de ce projet de loi date d’avant ce
gouvernement. Il a été présenté au Parlement antérieur, sous le
numéro C-34, et on peut dire qu’à ce moment-là, le projet de loi a
passé rapidement les diverses étapes. Dans sa version antérieure,
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incarnation, the bill moved in such a way that extensive
consultations were not possible. There is no other way to
characterize it, I think, other than that.

It would not be accurate to say the previous bill afforded a
wide range of consultation. In fact, the case was very much the
opposite. That gave rise to some fairly substantial procedural
concerns, not only on behalf of certain elements in industry, but
more generally as well across the board of interested participants.

This bill moved at a different pace. It was drafted largely
identical in text to the previous bill, but because we knew of many
of the concerns of some members of the industry — they had
written to ministers, to parliamentarians, to us and so on — we
had some of that to draw upon. Then we had an opportunity in
the other place for committee hearings, which people were invited
to participate in and did, so there was some input there.

Senator Angus:Without unduly interrupting you and to be sure
that I understand, this would have been after the bill was in the
parliamentary process; this was not pre-drafting consultation with
the stakeholders.

Mr. Swerdfager: No, there was not an extensive consultation
process in terms of building the content of the act itself; that is
correct.

Senator Angus: I was pleased to hear you say that there are
some differences between Bill C-15 and Bill C-34. Without using
our valuable time to go into each little change, could you file with
the committee a sheet of paper that would outline the specific
changes? I know I can take out Bill C-34, but could you give us
the reasons, a one-liner saying why this was done?

Mr. Swerdfager: Yes, we will do that.

Senator Angus: Given the circumstances as you described them
in your opening statement, and in your answer to my first
question, are you in a position to say to this committee that this
bill is uncontroversial and everyone is in favour of it?

Mr. Swerdfager: I would never be so bold as to make the
statement that everyone is in favour of it. We know that is not the
case.

Is it controversial? There are certainly some people who feel
that the bill has some flaws in it; that is an accurate statement. In
our view, much of the controversy and debate around that has
flowed from a misunderstanding of what the bill is intended to do.

In my opening remarks, I emphasized, clearly I hope, the
point that the bill does not change the operational circumstances
under which the shipping industry in Canada, or transiting
Canadian waters, must operate. It does not change the standards;
it does not change any of the regimes that are in place. It simply
says that this bill will now be enforceable in the exclusive

le projet de loi a été tellement vite qu’il n’y a pas eu possibilité de
vastes consultations. Il n’y a pas d’autres façons de le dire, je
pense.

On ne pourrait pas vraiment dire que le projet de loi antérieur a
fait l’objet d’une vaste consultation. De fait, c’est plutôt le
contraire. Cela a soulevé des inquiétudes assez importantes sur la
procédure, non seulement pour certains éléments de l’industrie,
mais plus généralement, dans toute la communauté des
participants intéressés.

Ce projet de loi-ci a eu un rythme différent. Son libellé est assez
identique au précédent, mais comme nous connaissions bon
nombre des préoccupations de certains membres de l’industrie —
ils avaient écrit aux ministres, aux parlementaires, à nous et à
d’autres — nous pouvions nous appuyer là-dessus. Ensuite, nous
avons eu la possibilité d’assister à des audiences de comités de
l’autre Chambre, où des gens ont été invités, et donc il y a eu une
certaine intervention.

Le sénateur Angus : Sans vouloir vous interrompre indûment,
j’aimerais tout de même comprendre. C’est donc après que le
projet de loi ait entamé le processus parlementaire; ce n’était pas
une consultation préalable à la rédaction, auprès des intervenants?

M. Swerdfager : Non, il n’y a pas eu de vaste processus de
consultation pour la rédaction de la loi en soi; c’est vrai.

Le sénateur Angus : J’ai été heureux de vous entendre dire
qu’il y a des différences entre le projet de loi C-15 et le projet de
loi C-34. Je ne voudrais pas perdre de notre précieux temps à
examiner chaque petit changement, alors peut-être pourriez-vous
remettre au comité un document où vous décririez les
changements particuliers? Je sais que je peux comparer moi-
même le projet de loi C-34, mais pourriez-vous nous en donner les
raisons, en quelques mots, pour dire pourquoi cela a été fait?

M. Swerdfager : Oui, nous le ferons.

Le sénateur Angus : Étant donné la situation que vous avez
décrite dans votre déclaration préliminaire, et aussi dans votre
réponse à ma première question, êtes-vous en mesure de dire à ce
comité que le projet de loi ne soulève aucune controverse et que
tout le monde y est favorable?

M. Swerdfager : Je n’irais jamais jusqu’à dire que tout le
monde y est favorable. Nous savons que ce n’est pas le cas.

Est-il controversé? Il y a certainement des gens qui lui trouvent
des fautes; c’est assez juste. Selon nous, une part de la controverse
et du débat qui l’entoure vient d’un malentendu sur l’objet du
projet de loi.

Dans mes observations préliminaires, j’ai insisté, clairement
j’espère, sur le fait que le projet de loi ne change pas le contexte
opérationnel qui doit entourer la marine marchande au Canada
ou les transports en eaux canadiennes. Le projet de loi ne change
pas les normes; il ne change rien des régimes qui sont déjà en
place. C’est seulement que la loi pourrait désormais s’appliquer

7:16 Energy, Environment and Natural Resources 24-2-2005



economic zone, EEZ. Pretend the bill were in place tomorrow.
The regime that a ship operator or an individual company must
operate under today will not be different tomorrow.

However, the ability that we will have to enforce this act, as it
applies today, will now include the EEZ. Any sense that we have
changed, or are about to change, the standard that the shipping
industry or any other operators at sea must adhere to through this
bill is incorrect; we are simply not doing that.

Senator Angus: To complete my line of thought on that
question, would you agree with me that this bill is quite
controversial — not only the substance but the process?
I understand, for example, that it is controversial within
government.

Mr. Swerdfager: Let me just break your question into the two
parts, and deal with the second one first. It is not controversial
within government so far as I am aware. We have worked very
closely at the officials’ level. I know that ministers have spoken
about this bill and are in complete accord. We are not aware of
any fissures or cracks within the government with respect to this
bill. If there are differences of opinion, they have not been
brought to my attention.

I will point out and re-emphasize the very strong desire we have
to make sure that, when we get around to putting the bill into
operation, we in Environment Canada and our colleagues in
Transport Canada are absolutely in accord, in terms of how we
will go out on the land or on the sea to enforce the bill and to
ensure that we do not have a disconnect. We have had them in the
past; there is no doubt about that.

We have agreements in place in Atlantic Canada now that we
are going to tune up after this bill; and we will make sure that
appropriate mechanisms are in place on the Pacific Coast as well,
so that putting it into operation will not cause any internal
problems.

In my view at least, there is no controversy within government
on this bill. With respect to the degree to which it is controversial
outside government, I know there are some members in the
shipping industry who have voiced opinions about the bill. I
would not characterize this as highly controversial — at least not
in comparison to some of the other things that are being debated
in the public arena these days.

It is difficult for me to say it is or is not controversial. From my
perspective, this is a fix to an administrative problem. Frankly, I
do not see it as a big deal from that point of view; it simply allows
us to apply an act that, when the drafters were building it in the
first place, did not really think about the EEZ. Now we are,
because we had a couple of instances where we realized that we
cannot do what we thought we could do.

The Chairman: For the audience at home, would you explain
what you mean by EEZ?

Mr. Swerdfager: Exclusive economic zone.

dans la zone économique exclusive, la ZEE. Disons que le projet
de loi entre en vigueur demain. Le régime de fonctionnement de
l’exploitant d’un navire ou d’une compagnie en particulier n’aura
pas changé demain.

Toutefois, notre capacité d’appliquer cette loi, telle qu’elle
existe aujourd’hui, englobera désormais la ZEE. Toute notion
voulant que nous ayons changé, ou soyons sur le point de changer
la norme à laquelle doivent adhérer l’industrie de la marine
marchande ou d’autres exploitants en mer, par le truchement de
ce projet de loi, est erronée. Ce n’est tout simplement pas cela.

Le sénateur Angus : Pour aller jusqu’au bout de ma pensée, à ce
propos, est-ce que vous seriez d’accord avec moi que ce projet de
loi est assez controversé — non seulement sa substance, mais aussi
le processus? À ce que je comprends, par exemple, il est
controversé au sein du gouvernement.

M. Swerdfager : Permettez-moi de scinder votre question en
deux et de répondre à la deuxième partie pour commencer. Il n’est
pas controversé au sein du gouvernement, à ce que je sache. Nous
avons travaillé en très étroite collaboration avec les représentants
du gouvernement. Je sais que les ministres ont parlé du projet de
loi et sont tout à fait d’accord avec lui. Nous ne connaissons
aucune fissure ou aucune fente au sein du gouvernement, en ce qui
concerne ce projet de loi. S’il y a des différences d’opinions, elles
n’ont pas été portées à mon attention.

J’aimerais vous faire remarquer, et j’insisterai là-dessus, notre
grande détermination à nous assurer, lorsque nous parviendrons à
mettre en œuvre ce projet de loi, que nous, à Environnement
Canada et nos collègues de Transports Canada sommes
parfaitement d’accord sur la manière dont nous allons appliquer
la loi sur terre et sur mer, et à nous assurer qu’il n’y a pas de
désaccord. Il y en a eu dans le passé, cela ne fait aucun doute.

Nous avons des accords dans les provinces de l’Atlantique,
maintenant, que nous allons mettre au point après ce projet de loi;
et nous allons veiller à ce que les mécanismes appropriés soient en
place sur la côte du Pacifique aussi, pour que son entrée en
vigueur ne cause pas de problème interne.

À mon avis du moins, il n’y a pas de controverse au sein du
gouvernement au sujet de ce projet de loi. En ce qui concerne la
mesure dans laquelle il est controversé hors du gouvernement, je
sais que certains membres de l’industrie du transport ont exprimé
leur avis sur le projet de loi. Je ne le qualifierais pas de hautement
controversé — du moins pas en comparaison à certaines autres
questions qui sont débattues sur la scène publique ces temps-ci.

Il m’est difficile de dire qu’il est controversé ou non. De mon
point de vue, c’est un moyen de régler un problème administratif.
Très franchement, je n’y vois pas vraiment un gros problème de ce
point de vue; il nous permet tout simplement d’appliquer une loi
qui, quand elle a été rédigée à l’origine, ne tenait pas vraiment
compte de la ZEE. Maintenant, nous en tenons compte, parce que
nous avons eu des situations qui nous ont fait comprendre que
nous ne pouvions pas faire ce que nous pensions pouvoir faire.

Le président : Pour le public qui est à la maison, pourriez-vous
expliquer ce que vous entendez par l’acronyme ZEE?

M. Swerdfager : C’est la zone économique exclusive.

24-2-2005 Énergie, environnement et ressources naturelles 7:17



Senator Angus: Which goes out how many miles?

Mr. Swerdfager: Two hundred miles.

Senator Angus: I am not trying to trick you or anything like
that. We are all in agreement on this committee; we do not like to
see birds affected by oil or any other noxious substance any more
than you do.

We had a bill here the other day. We had done our research
and we had our department people in. Within an hour, we were
through it clause by clause and had reported back. Indeed, it has
now gone and is ready for Royal Assent. That is what I call a non-
controversial piece of legislation.

I am also not one who expects everything we do in Parliament
to be non-controversial; otherwise, there would hardly be any
need for us. However, I put it to you that an issue that has arisen
around this kind of legislation is that it is quite different at sea
when dealing with these very valuable capital assets — ships —
crewed by complements of individuals who sail around the world
in these vessels. It is a different world from on land. In the motor
vehicle world, even though you have vehicles that get into
collisions, you have a totally different regime for dealing with that
than you do with collisions at sea or pollution at sea.

There is quite a bit of legislation already on our books, in
particular the Canada Shipping Act, and the Canada Marine
Liability Act, and a whole family of statutes that deal with
comings and goings at sea. The Migratory Birds Convention Act,
which is a fine piece of legislation as well as an international
convention dealing in its particular domain, is not necessarily the
place to start dealing with maritime law. I am hearing that that is
where the controversy lies and that is not the appropriate place to
deal with ships and impose maritime law.

I will provide two examples of what I am hearing and of what
seems logical to me. When the bill came before the legislators
to enact, it contained no minimum fines. You must have
considered that and decided not to include them. Yet, one
evening in the other place, someone thought it would be a great
idea to include huge fines in the bill. That was outside the
purview of Environment Canada. I am asking you point blank,
Mr. Swerdfager, whether nor not you think that was a good
addition. Would that addition to the act place an enhanced
criminalization on the maritime industry that may or may not
mesh nicely and logically with the regimes already in place? Is that
worth looking at again?

Mr. Swerdfager: I will touch on a couple of points as I respond
to your question. The business of how the Migratory Birds
Convention Act and the Canadian Environmental Protection Act
intersect with the Canada Shipping Act and other marine
legislation has been thought through quite carefully. Indeed, in
this bill there are references to the Canada Shipping Act and the
regime that applies at sea. The vast majority of the regulation of
the shipping industry is done under the auspices and in the

Le sénateur Angus : Qui va jusqu’à combien de milles?

M. Swerdfager : Deux cents milles.

Le sénateur Angus : Je n’essayais pas de ruser avec vous, ou
rien du genre. Nous sommes tous d’accord à ce comité; nous
n’aimons pas plus que vous voir des oiseaux souffrir à cause du
pétrole ou de tout autre produit nocif.

Nous avons étudié un projet de loi, ici, l’autre jour. Nous
avions fait une recherche et nous avions convoqué les gens du
ministère. En une heure, nous en avions fait l’étude article par
article du projet de loi et l’avions déposé. De fait, il a été adopté et
attend la Sanction royale. C’est ce que j’appelle un texte législatif
qui n’est pas controversé.

Je ne suis pas non plus de ceux qui s’attendent à ce que tout ce
que nous faisons au Parlement ne soit pas controversé.
Autrement, nous ne serions pas d’une grande utilité. Cependant,
je vous dirais qu’un problème qui a été soulevé autour de ce genre
de loi c’est que c’est très différent en mer, lorsqu’on a affaire à ces
très précieuses immobilisations — les navires, habités par des
équipages qui parcourent le monde sur eux. C’est un monde
différent de celui du continent. Dans le monde des véhicules
automobiles, même si vous avez des véhicules qui entrent en
collision, les règles qui s’appliquent sont très différentes de celles
qui s’appliquent aux collisions survenues en mer, ou à la pollution
en mer.

Il y a déjà pas mal de lois dans les livres, en particulier la Loi
sur la marine marchande du Canada et la Loi sur la responsabilité
en matière maritime, et toute une gamme de règlements portant
sur les allées et venues en mer. La Loi sur la convention
concernant les oiseaux migrateurs, qui est un excellent texte de loi,
est une convention internationale portant sur une question
particulière, et ce n’est pas nécessairement le lieu où il convient
de commencer à traiter de la loi maritime. À ce que j’entends, c’est
là qu’est la controverse. Ce n’est pas le lieu approprié où traiter de
bateaux et imposer la loi maritime.

Je vais donner deux exemples de ce que j’entends dire et qui me
semblent logiques. Lorsque le projet de loi a été présenté aux
organes législatifs, pour être promulgué, il ne prévoyait pas
d’amende minimale. Vous devez avoir réfléchi à la chose et décidé
de ne pas en prévoir. Et pourtant, un soir, dans l’autre Chambre,
quelqu’un a pensé que ce serait une excellente idée de fixer
d’énormes amendes avec ce projet de loi. Cela n’était pas du
ressort d’Environnement Canada. Je vous demande franchement,
monsieur Swerdfager, si vous pensez que c’était une bonne idée.
Est-ce que cet ajout à la loi criminalise encore plus les actes de
l’industrie maritime d’une manière qui pourrait ou non s’intégrer
logiquement au régime déjà en place? Est-ce que cela vaudrait la
peine d’y réfléchir encore?

M. Swerdfager : J’aimerais dire une deux choses pour répondre
à votre question. La détermination du recoupement de la Loi sur
la convention concernant les oiseaux migrateurs et la Loi
canadienne sur la protection de l’environnement avec la Loi sur
la marine marchande et d’autres lois maritimes a fait l’objet de
mûres réflexions. De fait, dans ce projet de loi, il y a des références
à la Loi sur la marine marchande du Canada et au le régime qui
s’applique en mer. La grande majorité des règlements de
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domestic context of the Canada Shipping Act as well as
internationally in a whole variety of ways, to which Canada is a
party. The MBCA and the CEPA have been on the books for a
very long time and always have been a part of that mix, if you
will. Essentially, this bill clarifies how the enforcement of those
acts could occur. The change in the maritime law management
regime is extremely small. It states that this act can be enforced in
a certain way. There is no policy change therein and no change to
the maritime law regime. It simply states how the pieces of
legislation would apply.

In the matter of the minimum fine, you are correct. When
the bill was being drafted, the issue of whether there should
be minimum fines included, at any level, was considered. We
felt that there were sufficient sentencing guidelines included
in the bill to make it clear what the government deemed
appropriate for the courts to penalize for a particular offence.
In the debate surrounding the bill in the House, there were strong
arguments made on either side of this issue about whether a
minimum fine would be a valuable addition to the bill.

Certainly, the Department of the Environment was seized
with both sides of the argument, to be perfectly honest. It
was not a case of the issue being a no-brainer such that it is
obviously good or bad. That was not the nature of the debate
internally. The department thinks that the addition of the
minimum fine provision for large ships sends an extremely
strong signal about the government’s intentions with respect
to this area. It is also the department’s sentiment that it
changes the initial version of the act, the MBCA, in a relatively
minor way. There is some real strength to it. It makes it perfectly
clear that if some fines are levied under that provision, or
under the act in general, through an additional amendment
made in the other place, those fines would be assured of being
directed to the environmental damages fund. If a fine were levied
in this context, the revenue would not go into general revenue
fund but into a dedicated fund designed and managed in a way
that would address the damages that occur. The department views
those changes as quite positive. There are pros and cons around
the minimum fine issue, but the department is comfortable with
the way the bill is written in this aspect.

Senator Angus: All senators need to understand this in a similar
way. Judging by what Senator Adams said a minute ago, I do not
think he realizes that the minimum fines would be $100,000 for a
summary conviction and $500,000 for an indictable offence. The
fines would start at those amounts and escalate to an unlimited
amount. The judge in such a case would have total discretion as to
the amount of the penalty levied, as I understand this.

Mr. Swerdfager: There are maximum amounts in place.

l’industrie du transport sont déterminés sous les hospices de la Loi
sur la marine marchande du Canada et dans le contexte de leur
application au Canada, ainsi qu’à l’échelle internationale, par
toutes sortes de moyens auxquels participe le Canada. La Loi sur
la convention concernant les oiseaux migrateurs et la LCPE
existent depuis très longtemps et ont toujours été partie intégrante
de cette combinaison, si on veut. En fait, ce projet de loi clarifie la
manière dont ces lois pourraient être appliquées. Le changement
du régime de gestion de la loi maritime est infime. C’est pour dire
que cette loi peut être appliquée d’une certaine façon. Il n’y a pas
de changement de politique, là-dedans, et aucun changement au
régime de la loi maritime. C’est simplement pour dire comment les
mesures législatives s’appliqueraient.

Pour ce qui est de l’amende minimale, vous avez raison.
Lorsque le projet de loi a été rédigé, on a réfléchi à la question de
savoir s’il faudrait y indiquer des amendes minimales, à quelque
niveau que ce soit. Nous avons pensé qu’il y avait suffisamment
de lignes directrices pour l’imposition de sanctions dans le projet
de loi pour que les tribunaux sachent clairement que le
gouvernement jugeait approprié d’imposer une sanction
particulière. Dans le débat entourant ce projet de loi à la
Chambre, des arguments convaincants ont été présentés de part et
d’autre pour déterminer si une amende minimum serait un ajout
valable au projet de loi.

C’est sûr que le ministère de l’Environnement s’est fait
présenter les deux types d’arguments, pour être tout à fait
honnête. Ce n’était pas le genre de chose qui allait de soit, qui est
tout noir ou tout blanc. Cela n’était pas la nature du débat, à
l’interne. Le ministère pense que l’ajout de la disposition sur
l’amende minimale, pour les gros navires, transmet un message
extrêmement clair sur les intentions du gouvernement en ce qui
concerne cette région. Le ministère est aussi d’avis que cela ne
change la version initiale de la loi, la Loi sur la convention
concernant les oiseaux migrateurs, que de façon relativement
mineure. Cette disposition lui donne beaucoup plus de rigueur.
Elle indique clairement que si des amendes sont imposées en vertu
de cette disposition, ou en vertu de la loi en général, par le
truchement d’une autre modification apportée à l’autre Chambre,
ces amendes seraient assurées d’être acheminées au Fonds pour
dommages à l’environnement. Si une amende est imposée dans
ce contexte, elle ne serait pas assignée aux recettes générales,
mais versée dans un fonds conçu et géré de manière à contrer les
dommages survenus. Le ministère estime que ce sont des
changements très positifs. La détermination d’une amende
minimale présente des avantages et des inconvénients, mais le
ministère est satisfait de la manière dont de projet de loi est libellé
sur ce plan.

Le sénateur Angus : Tous les sénateurs doivent comprendre ceci
de la même façon. À en juger par les propos du sénateur Adams il
y a un moment, je ne pense pas qu’il comprenne que les amendes
minimales seraient de 100 000 $ pour une procédure sommaire
et 500 000 $ pour un acte criminel. Les amendes seraient d’au
moins ces montants et n’auraient pas de limite. Le juge dans une
telle affaire aurait toute discrétion sur le montant de l’amende à
imposer, d’après ce que je comprends.

M. Swerdfager : Des montants maximums sont prévus.
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Senator Angus: I am told that it would have been smarter to
leave it out of the act. Armed with these guidelines that provide
considerable latitude enabling a judge to take into account any
mitigating circumstances — such as an accident as opposed to
deliberate — a judge would be stuck with those minimum
amounts. A judge would have to levy a fine even though there
might be tremendous extenuating circumstances. Is that not
a fact?

Mr. Swerdfager: That is certainly an available argument; there
is no doubt about that. Your point is extremely important to
emphasize in terms of the fine structure that we are talking about.
The act lays out sentencing guidelines and maximum fines such
that the sky is not the limit. Those maximums are substantially
higher than they are in the current legislation. In introducing this
bill the government said that the fine structure in place for the
MBCA and the CEPA is not adequate and so it raised the fine
levels substantially.

Senator Angus: It was the way to send the signal, was it not?

Mr. Swerdfager: That was one way. In addition, it states that
for a certain class of vessel, 5,000 metric tonnes and above, there
would be a minimum fine applied. We should emphasize that the
large vessels would warrant the larger fines up to the maximum.
This bill states the level of fine that would be applied to certain
vessel sizes.

The scenario you have painted is potentially feasible. From a
policy perspective, regardless of the dollar figure or tonnage that
is set, if you adopt in principle the notion of a minimum fine, then
there is the potential for the scenario that you describe. A ship
whose operation record has been nothing short of stellar may
incur a small fine. The judge’s ability to take into account the
previous performance record would be lesser. That risk is created
with this approach. There are some positive aspects to it on the
other side of the ledger as well.

Senator Angus: I will not pursue that. I have two other
points, if I may. Mr. Swerdfager, you said that with all the
departments involved, the government wants to tighten up
the enforcement. It is one thing to have laws that provide the
authority, which this bill clearly would do for the Department
of Environment; however, without the other necessary tools
and resources to enforce, this authority is not worth much.
I understand that there is nothing in this bill that is not
already in the Canada Shipping Act in terms of severity or
the ability to bring these tortfeasors to heel. The reality is
that they have not been used much, and whether it is the
Department of Defence or our Coast Guard, we currently do
not have the resources to enable us to protect, for example,
our fishery from foreign intruders or our maritime environment
from polluters.

Le sénateur Angus : On m’a dit qu’il aurait été plus intelligent
de ne rien indiquer dans la loi. Armé de ces lignes directrices qui
lui donnent toute latitude pour tenir compte de circonstances
atténuantes — comme quand c’est un accident plutôt qu’un acte
délibéré — un juge pourrait être piégé par ces montants
minimums. Il serait obligé d’imposer une amende même s’il
estime qu’il peut y avoir des circonstances atténuantes les plus
convaincantes. N’est-ce pas?

M. Swerdfager : C’est certainement un argument valable, cela
ne fait aucun doute. Ce que vous dites est très important pour
expliquer le barème d’amendes dont nous parlons. La loi donne
des lignes directrices sur les sanctions et sur les amendes
maximales, de telle façon qu’il n’y a pas de limites. Ces
maximums sont nettement plus élevés qu’ils le sont dans la loi
actuelle. En présentant ce projet de loi, le gouvernement affirme
que le barème des amendes qui est prévu pour la Loi sur la
convention concernant les oiseaux migrateurs et la LCPE ne suffit
pas et, alors, il en remonte les niveaux de façon radicale.

Le sénateur Angus : C’était une façon d’envoyer le message,
n’est-ce pas?

M. Swerdfager : C’est une façon. De plus, le projet de loi dit
que pour une certaine catégorie de navires, ceux d’au moins
5 000 tonnes métriques, il y aurait une amende minimale. Nous
devrions insister sur le fait qu’il peut être justifié d’imposer des
amendes plus élevées aux plus gros bâtiments, jusqu’au
maximum. Ce projet de loi fixe le barème d’amendes qui
seraient imposées à certains types de navire.

Le scénario que vous avez brossé est possible. D’un point de
vue de politique, quel que soit le montant ou le tonnage établi, si
vous adoptez en principe la notion d’une amende minimale, le
scénario que vous décrivez devient possible. Un navire dont la
feuille d’opération n’est rien moins qu’extraordinaire pourrait se
faire imposer une petite amende. Le pouvoir du juge de tenir en
compte du rendement antérieur serait amoindri. C’est le risque
que crée cette approche. Il y a des aspects positifs à cela, de l’autre
côté, aussi.

Le sénateur Angus : Je n’irai pas plus loin sur le sujet.
J’ai deux autres questions à aborder, si vous permettez.
Monsieur Swerdfager, vous avez dit qu’avec tous les ministères
participants, le gouvernement souhaite resserrer l’application de
la loi. C’est une chose que d’avoir des lois pour donner ces
pouvoirs, ce que ferait nettement ce projet de loi pour le ministère
de l’Environnement, cependant, sans les autres outils et ressources
nécessaires pour l’application, ces pouvoirs ne valent pas grand-
chose. À ce que je comprends, il n’y a rien dans ce projet de loi qui
n’est pas déjà dans la Loi sur la marine marchande du Canada, au
plan de la sévérité des mesures ou de la capacité de mettre les
fauteurs de troubles au garde à vous. La réalité, c’est que ces
dispositions n’ont pas beaucoup servi, et que ce soit le ministère
de la Défense ou notre Garde côtière, nous n’avons pas
actuellement les ressources pour nous permettre de protéger, par
exemple, nos pêches contre les envahisseurs étrangers ou notre
environnement maritime contre les polluants.
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Mr. Swerdfager: Senator, you would fall out of your skin if a
bureaucrat ever came forward and told you not to worry because
government has enough resources, ‘‘Do not send any more
money.’’

Senator Angus: Some do say that, but the tolls are not being
used.

Mr. Swerdfager: We are challenged by our ability to enforce
this act in terms of putting in place the resources required to
make it fully operational. The department is making substantial
internal reallocations to provide resources to make this program
operational and not just a paper tiger, but the costs of operating
at sea and in space are high. In the immediate term, we will not
have an extremely comprehensive enforcement regime or a high
degree of confidence detected every third spill. That will not
happen. However, putting this in place with the necessary
resources will substantially improve the situation.

Senator Angus: On that score I put to you that witnesses will
come before this committee to say that this kind of remedy to
protect the birds could be tantamount to throwing the baby
out with the bathwater, because it might destroy an industry.
We currently have the necessary authority to bring to justice
people who contravene the law. However, it is the activities
of the few that would be criminalized in an industry where the
vast majority operate within the law and invest a great deal
of money to try to make trade go well. This aspect of the bill
will not facilitate that.

Do you know of any other countries, other than the U.S.?
Senator Milne made reference to the withdrawal of onerous,
criminal type legislation from the Order Paper in the European
Parliament recently. I have some background in this field, but I
do not know of any country that has onerous provisions of this
nature. Can you tell us of any other country that has such
criminal provisions, or will Canada be in the vanguard on this?

Mr. Swerdfager: Senator, are you speaking specifically to the
minimum fines proposed in the bill?

Senator Angus: No, I am referring to the other provisions
contained in this new regime that will give Environment Canada,
as opposed to people who deal with the shipping industry on a
regular full-time basis, the authority to take punitive action
against such vessels and their crew members. I do not believe such
provisions exist in any other country, but I am asking you to tell
us if they do exist.

Mr. Swerdfager: Essentially they do, do they not?

Mr. Wendt: These provisions do not operate independently
of our international obligations. The application of these laws
will work closely with the Department of Transport. We do
not anticipate that the kind of situation you are speaking of
will arise.

M. Swerdfager : Sénateur, vous tomberiez à la renverse si un
bureaucrate venait vous dire de ne pas vous inquiéter parce que le
gouvernement a suffisamment de ressources : « N’envoyez plus
d’argent. »

Le sénateur Angus : Il y en a qui le disent, mais personne ne
passe par les péages.

M. Swerdfager : Nous sommes mis au défi par notre capacité
d’appliquer cette loi, en mettant en place les ressources nécessaires
pour qu’elle soit pleinement opérationnelle. Le ministère procède
à d’importantes réaffectations de ses ressources à l’interne pour
attribuer des ressources et rendre ce programme opérationnel,
plutôt que de le voir rester un colosse aux pieds d’argile, mais les
interventions en mer et dans l’espace sont onéreuses. Dans
l’immédiat, nous n’aurons pas un régime d’application très
exhaustif, ni la garantie de pouvoir détecter un déversement sur
trois. Cela n’arrivera pas. Cependant, l’adoption de ceci, avec les
ressources nécessaires améliorera la situation.

Le sénateur Angus : À ce propos, je dois vous dire que des
témoins viendront devant ce comité nous dire que ce genre de
remède pour protéger les oiseaux revient à jeter le bébé avec l’eau
du bain, parce que cela pourrait très bien détruire l’industrie.
Nous jouissons actuellement des pouvoirs nécessaires pour
amener devant la justice les gens qui enfreignent la loi.
Cependant, ce sont les activités de quelques-uns qui seraient
criminalisées dans une industrie où la grande majorité respectent
la loi et investissent beaucoup d’argent pour essayer de faire
marcher le commerce. Cet aspect du projet de loi ne leur facilitera
pas la tâche.

Connaissez-vous la situation dans tout autre pays, à part les
États-Unis? Le sénateur Milne a parlé de l’élimination de mesures
législatives onéreuses, de type criminel, du Feuilleton du
Parlement européen, récemment. Je connais un peu la question,
mais je ne connais aucun pays qui applique des dispositions
onéreuses de cette nature. Pouvez-vous nous parler d’un pays qui
aurait des dispositions criminelles de ce genre, ou est-ce que le
Canada sera pionnier en la matière?

M. Swerdfager : Monsieur le sénateur, est-ce que vous parlez
particulièrement des amendes minimales que proposes le projet de
loi?

Le sénateur Angus : Non, je parle des autres dispositions que
comporte ce nouveau régime qui donnera à Environnement
Canada, plutôt qu’aux gens qui s’occupent de l’industrie du
transport à temps plein, le pouvoir d’adopter des mesures
punitives contre les navires et leur équipage. Je ne pense pas
que de telles dispositions existent dans aucun autre pays, mais je
vous demande de me le confirmer.

M. Swerdfager : En fait, oui, n’est-ce pas?

M. Wendt : Ces disposit ions ne s’appliquent pas
indépendamment de nos obligations internationales. L’application
de ces lois se fera en étroite collaboration avec le ministère des
Transports. Nous ne prévoyons pas que le genre de situation dont
vous parlez surviendra.
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Senator Angus: Are there other countries with such provisions?
The bill is controversial, I am beginning to understand; therefore
you could have two schools of thought. I want to ensure that we
have an enlightened school of thought so that all the facts are in
front of us. Have any other countries gone this far, other than the
U.S. about which I am unsure?

Mr. Swerdfager: I misunderstood your question and I
apologize for that. Essentially, this bill will bring the Canadian
fine structure into harmony with that which is currently in place
in the U.S. In many areas, the Canadian fine structure is weaker
than that of the U.S. and this bill will address that.

As Mr. Wendt mentioned, the systems in place internationally,
to which Canada is a party, will not be amended in any way,
shape or form. The change will not put Canada in the van, if you
will, with respect to the application of environmental legislation
in Canada. This bill proposes to change the ability of the
government to enforce an existing act out to the edge of the EEZ,
which is not effectively enforced now. It varies greatly across the
globe. This will not put Canada in a minority of one globally.

Senator Angus: We will see. I am told that it is the nature of
the enforcement. The buzz phrase is ‘‘criminalization of a civil
statute.’’ It is either happening or not happening, and I guess we
will find out in our study. I am told that this provision is unique,
apart from the U.S., given that the world is working through a
UN agency, the International Maritime Organization, to
harmonize the legislation among the family of nations so that
we work cooperatively. In that way, a ship in country A is treated
the same way in country B or C or D, in respect of the main
trading partners. That was my point. Without going any further
into this, I will ask one illustrative question: Are you familiar with
the case of the Tecam Sea oil spill?

Mr. Swerdfager: I am.

Senator Angus: This, senators, was a case of a large oil spill. A
report of the House of Commons Standing Committee on
Fisheries and Oceans from March 2004 speaks to the incident.
A large oil spill occurred from a Panamanian-owned and
Greek-operated ship called the Tecam Sea that was en route to
Gibraltar from the Gulf of St. Lawrence. The Tecam Sea incident
occurred only a few days following the beginning of a six-month
project using this satellite technology to which you just referred.

Environment Canada officials took over and sought technical
expertise from Transport Canada. Once reached, Transport
Canada refused to get involved. In the meantime, Environment
Canada arrested the Tecam Sea and charged the captain and the
chief engineer in the company with dumping oil into Canadian
waters. Six charges were laid under the Fisheries Act, the
Migratory Birds Protection Act, the Canadian Environmental

Le sénateur Angus : Y a-t-il d’autres pays qui appliquent ce
genre de règles? Le projet de loi est controversé, ce que je
commence à comprendre; par conséquent, il pourrait y avoir deux
écoles de pensée. Je voudrais m’assurer que l’une d’elles soit
éclairée en connaissant tous les faits. Est-ce qu’il y a d’autres pays
qui en ont fait autant, à part les États-Unis, dont je ne suis même
pas sûr?

M. Swerdfager : J’ai mal compris votre question, et je m’en
excuse. En fait, ce projet de loi harmonisera le barème canadien
des amendes avec celui qui est actuellement en vigueur aux États-
Unis. À bien des égards, le barème des amendes du Canada est
moins rigoureux que celui des États-Unis et ce projet de loi
règlerait cela.

Comme M. Wendt l’a dit, les conventions en vigueur à l’échelle
internationale, et auxquels le Canada participe, ne seront
absolument pas modifiées, d’aucune façon. Le changement ne
mettra pas le Canada à la traîne des autres, pour ainsi dire, en ce
qui concerne l’application des lois environnementales au pays. Ce
projet de loi propose de changer la capacité du gouvernement
d’appliquer une loi qui existe hors des limites de la ZEE, qui n’est
pas appliquée avec rigueur actuellement. Elle varie grandement
partout dans le monde. Cela ne mettra pas le Canada en position
minoritaire par rapport au reste du monde.

Le sénateur Angus : Nous verrons. On me dit que c’est
la nature de l’application. L’expression à la mode est
« criminalisation d’un acte législatif civil ». C’est peut-être ce
qu’on fait ou non, et je suppose que c’est ce que nous apprendra
notre étude. On me dit que cette disposition est unique, à part aux
États-Unis, étant donné que la Terre entière monde agit par le
biais de l’agence des Nations Unies, l’Organisation maritime
internationale, pour harmoniser les lois dans la famille des pays
pour favoriser la coopération. Ainsi, un bâtiment du pays A est
traité de la même façon que le bâtiment du pays B, C ou D, en ce
qui concerne les principaux partenaires commerciaux. C’est là où
je voulais en venir. Sans pousser la discussion plus loin, je vais
poser une question pour l’illustrer. Est-ce que vous connaissez
l’affaire du déversement de pétrole de Tecam Sea?

M. Swerdfager : Oui.

Le sénateur Angus : Ce déversement de pétrole a été énorme,
mesdames et messieurs les sénateurs. Un rapport du Comité
sénatorial permanent des pêches et des océans déposé en
mars 2004 fait état de cet incident. Un grand déversement de
pétrole s’est produit d’un bateau appartenant au Panama et
exploité par la Grèce, le Tecam Sea, qui était en route du golfe du
Saint-Laurent vers le détroit de Gibraltar. L’incident du
Tecam Sea s’est produit à peine quelques jours après le début
d’un projet de six mois sur l’utilisation de la technologie satellite
dont vous venez de parler.

Les fonctionnaires d’Environnement Canada ont pris la relève
et ont demandé l’expertise technique de Transports Canada.
Transports Canada a refusé de participer. Entre temps,
Environnement Canada a arrêté le Tecam Sea et a accusé le
capitaine et le mécanicien en chef de l’entreprise de déverser du
pétrole dans les eaux canadiennes. Six chefs d’accusation ont été
portés en vertu de la Loi sur les pêches, de la Loi sur la convention
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Protection Act and two charges under the Canada Shipping Act.
These charges under the Migratory Birds Convention Act had
never been used in similar circumstances. The captain and the
chief engineer were jailed but were released on bail. Together with
satellite imagery and Coast Guard surveillance, evidence of a
large discharge of oil through the oily water separator onboard
the Tecam Sea was found, and the chief engineer could not
account for nearly 15,000 litres of used oil. Nevertheless, in
April 2003, the Department of Justice and Transport Canada
dropped all charges in the Newfoundland and Labrador
provincial court. Everyone arrested was released, and they went
home. I am told that this kind of incident could be exacerbated by
this proposed legislation, because it will put more crooks into
the broth when the real problem was that we did not put in
place the resources to enforce the existing laws. Do you have a
comment on that?

Mr. Swerdfager: The summary of the incident was very good.
I would agree with all of it except the part that references
Transport Canada refusing to get involved, because that is not
quite correct. There were some differences of view as to how, but
not whether, Transport Canada was involved.

Your final point is extremely interesting in that the whole
reason we are moving this bill forward is to address the very
problem you have identified for us. Our conclusion is somewhat
different, because if we had had this legislation in place at the
time of the Tecam Sea, those charges would not have been
dropped. That ship committed a series of egregious violations
that were documented and that resulted directly in the death
of a large number of birds. Perhaps that sounds overly dramatic;
nevertheless, it was a severe event. Those charges were dropped
because of some of the deficiencies in the MBCA and the CEPA.
Those deficiencies will not be there if Bill C-15 is passed as
it stands.

Essentially, we have brought this forward to address the very
problem that the Tecam Sea exposed, where we laid a series of
charges that arguably were not likely to stand because of some of
the deficiencies in the act. We were exposed to some legal
difficulties, because the act did not allow us to do effectively what
we should do.

The Tecam Sea also exposed for the first time that the
technology that we had been working on for a while was starting
to work. Part of the reason this issue is coming forward as it is
now is because our ability to detect spills at sea in the past was
extremely limited. It is still not great, but it is a heck of a lot
better than it was, and it is going to get better in Canada and
internationally.

As a result, we are going to find more of these circumstances,
and our ability to make sure that we can say to a ship, ‘‘We
gotcha,’’ is going to go up. Second, we are going to be able to get

concernant les oiseaux migrateurs et de la Loi canadienne sur la
protection de l’environnement, ainsi que deux en vertu de la Loi
sur la marine marchande du Canada. On n’avait jamais porté
d’accusations en vertu de Loi sur la convention concernant les
oiseaux migrateurs dans des circonstances semblables. Le
capitaine et le mécanicien en chef ont été emprisonnés, mais ils
ont été libérés sous caution. Grâce aux images satellites et à la
surveillance de la Garde côtière, on a pu rassembler la preuve d’un
grand déversement de pétrole par l’épurateur d’eaux mazouteuses
du Tecam Sea, et le mécanicien en chef n’a pu rendre compte
d’environ 15 000 litres d’huile usée. Quoi qu’il en soit, en
avril 2003, le ministère de la Justice et Transports Canada ont
retiré toutes les accusations portées devant le tribunal provincial
de Terre-Neuve-et-Labrador. Toutes les personnes arrêtées ont
été libérées et elles sont rentrées chez elles. On me dit que ce type
d’incident pourrait devenir beaucoup plus fréquent si ce projet de
loi était adopté, parce qu’il va laisser le champ encore plus libre
aux malfrats, alors que le véritable problème, c’est que nous
n’avons pas mis en place les ressources nécessaires pour faire
respecter les lois existantes. Voulez-vous réagir à cela?

M. Swerdfager : Votre résumé de l’incident est très bon. Je
serais d’accord avec tout ce que vous avez dit, sauf avec l’idée
que Transports Canada aurait refusé de participer, parce que ce
n’est pas tout à fait juste. Il y a eu divergence d’opinions sur la
façon dont Transports Canada participerait, mais pas sur sa
participation en tant que telle.

Votre dernier argument est extrêmement intéressant, parce que
nous proposons justement ce projet de loi pour régler le problème
que vous nous avez décrit. Notre conclusion est quelque peu
différente de la vôtre, parce que si cette loi avait été en vigueur au
moment où le Tecam Sea a été pris en faute, ces accusations
n’auraient pas été retirées. Ce bateau a commis une série
d’infractions flagrantes qui ont été documentées et qui ont
causé la mort directe d’un grand nombre d’oiseaux. Cela semble
peut-être un peu exagéré, mais l’incident n’en demeure pas moins
grave. Ces accusations ont été retirées en raison de certaines
lacunes de la LCOM et de la LCPE. Or elles seraient corrigées si le
projet de loi C-15 était adopté tel quel.

En gros, nous le proposons pour régler le problème précis que
le Tecam Sea a mis en lumière. Dans ce cas, nous avons porté une
série de chefs d’accusation qui risquaient de ne pas tenir la route
en raison de certaines lacunes de la loi. Nous nous exposions à des
difficultés juridiques, parce que la loi ne nous permettait pas de
faire efficacement ce que nous devions faire.

Le Tecam Sea a aussi montré pour la première fois que la
technologie à laquelle nous travaillions depuis un certain temps
commençait à fonctionner. Le fait que la question se pose à nous
de cette façon aujourd’hui est attribuable en partie au fait que par
le passé, notre aptitude à détecter les déversements en mer était
extrêmement limitée. Elle demeure limitée, mais elle est déjà
beaucoup mieux qu’avant et devrait encore s’améliorer au
Canada et à l’échelle internationale.

Par conséquent, nous allons détecter un plus grand nombre
d’incidents et notre capacité de dire : « Nous vous avons
attrapés » aux responsables d’un bateau va augmenter. De plus,
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out there and track this, and if we have in place the provisions
that are being talked about in this bill, we will be able to follow
through. Today we cannot.

Senator Angus: This quotation to which I have just referred
you came to my attention in the research I am doing as the
sponsor of a bill that is also coming forward at this time, Bill C-3.

A few years back the Coast Guard — our once-proud Coast
Guard — was under Transport Canada. For some reason,
suddenly out of the blue, came a bill like this, and the Coast
Guard was transferred to Fisheries and Oceans. In the process, it
went way downhill — its number of ships and its proud
reputation were debilitated. I am getting this from documents
the government officials have given me.

They admitted a mistake was made, and now Bill C-3 is to put
the Coast Guard back under Transport Canada, for maritime
people, coast guards, enforcers of wet matters at sea, should be in
the hands of the experts in Transport Canada, and not in other
ones dealing with the environment.

I am just wondering if we are not dealing in a conflicting way.
That is just a comment, if you have any thoughts on that.

Senator Milne: Senator Banks, I would point out this is
aside from this bill. There are some of us who still have some
questions to ask, and I have clause-by-clause of another bill
in half an hour.

The Chairman: We will move Bill C-3 when we get it.

Senator Milne: Senator Angus, I would point out that you
talked of this being previously under a civil statute. This has
always been criminal law. The punishment of an activity by the
state is always criminal law. I just wanted to make sure that is on
the record as correct.

Am I correct, Mr. Swerdfager, when I say that the only thing
that this bill does is increase the fines and strengthen the due
diligence defence to counteract that increase of the fines?

Mr. Swerdfager: What do you mean by ‘‘strengthen the due
diligence defence?’’

Senator Milne: It clarifies section 283, the defence of due
diligence.

Ms. Waters: The reference to due diligence existed in common
law, so we made it explicit in this statute. It existed previously, so
we just wanted to make it explicit.

nous allons être en mesure de nous rendre sur place et de
reconstituer les faits, puis si les dispositions envisagées dans ce
projet de loi sont adoptées, nous allons être en mesure de faire un
suivi. Aujourd’hui, c’est impossible.

Le sénateur Angus : Je suis tombé sur la citation que je viens de
vous donner dans le cadre de mes recherches en tant que parrain
d’un projet de loi lui aussi à l’étude en ce moment, le projet de
loi C-3.

Il y a quelques années, la Garde côtière — dont nous avons
déjà été très fiers — relevait de Transports Canada. Pour une
raison quelconque, sortie de nulle part, un projet de loi comme
celui-ci a été proposé et la responsabilité de la Garde côtière a été
transférée à Pêches et Océans. En cours de route, sa situation s’est
détériorée : son nombre de bateaux a diminué et sa fière
réputation s’est assombrie. Je le tiens des documents que les
fonctionnaires m’ont remis.

Ils ont admis qu’il y avait eu une erreur, et le projet de loi C-3
vise justement à redonner la Garde côtière à Transports Canada,
de sorte que la garde maritime, les garde-côtes et l’application
des lois sur les eaux marines soient entre les mains des experts
de Transports Canada et non de gens qui s’occupent de
l’environnement.

Je me demande seulement si notre façon de faire actuelle n’est
pas conflictuelle. Ce n’est qu’une observation, à laquelle vous
pouvez réagir.

Le sénateur Milne : Sénateur Banks, je pense que vous parlez là
d’une autre question, qui n’est pas traitée dans ce projet de loi. Il y
a des gens parmi nous qui ont encore des questions à poser, et je
dois participer à l’étude article par article d’un autre projet de loi
dans une demi-heure.

Le président : Nous allons nous pencher sur le projet de loi C-3
en temps et lieu.

Le sénateur Milne : Sénateur Angus, vous avez mentionné que
tout cela était régi auparavant par une loi civile. Au contraire, cela
a toujours relevé du droit pénal. La prohibition d’une activité par
l’État et l’imposition de peines relèvent toujours du droit pénal. Je
voulais seulement m’assurer que ce soit bien consigné au compte
rendu.

Monsieur Swerdfager, est-il exact que le seul effet de ce projet
de loi, c’est de faire augmenter les amendes et de renforcer le
moyen de défense de diligence raisonnable afin de contrebalancer
la hausse des amendes?

M. Swerdfager : Que voulez-vous dire par « renforcer le moyen
de défense de diligence raisonnable »?

Le sénateur Milne : Il clarifie l’article 283, qui porte sur le
moyen de défense de diligence raisonnable.

Mme Waters : Le concept de la diligence raisonnable existe
dans la common law, donc nous l’avons rendu explicite dans cette
loi. Il existait déjà, mais nous voulions simplement qu’il soit
explicite.
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Senator Milne: The bill increases the fines; is that basically
what it does? Does it extend the application of the limits of our
laws from the old 12-mile limit to the 200-mile economic zone?

Mr. Swerdfager: The act, in our view, has always applied out to
the EEZ. There has been some deficiency in our ability to enforce
it out to that limit. The act does not change its application. What
this is doing is improving the government’s ability to enforce it to
the same extent.

Senator Milne: Good. We need these things clearly on the
record. Can you compare Canadian law to American law? If this
bill were passed, would our laws then be similar, or would they be
stiffer than American law?

Mr. Swerdfager:What these changes would do is bring the fine
structure in place in Canada into harmony — and I choose that
word carefully — with the United States. It will not make the
provisions and the regimes identical.

The American legislative regime is different. If you were
looking for a direct link between this set of provisions and the
American one, because their legislative regime is different, that
direct tie is more difficult to draw. What it would do is make the
fine structure equal to that which is in place in the United States,
whereas today that is not the case. Canada’s fine structure is much
more lenient.

Senator Milne: Good. We need that on the record too.
Mr. Wendt, you interested me when you said that this would
apply on land. Does it apply only to ships on land?

Mr. Wendt: The provision in the migratory bird legislation
now talks about substances harmful to birds in areas frequented
by birds.

Senator Milne: If a company, for example, dumped barrels of
oil or some other toxic substance into the Wye marsh, a breeding
area for migratory birds— or into some of the sloughs out on the
Prairies, or on some of the property owned by Ducks
Unlimited — would they be charged under this act?

Mr. Wendt: Yes, they would. They would be subject to the act
as it stands now in the regulations. A lot of the things in Bill C-15
that improve enforcement in the EEZ would not be necessary in
those cases. Those charges would occur in either event.

Senator Buchanan: I have a comment first and then a question.
I know what the answer will be, but I will ask it anyway.

For over 25 years, both politically and in the government, I
had the honour to represent fishermen in the Atlantic area and in
Nova Scotia particularly; therefore, the interests and the concerns
of the fishing industry and fishermen are, and have always been,

Le sénateur Milne : Ce projet de loi fait augmenter les
amendes : est-ce essentiellement ce qu’il fait? Repousse-t-il
l’application des limites de nos lois de l’ancienne limite de
douze milles à la zone économique de 200 milles marins?

M. Swerdfager : À notre avis, cette loi s’est toujours appliquée
à toute la ZEE. Il y a toutefois des lacunes qui nous empêchent de
la faire appliquer jusqu’au bout. Ce projet de loi ne change pas
son application. Il améliore le pouvoir du gouvernement de la
faire appliquer jusqu’aux limites de la ZEE.

Le sénateur Milne : Très bien. Il faut que ce soit clair dans le
compte rendu. Peut-on comparer la loi canadienne à la loi
américaine? Si ce projet de loi était adopté, nos lois seraient-elles
semblables ou la nôtre serait-elle plus sévère que celle des États-
Unis?

M. Swerdfager : Ces changements auraient pour effet
d’harmoniser — et je pèse mes mots — la structure des
amendes en place au Canada avec celle des États-Unis. Ils ne
rendraient pas nos dispositions et nos régimes identiques.

Le régime législatif des États-Unis est différent du nôtre. Si
vous cherchez un lien direct entre cette série de dispositions et
celles des États-Unis, dont le régime législatif est différent du
nôtre, vous aurez de la difficulté à le voir. Ce projet de loi rendra
la structure des amendes égale à celle en vigueur aux États-Unis,
ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. Les amendes sont beaucoup
moins sévères au Canada.

Le sénateur Milne : Très bien. Il faut que ce soit consigné au
compte rendu, cela aussi. Monsieur Wendt, vous avez éveillé mon
intérêt lorsque vous avez dit que ces dispositions s’appliqueraient
à terre. Est-ce que cela se limiterait seulement aux bateaux qui
sont à terre?

M. Wendt : La disposition actuelle de la Loi sur la convention
concernant les oiseaux migrateurs mentionne les substances
dommageables pour les oiseaux dans les endroits fréquentés par
les oiseaux.

Le sénateur Milne : Si par exemple une entreprise déversait des
barils de pétrole ou d’autres substances toxiques dans le marais
Wye, une aire de reproduction pour les oiseaux migrateurs, ou
encore dans des marécages des Prairies ou sur une propriété de
Canards Illimités, pourrait-elle être poursuivie en vertu de cette
loi?

M. Wendt : Oui. Elle serait assujettie à la loi telle qu’elle
s’articule actuellement dans son règlement. Bon nombre des
mesures prévues dans le projet de loi C-15 pour améliorer
l’application de la loi dans la ZEE ne seraient pas nécessaires
dans ces cas. Des accusations pourraient être portées de toute
façon.

Le sénateur Buchanan : J’ai d’abord une observation à faire,
puis une question à poser. Je connais déjà la réponse, mais je vais
la poser quand même.

Pendant plus de 25 ans, sur le plan politique et au sein du
gouvernement, j’ai eu l’honneur de représenter les pêcheurs de
l’Atlantique et particulièrement de la Nouvelle-Écosse; par
conséquent, les intérêts et les préoccupations des pêcheurs et de
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at the top of my agenda. I suspect that there is no objection from
fishermen in Atlantic Canada with respect to Bill C-15. Is that
right?

Mr. Swerdfager: If there are objections, I am not aware of
them.

Senator Buchanan: I wanted to ask the question and make the
comment, because over 90 per cent of the fishermen in Atlantic
Canada are ‘‘fisherman’’ — not ‘‘fishers’’ as you say in Ottawa.
There is no such thing as a fisher being a fisherman. A fisher is a
rodent. I did not mean to attack you on that; I just want to get the
message out that all the fishermen in Atlantic Canada do not like
to be called ‘‘fishers.’’

The Chairman: I have a couple of questions for clarification of
what you have said. You said it does not make any sense to have
fines based on anything to do with the size of the spill, and I
understand how you explained that; however, I want to make sure
I understand that a ship of 4,000 tonnes, which made an egregious
disposal of a toxic substance, might be susceptible to a very large
fine — even the maximum — but determining that fine is at the
entire discretion of the judge. On the other hand, a ship of
6,000 tonnes of displacement that made a smaller, less egregious
error, in which they were nonetheless susceptible to a charge
under the act, would be susceptible only to a fine no less than the
minimum set out in the act, which is a much larger fine. Do I
understand that correctly?

Mr. Swerdfager: You do.

The Chairman: I will take extreme examples: A very large
offence is committed by a ship of 4,999-tonne displacement and it
receives a small fine, yet a ship of 5,001-tonne displacement might
commit a small offence — if there is such a thing — and be
susceptible to a very large fine, up to the maximum perhaps. Is
that reasonable?

Mr. Swerdfager: You put your finger on the debate around
the use of minimum fines. If you have a 5,001-tonne vessel
with a stellar record, that has never had so much as a thimbleful
of oil go over the side, commit some kind of offence that
is detected and then is charged severely for that offence, you
create the scenario you depict. I will defer to my colleague
from Legal Services in a second with respect to how those fines
are applied. If we do have the minimum fine in place, your
characterization of ‘‘up to the maximum’’ is an important
one to remember. The minimum fine does not necessarily
mean that it shall be that. It is not a maximum, although there
is a danger it could become so.

The Chairman: No, it is a minimum. It constrains the freedom
of action of a judge.

leur industrie ont toujours été une priorité pour moi. Je présume
que les pêcheurs du Canada atlantique ne s’objectent pas au
projet de loi C-15. N’est-ce pas?

M. Swerdfager : S’ils s’y objectent, je ne suis pas au courant.

Le sénateur Buchanan : Je voulais poser la question et faire
cette observation, parce que plus de 90 p. 100 des pêcheurs du
Canada atlantique se qualifient eux-mêmes en anglais de
« fishermen » et non de « fishers », comme vous le dites à
Ottawa. Ce n’est pas la même chose. Un « fisher » est un rongeur.
Je ne veux pas vous attaquer à ce sujet, mais je veux simplement
qu’il soit bien clair qu’aucun pêcheur du Canada atlantique
n’aime se faire qualifier de « fisher ».

Le président : J’aimerais avoir quelques précisions sur ce que
vous avez dit. Vous avez dit qu’il était illogique de déterminer le
montant des amendes en fonction de l’ampleur du déversement, et
je crois comprendre votre explication, mais je veux être bien
certain de bien comprendre. Un bateau de 4 000 tonnes qui
déverse une grande quantité de substances toxiques est passible
d’une amende très élevée, voire même du maximum, mais le calcul
du montant de cette amende est à l’entière discrétion du juge. Par
ailleurs, un bateau de 6 000 tonnes de déplacement qui commet
une infraction de moindre ampleur s’expose tout de même à une
accusation en vertu de la loi et serait susceptible de devoir payer
une amende ne pouvant pas être inférieure au minimum dicté
dans la loi, ce qui correspond à un montant beaucoup plus élevé.
Est-ce que j’ai bien compris?

M. Swerdfager : Tout à fait.

Le président : Prenons des exemples extrêmes. Un bateau
de 4 999 tonnes de déplacement qui commet une très grave
infraction reçoit une petite amende, alors qu’un bateau de
5 001 tonnes de déplacement pourrait se voir imposer une
amende très élevée pour une petite infraction — si une telle
chose existe —, une amende qui pourrait même atteindre le
maximum. Est-ce raisonnable?

M. Swerdfager : Vous venez de mettre le doigt sur l’objet de
litige concernant l’utilisation d’une amende minimale. Si un navire
de 5 001 tonnes dont le dossier est impeccable, qui n’a jamais
laissé s’échapper une goutte de pétrole en mer, commet une
quelconque infraction qui est repérée, il pourrait se voir infliger
une amende très élevée, et on aurait alors le scénario que vous
venez de décrire. Je vais céder la parole à mes collègues des
Services juridiques dans une seconde pour qu’ils nous expliquent
la façon dont ces amendes s’appliquent. Si l’on fixe une amende
minimale, il est important de ne pas oublier que l’amende peut
atteindre le maximum. Le fait qu’il existe une amende minimale
ne signifie pas nécessairement que l’amende doit correspondre à
cette somme. Ce n’est pas un maximum, bien qu’il y ait un danger
que cela le devienne.

Le président : Non, c’est un minimum. Ce chiffre contraint la
liberté d’action du juge.

7:26 Energy, Environment and Natural Resources 24-2-2005



Mr. Swerdfager: The bill offers specific sentencing guidelines
that judges will be required to take into account. The assessment
of an appropriate penalty still will be at the discretion of the
court, but it is not unfettered. There are guideline directions.

The Chairman: I want to understand what you are saying.
Is it correct that any leak or disposal of anything by a ship
of larger than 5,000-tonnes displacement is subject to a fine that
may not be less than the amount prescribed in the act? Is
that correct?

Ms. Waters: If a ship has a spill, there is a discretion that
plays out. When the enforcement officer comes upon the scene,
they have discretion whether or not to lay a charge under the
act. If you have a large ship with a small spill, the enforcement
officer may not see it is in the public interest to proceed with a
charge.

The Chairman: I am talking about when the charge is laid and
guilt has been established.

Ms. Waters: I am building up to the steps of discretion. If the
enforcement officer lays the charge, then it is reviewable by the
Attorney General of Canada. The Federal Prosecution Service
examines whether there is enough evidence to proceed with the
charge and whether it is in the public interest.

The Chairman: A prosecution will not proceed. I understand.

Ms. Waters: Some of the considerations of whether it is in the
public interest may be the fact that there is a $500,000 minimum
fine, and the ship has deposited a small amount which has not
harmed the environment and the ship is a good actor.

The Chairman: ‘‘Trust me,’’ is what it boils down to. ‘‘We are
the good guys.’’

Ms. Waters: There are guidelines with respect to making that
decision and procedures that are carried out. Once the charge gets
into the court, the Crown has the obligation to prove the fact that
the offence occurred beyond a reasonable doubt.

The Chairman: It does?

Ms. Waters: Yes.

The Chairman: How is that consistent with the liability
question that we asked earlier?

Ms. Waters: It is a strict liability offence, so the Crown has the
burden to prove that the action occurred. That proof has to be
beyond a reasonable doubt. In a strict liability offence, the
accused has the defence of due diligence, and the burden is on the
accused to show that the accused exercised all reasonable care to
prevent that offence from occurring. The court has discretion to
look at that defence of due diligence. If the accused can show that
they exercised all reasonable care, and they have been a good
actor in the past so that there was no damage to the environment,

M. Swerdfager : Le projet de loi contient des lignes directrices
sur les sentences que les juges devront prendre en considération.
L’évaluation de la pénalité appropriée demeurera à la discrétion
du tribunal, mais il n’aura pas le champ complètement libre. Il y a
tout de même des lignes directrices.

Le président : Je veux bien comprendre ce que vous dites. Est-il
juste que toute fuite ou déversement de quoi que ce soit par un
bateau faisant plus de 5 000 tonnes de déplacement est sujet à une
amende ne pouvant pas être inférieure au montant prescrit dans la
loi? Est-ce bien exact?

Mme Waters : Si un bateau est responsable d’un déversement,
il y a un pouvoir discrétionnaire qui entre en jeu. Lorsque l’agent
d’application de la loi entre en scène, il peut décider de porter ou
non une accusation en vertu de la loi. Si un grand bateau fait un
petit déversement accidentel, l’agent d’implication de la loi
pourrait déterminer qu’il n’est pas dans l’intérêt public de le
poursuivre.

Le président : Je pense à une affaire où une accusation aurait
déjà été portée et la culpabilité établie.

Mme Waters : Je vous explique les stades du pouvoir
discrétionnaire. Si un agent d’application de la loi porte une
accusation, elle est soumise à l’examen du procureur général du
Canada. Le Service fédéral des poursuites se demande ensuite s’il
y a suffisamment de preuves pour porter l’affaire devant les
tribunaux et si c’est dans l’intérêt du public.

Le président : Il n’y aurait pas de poursuite. Je comprends.

Mme Waters : Le fait que l’amende minimale est fixée à
500 000 $, que le bateau n’a déversé qu’une petite quantité de
substances n’ayant pas perturbé l’environnement et que
l’équipage du bateau se comporte généralement bien pourrait
être pris en considération pour déterminer si c’est dans l’intérêt du
public.

Le président : Tout revient à dire : « Faites-moi confiance.
Nous sommes de bons garçons. »

Mme Waters : Il y a des lignes directrices sur la prise de
décision et les procédures qui s’appliquent. Lorsqu’une accusation
est portée devant un tribunal, la Couronne a l’obligation de
prouver hors de tout doute raisonnable que l’infraction a
véritablement eu lieu.

Le président : C’est vrai?

Mme Waters : Oui.

Le président : Comment peut-on concilier cela avec la question
de la responsabilité qui a été posée plus tôt?

Mme Waters : C’est une infraction de responsabilité stricte,
donc la Couronne a l’obligation de prouver qu’elle a bel et bien eu
lieu. La preuve doit être hors de tout doute raisonnable. Pour une
infraction de responsabilité stricte, l’accusé jouit de moyens de
défense de diligence raisonnable, et il revient à l’accusé de prouver
qu’il a pris toutes les précautions raisonnables pour prévenir cette
infraction. Le tribunal peut à sa discrétion décider d’examiner la
défense de diligence raisonnable. Si l’accusé peut montrer qu’il a
pris toutes les précautions raisonnables et qu’il a toujours bien agi
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then they could escape liability for that offence. That is where the
discretion comes into play. The court is not obligated to impose
the minimum fine for a 5,000-tonne ship.

The Chairman: If the officer determines to lay the charge, and if
it is proved beyond a reasonable doubt in court that oil did leak
into the water and that it was an intentional act, notwithstanding
the previous history, and the ship— I find it interesting a ship can
be convicted — is convicted of that offence, then the judge has to
either let him go or charge him no less than the minimum amount
set out in the act. Is that correct?

Ms. Waters: That is correct. If the judge finds that the evidence
shows that the act was intentional and did not satisfy the defence
of due diligence, then the accused would not escape liability. That
would be the minimum fine.

The Chairman: Thank you. You talked about land, which was
brought up by Senator Milne. If a farmer unwisely disposes of
some extra oil, which he has been holding over from his garage, in
a wetland, he would be charged under the provisions of this act in
the same way?

Mr. Swerdfager: Yes.

Senator Angus: Minimum fine?

The Chairman: I am curious to know if there is a comparable
minimum fine if someone dumps a tankerload of old stuff into
someone’s back forty? There is not a comparable minimum fine
applied?

Mr. Swerdfager: No, it applies to vessels only.

The Chairman: The judge in the case of the land offence has
complete discretion?

Mr. Swerdfager: Yes, this bill increases the maximum fines
available under the act. If someone were hauling waste and
decided, ‘‘I can get away with a freebie if I dump it somewhere in
Saskatchewan,’’ and felt that was a cheaper way to do business
and we caught them, this act would allow us to lay charges and
apply them accordingly.

Senator Lavigne: Does that mean that this person will have to
pay $100,000?

Senator Angus: There is no minimum. It does not apply. The
judge can go to high fines. He has the discretion, which he does
not have with the ships.

The Chairman: We should allow the witness to answer the
question.

Senator Lavigne: This is just in the ocean, not for the farmer?

Mr. Swerdfager: Essentially, the act establishes maximum
fines. Again, if we are back on land now and we have someone
dumping into a slough, the fine available to a court is from zero to
the maximum. The minimum is zero.

Senator Lavigne: There is no minimum?

Mr. Swerdfager: Correct.

par le passé pour ne pas causer de dommages à l’environnement, il
pourrait être dégagé de la responsabilité de cette infraction. C’est
là où le pouvoir discrétionnaire entre en jeu. Le tribunal n’est pas
obligé d’imposer l’amende minimale à un bateau de 5 000 tonnes.

Le président : Si l’agent décide d’intenter une poursuite et qu’il
est prouvé hors de tout doute raisonnable devant le tribunal qu’il
y a eu une fuite de pétrole dans l’eau et que cette fuite résulte d’un
acte délibéré, quels que soient les antécédents du bateau, puis que
le bateau est trouvé coupable de cette infraction — je trouve
intéressant qu’on puisse trouver un bateau coupable -, alors le
juge peut le laisser aller ou lui infliger l’amende minimale prescrite
dans la loi ou une amende supérieure. Ai-je bien compris?

Mme Waters : Oui. Si le juge estime que la preuve confirme
que l’acte a été commis intentionnellement et que la défense de
diligence raisonnable n’est pas satisfaisante, alors l’accusé ne sera
pas dégagé de la responsabilité. Il y aura une amende minimale.

Le président :Merci. Vous avez parlé de l’application de la loi à
terre, comme nous l’a rappelé le sénateur Milne. Si un agriculteur
décidait bêtement de rejeter dans un marais du pétrole qu’il
gardait dans son garage, ferait-il l’objet d’une accusation en vertu
des dispositions de cette loi de la même façon?

M. Swerdfager : Oui.

Le sénateur Angus : Serait-il passible d’une amende minimale?

Le président : Je serais curieux de savoir s’il y a une amende
minimale comparable pour quelqu’un qui déverse un chargement
d’huile usée dans l’arrière-cour de quelqu’un. Il n’y a pas
d’amende minimale comparable?

M. Swerdfager : Non, cela s’applique seulement aux navires.

Le président : Lorsque l’infraction est commise à terre, le juge
jouit-il d’un pouvoir discrétionnaire complet?

M. Swerdfager : Oui, ce projet de loi augmente l’amende
maximale selon la loi. Si quelqu’un décidait de transporter ses
déchets pour s’en débarrasser en se disant qu’il est beaucoup
moins coûteux pour lui de les jeter quelque part en Saskatchewan,
mais que nous l’attrapions, cette loi nous permettrait de porter
des accusations contre lui et de les appliquer en conséquence.

Le sénateur Lavigne : Cela signifie-t-il que cette personne devra
payer 100 000 dollars?

Le sénateur Angus : Il n’y a pas de minimum. Il ne s’applique
pas dans ce cas-là. Le juge peut infliger une amende élevée. Il a ce
pouvoir, qu’il n’a pas pour les bateaux.

Le président : Ne devrions-nous pas laisser le témoin répondre
à la question?

Le sénateur Lavigne : Cela ne s’applique que dans les océans et
non sur les fermes?

M. Swerdfager : En gros, la loi fixe des amendes maximales.
Encore une fois, si l’infraction a lieu à terre et qu’une personne
rejette des déchets dans un marécage, le tribunal peut infliger une
amende de zéro au maximum. Le minimum est de zéro.

Le sénateur Lavigne : Il n’y pas de minimum?

M. Swerdfager : Non.

7:28 Energy, Environment and Natural Resources 24-2-2005



The Chairman: On land.

Senator Adams: I have a short question. In the community that
I represent, only the Coast Guard can get in there to deliver the
oil. Is it the same for the Coast Guard? If they spill the oil, they
are subject to a maximum $100,000 fine, even though they are
owned by the government?

Mr. Swerdfager: If they are a ship of over 5,000 tonnes, yes.

Senator Adams: We were going to build a hospital in Iqaluit,
and last year we found out that the land was contaminated by oil.
We had to postpone the project for one year in order to clean up
the land.

We have a lot of exploration and mining in the North. Does
this bill apply to mining? Mining companies sometimes spill oil on
the land. Will you monitor that under Bill C-15?

Mr. Swerdfager: We are ranging a little far in terms of the
environmental regime. The Migratory Birds Convention Act
applies on land today, and has for a long time. With regard to
mining and other site-specific things, the Migratory Birds
Convention Act is a tool to be used, but it is not the primary
regulatory vehicle; nor is the Canadian Environmental Protection
Act.

We technically could apply the Migratory Birds Convention
Act to a mining-related incident if the incident involved
depositing substances that are harmful to migratory birds into
waters frequented by birds. That is not the set of provisions that
we would normally use. There are a lot of other tools in place for
that.

Senator Hubley: As the sponsor of this bill, a paper was
referred to me by the coalition of marine groups. They have asked
that the presumption of innocence be restored to the act. Could
you explain to the committee the reason for this request? What is
there in this bill that is not in the current act?

Ms. Waters: We have not changed the burden of proof
at all in this bill. The offence remains the same. We have
strengthened the enforcement powers. As I mentioned before,
this is a strict liability offence, and the Crown has the burden
to prove the act of the offence beyond a reasonable doubt.
The burden has not shifted to the accused. Also, the accused
has the opportunity to show that they took all reasonable care.
That burden is on the accused, because they are best placed
to provide that information to the court. That burden is not
beyond a reasonable doubt but beyond a balance of probabilities.
Since the first instance of this, which I believe was in 1928, the
courts have confirmed that this is the best way to deal with
public welfare offences.

Le président : À terre.

Le sénateur Adams : J’ai une petite question. Dans la
collectivité que je représente, seule la Garde côtière peut venir
livrer du pétrole. En va-t-il de même pour la Garde côtière? Si elle
déverse du pétrole en mer, s’expose-t-elle à une amende maximale
de 100 000 dollars, même si elle appartient au gouvernement?

M. Swerdfager : Si le bateau utilisé est de plus de 5 000 tonnes,
oui.

Le sénateur Adams : Nous voulions construire un hôpital à
Iqaluit, mais l’an dernier, nous avons découvert que le terrain
était contaminé par du pétrole. Nous avons dû reporter le projet
d’un an afin d’assainir le terrain.

Il y a beaucoup d’exploration et d’exploitation minières dans le
Nord. Ce projet de loi s’applique-t-il à l’exploitation minière? Les
sociétés minières déversent parfois du pétrole sur les terres. Allez-
vous les surveiller par application du projet de loi C-15?

M. Swerdfager : Nous ratissons un peu large pour ce qui est du
régime environnemental. La Loi sur la convention concernant les
oiseaux migrateurs s’applique aujourd’hui et depuis longtemps
sur les terres. Pour ce qui est de l’exploitation minière et d’autres
activités propres à un lieu en particulier, la Loi sur la convention
concernant les oiseaux migrateurs est un outil à utiliser, mais ce
n’est pas le principal outil réglementaire, pas plus que ne l’est la
Loi canadienne sur la protection de l’environnement.

En principe, nous pourrions appliquer la Loi sur la convention
concernant les oiseaux migrateurs à un incident lié à l’exploitation
minière si celui-ci comprend le rejet de substances dommageables
pour les oiseaux migrateurs dans des eaux fréquentées par les
oiseaux. Ce n’est toutefois pas les dispositions que nous
utiliserions normalement. Il y a beaucoup d’autres outils en
place pour ces circonstances.

Le sénateur Hubley : Étant donné que je parraine ce projet de
loi, la coalition des groupes marins m’a envoyé un document. Elle
m’a demandé que la présomption d’innocence soit rétablie dans
cette loi. Pouvez-vous expliquer au comité les raisons de cette
demande? Qu’y a-t-il dans ce projet de loi qu’il n’y a pas dans la
loi actuelle?

Mme Waters : Nous n’avons pas changé le fardeau de la
preuve du tout dans ce projet de loi. L’infraction reste la même.
Nous avons renforcé les pouvoirs d’application. Comme je l’ai
déjà mentionné, il s’agit d’une infraction de responsabilité stricte,
et la Couronne a l’obligation de prouver l’infraction hors de tout
doute raisonnable. Le fardeau de la preuve n’a pas été transféré à
l’accusé. Cependant, l’accusé a le droit de montrer qu’il a pris
toutes les précautions raisonnables voulues. Ce fardeau incombe à
l’accusé, parce que c’est lui qui est le mieux placé pour fournir ce
renseignement au tribunal. Cette preuve ne doit pas être hors de
tout doute raisonnable, mais selon la prépondérance des
probabilités. Depuis le premier cas du genre, qui remonte à
1928 si je ne me trompe pas, les tribunaux ont confirmé que c’est
la meilleure façon de traiter les infractions contre le bien-être
public.
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The Chairman: I would like to pursue a question that was asked
earlier about enforcement. I am not a sea-going person, so I have
to ask the question in a land sense in order to understand it.

When there is an outbreak of breaking and entering or car
thefts in a city, the first reaction of the public is that the penalties
for these crimes must be increased. However, if the police do not
have the capacity to catch the offenders, increasing the penalties
will not put the criminals out of business.

We have heard in other committees that Canada is deficient in
its capacity to deliver people who have the legal authority to the
places where they need to be in order to exercise extant legal
authority with respect to enforcement matters. Do you agree
that we are deficient in those capacities? I believe you indicated
that we are. Is there anything in this bill that would have the
effect of improving the capacity of extant authorities to enforce
extant law?

Mr. Swerdfager: It is important that we do not lose sight of the
fact that the shipping industry is not a poor performer with
respect to the environment. We believe that the offenders are a
very small minority of the industry. In the example you used,
breaking and entering is a fairly common offence. What we are
dealing with here is not.

We are convinced that a strong communications campaign
with the shipping industry will deal with many of the compliance
issues. There are exceptions, but we believe that the majority of
operators, given the opportunity to better understand the
implications of what they are doing, will voluntarily come into
compliance.

The Chairman: Why do they not comply now?

Mr. Swerdfager: In some cases, they simply wilfully do not
comply. It is cheaper to put oil over the side than to treat it. A
certain component of the industry will behave that way no matter
what we do, and the enforcement tool is necessary for that
component.

The Chairman: Are you hopeful that the master of the vessel
who found it worth the risk to dump oil will no longer be willing
to take the risk because of the size of the fine provided for in this
bill?

Mr. Swerdfager: Yes, because we are changing the stakes, and
the consequences of losing are much higher. There is no guarantee
they will get caught. It is not easy to catch people putting oil over
the side at night in the fog. If the communication and outreach
approach does not work and we do not get the voluntary
compliance we want, this bill will raise stakes.

On the fundamental point of your question, Canada has
historically enforced its legislation less stringently than is common
elsewhere. In Canada, there are 55 conservation officers employed
by the Canadian Wildlife Service. Of those, 10 work in Hull.

Le président : J’aimerais revenir à une question posée sur
l’application de la loi. Je ne suis pas un habitué de la mer, donc je
dois poser ma question du point de vue de l’application à terre
pour bien comprendre la réponse.

Lorsqu’il y a une vague d’introductions par effraction ou de
vols de voitures dans une ville, la première réaction du public,
c’est de dire que les pénalités pour ces crimes ne sont pas assez
sévères. Cependant, si les services de police n’ont pas les moyens
d’attraper les contrevenants, le fait d’alourdir les peines ne fera
pas disparaître la criminalité.

Nous avons entendu à d’autres comités que le Canada
n’arrivait pas à affecter assez de gens investis du pouvoir
juridique aux endroits où on a besoin d’eux pour faire
appliquer la réglementation. Êtes-vous d’accord pour dire qu’il
y a des lacunes à ce titre? Je crois que vous l’avez dit vous-même.
Y a-t-il quoi que ce soit dans ce projet de loi qui aurait pour effet
d’améliorer la capacité des autorités existantes de faire appliquer
la loi actuelle?

M. Swerdfager : Il importe de ne pas perdre de vue le fait que
l’industrie du transport ne fait pas si mauvaise figure en matière de
respect de l’environnement. Nous pensons que les contrevenants
constituent une très petite minorité. Dans l’exemple que vous avez
donné, l’introduction par effraction est assez commune. Ce n’est pas
le cas des infractions dont il s’agit ici.

Nous sommes convaincus qu’une solide campagne de
communications avec l’industrie du transport réglerait de
nombreux problèmes de conformité. Il y a des exceptions, mais
nous croyons que la majorité des exploitants, si on leur donne la
chance de mieux comprendre les conséquences de leurs actes, se
conformeront volontairement à la réglementation.

Le président : Pourquoi ne la respectent-ils pas maintenant?

M. Swerdfager : Dans certains cas, ils contreviennent aux
règles à dessein. Il en coûte moins cher de déverser du pétrole en
mer que de le traiter. Une certaine partie de l’industrie va se
comporter de cette façon peu importe ce que nous faisons, et
l’outil d’application de la loi est nécessaire pour ces cas.

Le président : Avez-vous espoir que le maître du bateau qui
trouvait qu’il valait la peine de courir le risque de rejeter du
pétrole ne soit plus prêt à le courir en raison de l’amende élevée
prescrite dans ce projet de loi?

M. Swerdfager : Oui, parce que nous changeons les enjeux et
que les conséquences de perdre au jeu sont beaucoup plus graves.
Il n’y a aucune garantie qu’ils se feront prendre. Il n’est pas facile
d’attraper les gens qui déversent du pétrole en mer en pleine nuit,
dans le brouillard. Si les mesures de communication et de
sensibilisation ne fonctionnent pas et que nous n’obtenons pas la
conformité volontaire que nous voulons, ce projet de loi va élever
l’enjeu.

Pour revenir au coeur de votre question, le Canada a
toujours été moins strict que ne le sont habituellement les
autres pays dans l’application de leurs lois. Au Canada, il y a
55 agents de conservation à l’emploi du Service canadien de la
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The U.S. Fish and Wildlife Service has approximately
4,000 enforcement officers. Even using the normal formula of
10 of them for one of us, it does not add up.

The number of people we can bring from the enforcement
community to the location of a potential offence is small. This
bill will not lead directly to a sufficient appropriation of
resources, but it will result in internal reallocation to put more
people to work on the issue, to enhance technology development
and to ensure that the resources we do have are used more
effectively.

Someone asked if we can effectively enforce this regime, or is it
a paper tiger? It is not likely that anyone in a position such as
mine in the government will say, ‘‘Don’t worry; we have enough
resources.’’ With respect to enforcement, we do not. Minister
Dion has said that on a number of occasions as well.

The Tecam Sea incident that we spoke of earlier illustrated
clearly that while our resources may not be adequate for the task,
they are a long way from zero. This bill will improve the situation,
and hopefully it will continue on a positive trend.

Senator Adams:We are talking about migratory birds. If a spill
happens in a place where there are no migratory birds, does the
law still apply?

Mr. Swerdfager: The Migratory Birds Convention Act deals
with spills of any substances that harm birds, as Mr. Wendt
pointed out earlier. If a spill occurred in an area where there were
no birds to be harmed, charges would not be laid under the
Migratory Birds Convention Act and probably not under the
Canadian Environmental Protection Act, but they would be laid
under some other statute.

The Chairman: There is other legislation under which a charge
could be laid for that type of thing.

Senator Adams: In our communities, private companies deliver
oil. Pipes are sometimes laid without a good foundation and
sometimes they break. They are covered with snow and no one
knows that a pipe has been broken. I do not think that anyone has
been charged for such a spill in the community.

The Chairman: I want to thank the witnesses for a perfect start
to what will be an interesting and informative process. We may
ask you to speak to us again. I remind you of the undertaking you
gave to Senator Angus to provide us with information. Please
send that to our clerk.

The committee adjourned.

faune. De ce nombre, 10 travaillent à Hull. Aux États-Unis,
le service responsable des poissons et de la faune compte
environ 4 000 agents d’application de la loi. Même si l’on
utilise la formule habituelle de dix là-bas pour un ici, on est loin
du compte.

Le nombre de personnes qualifiées pour faire appliquer la loi
que nous pouvons envoyer là où il y a risque d’infractions est
petit. Ce projet de loi n’aura pas pour incidence directe de susciter
une appropriation suffisante de ressources, mais il provoquera
une réaffectation interne afin d’augmenter le nombre de
personnes affectées au problème, d’accroître le développement
technologique et de faire en sorte que les ressources que nous
avons sont utilisées de la façon la plus judicieuse qui soit.

Quelqu’un a demandé si nous pouvions vraiment faire
appliquer ce régime efficacement ou s’il s’agissait d’un colosse
aux pieds d’argile. Je doute fort que quiconque dans une position
semblable à la mienne au gouvernement dise qu’il n’y a pas lieu
de s’inquiéter et que nous avons assez de ressources. Pour
l’application de la loi, ce n’est pas le cas. Le ministre Dion l’a dit
lui aussi à maintes reprises.

L’incident du Tecam Sea dont nous venons de parler illustre
clairement que même si nos ressources ne suffisent probablement
pas à la tâche, elles valent déjà bien mieux que rien. Ce projet de
loi va améliorer la situation et il est à espérer que la tendance
positive se poursuive.

Le sénateur Adams : Nous parlons ici d’oiseaux migrateurs. Si
un déversement se produit à un endroit où il n’y a pas d’oiseaux
migrateurs, cette loi s’applique-t-elle tout de même?

M. Swerdfager : La Loi sur la convention concernant les
oiseaux migrateurs porte sur les déversements de substances qui
causent du tort aux oiseaux, comme M. Wendt l’a déjà dit. Si un
déversement survient dans un endroit où il n’y a pas d’oiseaux
susceptibles d’en souffrir, il n’y aura pas d’accusations portées en
vertu de la Loi sur la convention concernant les oiseaux
migrateurs et probablement pas non plus en vertu de la Loi
canadienne sur la protection de l’environnement, mais il y en aura
en vertu d’autres lois.

Le président : Il y a d’autres lois en vertu desquelles on peut
porter une accusation pour ce genre de chose.

Le sénateur Adams : Dans notre région, ce sont des entreprises
privées qui livrent le pétrole. On installe parfois des tuyaux sans
base solide et il arrive qu’ils brisent. Ils sont recouverts de neige,
donc personne ne sait si un tuyau est brisé. Je ne crois pas que
quiconque ait déjà été poursuivi pour un tel déversement
accidentel dans la collectivité.

Le président : Je tiens à remercier les témoins d’avoir donné le
coup d’envoi de façon si brillante à un processus qui promet d’être
fort intéressant et instructif. Nous pourrions vous convoquer de
nouveau. Je vous rappelle que vous avez donné votre parole au
sénateur Angus que vous alliez nous faire parvenir de
l’information. Je vous prierais de l’envoyer à notre greffière.

La séance est levée.
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OTTAWA, Tuesday, February 22, 2005

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources, to which was referred Bill C-15, to amend
the Migratory Birds Convention Act, 1994, and the Canadian
Environmental Protection Act, 1999, met this day at 6 p.m. to
give consideration to the bill.

Senator Tommy Banks (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, after the conclusion of
our business with our witness we have approximately 20 minutes
of work to do, which for which you must stay, because we must
approve our budget or we are doomed, to put it mildly.

To proceed with our business, it is my pleasure to welcome
Mr. Avrim Lazar and Mr. Andrew Casey. Please proceed.

Mr. Avrim Lazar, President and Chief Executive Officer, Forest
Products Association of Canada: I should like to offer the regrets
of Ms. Gelfand from Nature Canada, who coauthored our
submission. Unfortunately, she is ill and she asked me to go
ahead.

You may find it unusual, on an environmental act, to have
Nature Canada and the forest industry come with a joint
submission.

The Chairman: No, we have commented in the past on the
wonderful synergy you folks have.

Mr. Lazar: I am glad it has been noticed. It will be clear why
we have come to a common view after I give the testimony.

The Forest Products Association of Canada represents
about 75 per cent of the industry from coast to coast, from
Newfoundland to B.C. We are responsible for about 900,000 jobs
in Canada. We are the economic mainstay of 350 rural
communities that would shut down without us.

We also pride ourselves on being sustainable development
leaders in Canada. Our environmental record speaks for itself.
I have handed out our annual report, in which you will find
all the charts and graphs that show what we have done
environmentally over the last 10 or 15 years.

I can say with confidence and with the support of the
environmental community that, on air quality, water quality,
climate change, protecting biodiversity, and ecosystem-friendly
forestry practices, we are word leaders. We are second to none
in Canada. Maybe even more important than that is the fact
that we are getting better every year. We are determined to be
sustainable development leaders.

OTTAWA, le mardi 22 février 2005

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles, auquel a été référé le projet de loi C-15,
Loi modifiant la Loi de 1994 sur la convention concernant les
oiseaux migrateurs et la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement (1999), se réunit aujourd’hui à 18 heures pour
étudier le projet de loi.

Le sénateur Tommy Banks (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Honorables sénateurs, la comparution de nos
témoins est terminée, nous avons environ 20 minutes de travail,
durant lesquelles vous devez être présents, car nous devons
approuver notre budget si nous ne voulons pas courir à la
catastrophe, c’est le moins qu’on puisse dire.

Pour continuer nos travaux, j’ai le plaisir d’accueillir
M. Avrim Lazar et M. Andrew Casey. Vous avez la parole.

M. Avrim Lazar, président et chef de la direction, Association
des produits forestiers du Canada : Je voudrais vous présenter les
excuses de Mme Gelfand, de Nature Canada, qui est coauteure de
notre mémoire. Malheureusement, elle est malade et m’a demandé
de faire la présentation quand même.

Il peut vous sembler inhabituel que sur la question d’une loi sur
l’environnement, Nature Canada et l’industrie forestière
présentent un mémoire commun.

Le président : Non, nous avons déjà remarqué votre
merveilleuse synergie.

M. Lazar : Je suis heureux que vous l’ayez remarqué. La raison
pour laquelle notre point de vue est commun sera évidente après
mon témoignage.

L’Association des produits forestiers du Canada représente
environ 75 p. 100 de l’industrie d’un océan à l’autre, de Terre-
Neuve à la Colombie-Britannique. Nous engendrons près de
900 000 emplois au Canada. Nous représentons le soutien
principal de 350 collectivités rurales qui n’existeraient pas sans
nous.

Nous sommes aussi fiers d’être des leaders au plan du
développement durable au Canada. Il n’y a qu’à voir notre
bilan environnemental. Je vous ai remis notre rapport annuel,
vous trouverez tous les tableaux et les graphiques montrant
nos réalisations au plan environnemental durant les 10 ou
15 dernières années.

Je peux affirmer avec assurance et le soutien des milieux de
l’environnement que nous sommes des chefs de file mondiaux au
plan de la qualité de l’air, de la qualité de l’eau, du changement
climatique, de la protection de la biodiversité et des pratiques de
foresterie respectant l’environnement. Nous sommes sans égal au
Canada. Le fait que nous nous améliorons chaque année est peut-
être encore plus important. Nous sommes déterminés à être des
chefs de file au plan du développement durable.
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The purpose of our visit today is to support the bill, but not to
focus on the oiled seabirds element of it; rather, we will focus on
changes to the purpose of the act and to the capacity to make
regulations.

The old Migratory Birds Act was designed at a time in which
the threat to migratory birds was men with rifles — I imagine
there were some women with rifles too, but not quite as many and
not as badly behaved — and people who were collecting birds’
eggs from nests. At that time there was a danger of extinction
from this individual taking of birds. Today, the world has
changed and the danger to bird populations is mostly from
habitat destruction — destruction of ecosystems. The way the
Migratory Birds Act is currently written, it is an offence to harm a
migratory bird or its nest. That means that if, in cutting your
lawn, ploughing a farmer’s field, chopping down a tree to make a
road, or any forestry practice, you harm any single individual bird
or its nest, you are in contravention of the law. The officials have
managed, with reasonable grace, to ignore the letter of the law
and apply the spirit of the law, which is to make certain that the
migratory bird populations are not endangered or in any way
threatened.

Ignoring the letter of the law brings certain complications.
Industry does not know when the officials will show discretion
and when they will decide to use the letter of the law to make life
difficult. For the most part, however, the system worked relatively
well until we moved to the stage of saying that we want all
forestry practices in Canada to be certified to the highest
environmental standards. Almost all certification schemes
require that we be demonstrably in accordance with the letter of
the law. In this case, the letter of law is just not achievable. One
cannot conduct any sort of industrial activity and avoid harming
the nest of a single bird.

Therefore, we got together with the Canadian Nature
Federation, or what we call Nature Canada, and they agreed
with us that this is not what we are looking for. We are looking to
protect populations. Together we petitioned the government to
change the act so that the intention of the act is not to protect
individuals but to protect populations. It is an ecosystem
intention as opposed to an individual intention.

The proposed Bill C-15 makes that change. It changes the
purpose of the legislation, and it goes one step further and
provides for the creation of regulations to give effect to that
change. With this new regulatory power, in order to protect
populations the government can require that industry not go this
close to a water course or that industry provide proof that the
general nesting grounds are being avoided.

With a change to the purpose of the act, it is possible to
continue to provide jobs; and with the regulatory power, it is
possible to continue to provide all the necessary stringent

Nous sommes ici aujourd’hui pour appuyer le projet de loi, pas
pour parler des oiseaux de mer emmazoutés, mais plutôt des
changements liés à l’objectif de la Loi et sur la capacité à établir
des règlements.

L’ancienne Loi sur la convention concernant les oiseaux
migrateurs a été élaborée à une époque où les oiseaux
migrateurs étaient menacés par des hommes armés de
carabines — je suppose qu’il y avait aussi quelques femmes
avec des carabines, mais pas autant et elles ne se comportaient pas
aussi mal — et par des gens qui prenaient les oeufs dans les nids
d’oiseaux. À l’époque, ces activités présentaient un risque
d’extinction des oiseaux. Aujourd’hui, le monde est différent et
les oiseaux sont surtout menacés par la destruction de leur
habitat — la destruction des écosystèmes. Sous sa forme actuelle,
la Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs stipule
que quiconque fait du mal à un oiseau ou endommage son nid
commet une infraction. Cela veut dire qu’il y a infraction si on fait
du mal à un seul oiseau ou si son nid est endommagé en tondant
la pelouse, en labourant, en coupant un arbre pour faire une route
ou durant une pratique forestière. Les autorités ont pu, avec
grâce, ne pas suivre la loi à la lettre mais appliquer l’esprit de la
loi, cèst-à-dire. assurer que les oiseaux migrateurs ne soient pas
menacés de disparition ou menacés de quelque façon que ce soit.

Le fait de ne pas suivre la loi à la lettre crée certaines
complications. L’industrie ne sait pas quand les autorités
exerceront leur pouvoir discrétionnaire et quand elles décideront
de suivre la loi à la lettre pour rendre la vie difficile. Toutefois,
en grande partie, le système a relativement bien fonctionné
jusqu’à l’annonce demandant que toutes les pratiques
forestières au Canada soient certifiées conformes aux normes
environnementales les plus élevées. Presque tous les systèmes de
certification exigent que ce que nous faisons soit clairement
conforme à la lettre de la loi. Dans ce cas, il est tout simplement
impossible de suivre la lettre de la loi. Il est impossible d’avoir une
activité industrielle sans endommager le nid d’un seul oiseau.

Nous avons donc rencontré la Fédération canadienne de la
nature, ou ce que nous appelons Nature Canada, ils ont convenus
que ce n’est pas ce que nous voulons. Nous voulons protéger les
populations d’oiseaux. Nous avons envoyé une pétition au
gouvernement pour changer la loi afin qu’elle ne vise pas à
protéger les oiseaux individuels mais à protéger les populations
d’oiseaux. Cet objectif tient compte de l’écosystème au lieu de ne
tenir compte que de l’oiseau.

Le projet de loi C-15 propose cette modification. Il modifie
l’objet de la loi et il va plus loin en permettant l’établissement de
règlements mettant en vigueur cette modification. Doté de ce
nouveau pouvoir de réglementation, le gouvernement, pour
protéger les populations, peut exiger que l’industrie ne
s’approche pas d’un cours d’eau ou qu’elle prouve qu’elle évite
les sites de nidification.

En modifiant l’objet de la loi, il est possible de continuer à
assurer des emplois, et avec les pouvoirs de réglementation, il est
possible de continuer à assurer toutes les mesures de protection
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protection for populations. We are here primarily to say, ‘‘bravo,
well done, pass this.’’ It will bring the Migratory Birds Act into
the 21st century.

I have one further remark on the concept of mandatory
fines. I understand that this bill would have fines imposed
based upon the size of the vessel. In the forest industry, we have
low grass areas, which probably will meet that size. We find
the concept of removing discretion from enforcement officials
and judges to be a poor idea. Almost inevitably, when you take
away discretion, you end up with perverse results. We are
certainly in favour of rigorous, stringent enforcement and
fines for anything that harms migratory birds, but we would
like that rigorous enforcement to be applied with the intelligence,
common sense and judgment that come when you allow some
discretion for judges and enforcement officials.

The Chairman: Do I take that to mean that you support the bill
more or less overall with the exception of the minimum fines
applied to ships of a certain size? Is that a correct understanding
of what you just said?

Mr. Lazar: I will be precise. We applaud the changes to
section 3 and to section 8(1), which are the ones that deal with the
populations and regulations, and we support the bill overall with
that exception of the minimum fine.

Senator Cochrane: Let me ask you about minimum fines. The
fines that are put forth in this bill are $100,000 and $500,000. Am
I right? I have not read any notes at the moment.

What kind of fines would you suggest? Would you suggest that
they be lower than $100,000? Would you suggest that there be a
different sort of — I will not use the word fine — a different sort
of an idea that maybe ships can use, or the judges can use to make
sure that people who are sending their oil out into the waters are
penalized in some way?

Mr. Lazar: I am not going to claim to be a technical expert on
this aspect. However, I do know from long experience — I was in
the government, in Environment Canada and I am now with
industry — that when you set a minimum fine and say that if the
vessel is this big you must fine at least this amount, you end up
doing things that do not pass the test of common sense. Our view
is that the concept of the minimum fine, especially tied to the size
of the vessel, does not further the intention of the act and could
bring it into disrepute because of the perverse results. I do not
have a view as to what the fine levels should be.

Senator Cochrane: Do the judges have enough leeway to do
something like this?

Mr. Lazar: Normally, what is specified are the maximum fines,
not the minimum.

Senator Cochrane: Is that the only thing the judges can impose?

nécessaires et exigeantes des populations. Nous sommes ici
principalement pour dire « bravo, c’est du beau travail, adoptez
ce projet de loi ». La Loi sur la convention concernant les oiseaux
migrateurs sera ainsi au diapason du XXIe siècle.

Je veux ajouter autre chose sur les amendes obligatoires. Je
crois comprendre que ce projet de loi imposera des amendes
calculées en fonction de la grandeur du navire. Il y a dans le
secteur forestier des zones à faible rendement qui pourraient
être de cette grandeur. Nous pensons que c’est une mauvaise
idée de retirer les pouvoirs discrétionnaires aux autorités
chargées d’appliquer la loi et aux juges. Quand les pouvoirs
discrétionnaires sont retirés, cela entraîne presque toujours des
effets pervers. Nous sommes pour une application de la loi et des
amendes rigoureuses et sévères pour tout ce qui menace les
oiseaux migrateurs, mais nous aimerions que cette sévère
application de la loi se fasse avec l’intelligence, le bon sens et le
bon jugement qui se manifestent quand les juges et les autorités
chargés d’appliquer la loi disposent de pouvoirs discrétionnaires.

Le président : Dois-je comprendre que vous êtes plus ou moins
pour le projet de loi dans son ensemble à l’exception des amendes
minimales imposées aux navires d’une certaine grandeur? Est-ce
bien cela?

M. Lazar : Je vais être précis. Nous applaudissons les
modifications apportées à l’article 3 et au paragraphe 8(1) qui
sont les seuls à traiter des populations et des règlements et nous
apportons notre soutien à l’ensemble du projet de loi à l’exception
des amendes minimales.

Le sénateur Cochrane : Permettez-moi de vous poser une
question sur les amendes minimales. Les amendes mentionnées
dans ce projet de loi s’élèvent à 100 000 $ et à 500 000 $. Est-ce
bien cela? Je n’ai encore lu aucune note.

Quel genre d’amendes recommanderiez-vous? Proposeriez-
vous qu’elles soient inférieures à 100 000 $? Proposeriez-vous
un — je ne vais pas utiliser le mot amende — moyen différent
pouvant être utilisé par les navires ou par les juges pour s’assurer
que ceux qui déversent leur pétrole en mer soient pénalisés d’une
certaine façon?

M. Lazar : Je ne prétends pas être un spécialiste de la
question. Je sais, cependant, par expérience — j’ai travaillé au
gouvernement, à Environnement Canada et aujourd’hui dans
l’industrie — que lorsqu’une amende minimale est fixée et que
vous dites que si le navire est de cette grandeur, l’amende imposée
doit être au moins de ce montant, vous finissez par faire des
choses insensées. Nous pensons que l’amende minimale, surtout
calculée selon la grandeur du navire, n’apporte rien de plus à
l’objet de la loi et pourrait ternir sa réputation à cause des effets
pervers. Je n’ai pas d’opinion sur ce que devrait être le montant
des amendes.

Le sénateur Cochrane : Est-ce que les juges disposent de
suffisamment de pouvoir pour faire quelque chose de ce genre?

M. Lazar : Normalement, ce sont les amendes maximales qui
sont fixées, pas les amendes minimales.

Le sénateur Cochrane : Est-ce la seule chose que les juges
peuvent imposer?
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Mr. Lazar: They can impose whatever they think is
appropriate in the case. However, the proposed legislation
would mean that judges could not use their judgment. Even if
they thought it was inappropriate, they would be forced to do
it — and usually they would accompany their decision with some
commentary about being forced to do something that they do not
think makes sense.

Senator Cochrane: Nothing less than $100,000 fine would be
imposed; is that the case with this piece of legislation?

Mr. Lazar: The way this legislation is written, there is a
minimum penalty, and it is not based upon how bad the spill is or
the damage done. It is based upon how big the vessel is. It is as if
your speeding fines were not based on how fast you go, but
whether or not you are driving a Honda Civic or a BMW. If you
go fast in a Honda Civic, there is discretion, but if you are in a
BMW, we are going to slam you.

Senator Cochrane:What we are hearing here is confusion; I am
still not clear.

Senator Angus: It is very clear.

Senator Cochrane: Oh, is it really?

The Chairman: I think what the president is saying —

Senator Angus:He does not like the amendment that was put in
at the House of Commons; that is all he is saying.

The Chairman: I think he is saying that there should be a range
of fines within which the judge would have complete discretion,
up to a maximum only and no minimum. Do I understand you
correctly?

Mr. Lazar: That is correct. If I was as articulate as Senator
Banks, that is what I would have said.

Senator Milne: If I can follow that thought through, do you
think there would be some danger that judges would find ships
innocent that were obviously guilty of doing something, rather
than fine them that amount?

Mr. Lazar: That has been the general experience, as I
understand it from the legal community. When you have no
choice but to slam someone hard, and you think it is
inappropriate, you find some way of avoiding that action.

Senator Spivak: I want to ask you about this minimum fine,
and then I have another question, if I may.

After all, the experience has been that the ships went north to
dump their waters because our fines were less. The proposed
changes would bring the legislation in conformity with the
American laws. You can talk about how difficult the minimum
fine would be, but we are talking here about prevention.

The only other way that it has been suggested is through
proclaiming sections of the Canada Shipping Act, which
apparently would do a similar thing. However, do you not feel
that the fines have to be comparable to the American experience,
so that the ships do not go north to dump their oil?

M. Lazare : Ils peuvent imposer tout ce qu’ils pensent être
approprié au cas. Cependant, le projet de loi proposé signifierait
que les juges ne pourraient pas exercer leur jugement. Même s’ils
estimaient que c’était inapproprié, ils seraient forcés de le faire —
et habituellement ils diraient en rendant leur décision qu’ils
étaient forcés de faire quelque chose même s’ils pensaient que ce
n’était pas logique.

Le sénateur Cochrane : Aucune amende inférieure à 100 000 $
ne sera imposée; c’est bien ce que dit ce projet de loi?

M. Lazar : Le projet de loi dot qu’il y a une amende minimale
qui n’est pas fixée en fonction de la gravité du déversement ou du
dommage. Elle est fixée en fonction de la grandeur du navire.
C’est comme si les amendes pour excès de vitesse n’étaient pas
calculées en fonction de la vitesse, mais du modèle de voiture, une
Honda Civic ou une BMW. Si une Honda Civic dépasse la limite
de vitesse, le pouvoir discrétionnaire est exercé, mais si c’est une
BMW, il y aura une amende.

Le sénateur Cochrane : Ce qui se dit ici est confus; je ne
comprends pas encore.

Le sénateur Angus : C’est très clair.

Le sénateur Cochrane : Ah! Vraiment?

Le président : Je crois que le président dit que...

Le sénateur Angus : Il n’aime pas la modification présentée à la
Chambre des communes; c’est tout ce qu’il est en train de dire.

Le président : Je pense qu’il est en train de dire qu’il devrait y
avoir une gamme d’amendes qui permettrait au juge d’exercer son
pouvoir discrétionnaire jusqu’à un maximum et pas de minimum.
Vous ai-je bien compris?

M. Lazar : Oui. Si j’étais aussi éloquent que le sénateur Banks,
c’est ce que j’aurais dit.

Le sénateur Milne : En continuant dans ce sens, pensez-vous
que des juges risquent de déclarer innocents des navires
assurément coupables d’infraction au lieu d’imposer cette
amende?

M. Lazar : C’est ce qui s’est passé de manière générale, comme
j’ai pu l’entendre dans les milieux juridiques. Quand il n’y a pas
d’autres choix que celui d’imposer une lourde amende, et que vous
pensez que c’est inapproprié, vous essayez de ne pas l’imposer.

Le sénateur Spivak : J’aimerais vous poser une question sur
cette amende minimale puis j’aurais une autre question, si je peux.

L’expérience montre après tout que des navires allaient au nord
pour déverser leurs eaux car le montant de nos amendes était
inférieur. Avec ces modifications proposées, la loi serait en
conformité avec les lois américaines. Vous pouvez parler de la
difficulté concernant l’amende minimale, mais ce dont nous
parlons ici, c’est de la prévention.

Le seul autre moyen suggéré est la ratification des articles
de la Loi sur la marine marchande du Canada qui auraient
apparemment un effet similaire. Cependant, ne pensez-vous pas
que les amendes devraient être comparables aux amendes
américaines afin que les navires ne se rendent pas au nord pour
déverser leur pétrole?
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Mr. Lazar: The size of the fines in Canada can be as large as we
wish. The enforcement regime can be as rigorous as we wish.
That does preclude allowing the judges to use discretion in
imposing penalties. We can have fines without having a minimum
fine. We can have larger fines than the Americans if we so choose;
we can have a more rigorous, demanding system — more
inspectors, harder judges. My colleagues and I are not
commenting on whether the regime should be rigorous or
punitive; we are saying only that there should be discretion to
decide when to hammer and when to say that this is a minor
incident.

Senator Spivak: Your position is that it is the discretion you are
opposed to, not the size of the fine.

Mr. Lazar: It is the lack of discretion.

Senator Spivak: You have no objection to the size of the fine
because that is in harmony with the American experience.

Mr. Lazar: I have no views on the size of the fine.

Senator Spivak: I will not ask you about the Canada Shipping
Act, I think, because that is not your expertise.

Mr. Lazar: You can ask me about forestry, if you like.

Senator Spivak: Let us go back to that. You are suggesting that
you can conduct the industry in such a way that you can protect
the basis of the water, and you can protect nests. Who is enforcing
that?

In Manitoba, there is hardly any enforcement of huge tracts of
land which have been given to Tembec and to— I forget the name
of the other one — but one-fifth of the province. No one enforces
it. Therefore, how do we really know what is going on there?
Besides which, you have to have some objective evaluation of the
actual practices on the ground. Who is doing that?

Mr. Lazar: Good question. There are two methods that are
being used to ensure compliance with the highest standards of
sustainable forestry practices. The first is provincial regulation.
We had a study done by Professor Cashore from the Yale School
of Environment and Forestry at Yale University.

Professor Cashore compared the enforcement regimes in
Canada, the United States, Russia, northern Europe —
everywhere. His conclusion was that the regimes are as rigorous
in Canada as any place in the world, and much more rigorous
than most. That is one point. According to an objective study by
an American from Yale, we are as rigorously regulated as anyone
in the world.

However, we are not always convinced that our customers
understand provincial regulation, because we sell 80 per cent of
our product outside. Therefore, we have gone to third-party-
verified certification schemes. There are four big schemes
available to us: the ISO scheme, which we rejected because it is

M. Lazar : Le montant des amendes au Canada peut être aussi
élevé que nous le voulons. Le régime d’application de la loi peut
être aussi rigoureux que nous le voulons. Cela n’empêche pas de
donner aux juges un pouvoir discrétionnaire pour imposer des
amendes. Nous pouvons avoir des amendes sans avoir une
amende minimale. Nous pouvons avoir des amendes supérieures à
celles des Américains si nous le choisissons, ainsi nous pouvons
avoir un système plus rigoureux plus exigeant, un plus grand
nombre d’inspecteurs, des juges plus difficiles. Mes collègues et
moi ne débattons du degré de rigueur ou de punition du régime;
nous disons seulement qu’il devrait y avoir un pouvoir
discrétionnaire pour décider s’il faut imposer une amende ou si
l’incident est mineur.

Le sénateur Spivak : En fait, vous êtes contre le pouvoir
discrétionnaire, pas le montant de l’amende.

M. Lazar : Contre l’absence de pouvoir discrétionnaire.

Le sénateur Spivak : Vous n’êtes pas contre le montant de
l’amende parce qu’elle est conforme aux amendes américaines.

M. Lazar : Je n’ai pas d’opinion sur le montant de l’amende.

Le sénateur Spivak : Je ne vous poserai pas de question sur la
Loi sur la marine marchande du Canada car je crois que ce n’est
pas votre spécialité.

M. Lazar : Vous pouvez me poser des questions sur la
foresterie, si vous voulez.

Le sénateur Spivak : Revenons-y. Vous suggérez qu’il est
possible de travailler dans l’industrie tout en protégeant l’eau et
les nids. Qui applique cela?

Au Manitoba, il n’y a pratiquement pas d’application de la loi
dans de vastes territoires donnés à Tembec et à — j’ai oublié
l’autre nom — mais c’est un cinquième de la province. Personne
ne fait l’application. Donc, comment savoir vraiment ce qui s’y
passe? En plus, il faut avoir une évaluation objective des pratiques
sur le terrain. Qui s’en occupe?

M. Lazar : C’est une bonne question. On utilise deux méthodes
pour assurer la conformité aux normes les plus élevées des
pratiques de foresterie durables. La première est la réglementation
provinciale. Nous avons chargé le professeur Cashore, de la Yale
School of Environment and Forestry de l’Université Yale, de faire
une étude.

Le professeur Cashore a comparé les régimes d’application de
la loi au Canada, aux États-Unis, en Russie, au nord de
l’Europe — partout. Il a conclu que les régimes canadiens
étaient aussi sévères que n’importe quel autre au monde, et
beaucoup plus sévères que la plupart. Voilà un premier point.
Selon une étude objective faite par un Américain de Yale, notre
réglementation est aussi rigoureuse que n’importe laquelle au
monde.

Toutefois, nous ne sommes pas persuadés que nos clients
comprennent la réglementation provinciale, car nous vendons
80 p. 100 de nos produits à l’étranger. Donc, nous utilisons des
systèmes de certification vérifiés par des tierces parties. Il y a
quatre grands systèmes à notre disposition : le système ISO, que
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too soft; the FSE scheme, which is the one the World Wildlife
Federation is in favour of; the Canadian Standards Association,
which is just as rigorous; and the SFI, the Sustainable Forestry
Initiative, which is the one used most in the U.S. where our
customers are. We require that each of our members meet these
certification standards or we throw them out of our association.
We do not take their word for it. They must provide evidence of a
third-party audit of their compliance.

Canada is the only country in the world in which the national
association makes this a condition of membership. It is partly
because we care, but it is also because unless we can demonstrate
this, we will not be able to sell our products in global markets.

Senator Spivak: If I may continue, are you suggesting that
every member of your association now has been certified by the
Forest Stewardship Council?

Mr. Lazar: No, I am saying something slightly different. They
have to be certified by the Forest Stewardship Council, the
Canadian Standards Association or the FSI standard, which is the
standard our American customers respect. They have to meet one
of these three by 2005. It takes time and money to do it.

Tembec in Manitoba, which you mentioned, has committed to
using the Forestry Stewardship Council. They have a couple of
years left to complete their compliance.

Senator Spivak: Tembec has committed?

Mr. Lazar: Yes.

Senator Spivak: That is news.

I have no quarrel with regulations. I know that the legal
framework in Canada is good. It is enforcement that has been
sadly lacking in the past. If you are telling me that forestry
companies are now committed to having their practices audited
and certified, that is very good news.

Mr. Lazar: We are more than committed; we are doing it.

The Chairman: That is good news. I remember having
congratulated you on that wonderful synergistic combination
when we learned that you were taking that route. That is very
commendable.

Senator Cochrane: To your knowledge, Mr. Lazar, has the
federal government committed to increasing the funds available
for the enforcement of this bill when it becomes law?

Mr. Lazar: You get to learn many things as the head of a forest
products association, but that is not one of them. From my
experience, I can tell you that the government is far faster to pass
regulations and legislation than to provide the necessary funds for
implementing them. The submission that we made to Nature
Canada specifically recommends that the committee ask the

nous avons refusé car il est trop laxiste; le système FSE qui a le
soutien de la Fédération mondiale de la faune; celui de
l’Association canadienne de normalisation qui est aussi exigeant
et la SFI, Sustainable Forestry Initiative qui est le système le plus
utilisé aux États-Unis où se trouvent nos clients. Nous exigeons de
nos membres qu’ils se conforment à ces normes de certification
sinon nous les renvoyons de notre association. Nous ne les
prenons pas aux mots. Il faut qu’ils nous prouvent qu’une tierce
partie vérifie leur conformité.

Le Canada est le seul pays au monde qui a une association
nationale qui impose cette condition à ceux qui veulent en devenir
membres. C’est en partie parce que cela nous tient à cœur,
mais c’est aussi parce que si nous ne pouvons pas faire cela,
nous ne pourrons pas vendre nos produits dans les marchés
internationaux.

Le sénateur Spivak : Si je peux continuer, suggérez-vous que
chaque membre de votre association a reçu l’agrément de Forest
Stewardship Council?

M. Lazar : Non, je dis quelque chose de légèrement différent.
Ils doivent être agrémentés par Forest Stewardship Council, par
l’Association canadienne de normalisation ou par la norme FSI
qui est la norme respectée par nos clients américains. Ils doivent
être conformes à une de ces trois normes avant 2005. Cela
demande du temps et de l’argent.

Tembec au Manitoba, que vous avez mentionné, s’est engagé à
suivre la norme de Forestry Stewardship Council. Il leur reste
deux ou trois ans pour être entièrement conformes.

Le sénateur Spivak : Tembec s’est engagé?

M. Lazar : Oui.

Le sénateur Spivak : C’est du nouveau.

Les règlements ne me posent aucun problème. Je sais que le
cadre législatif au Canada est bon. C’est au niveau de
l’application de la loi qu’il y avait malheureusement des lacunes.
Si vous êtes en train de me dire que les compagnies forestières se
sont engagées aujourd’hui à ce que l’on vérifie et certifie leurs
pratiques, je pense que c’est une très bonne nouvelle.

M. Lazar : Nous avons dépassé l’engagement, nous le faisons.

Le président : C’est une bonne nouvelle. Je me souviens vous
avoir félicité sur cette merveilleuse synergie quand nous avons
appris que vous empruntiez cette voie. Cela mérite des éloges.

Le sénateur Cochrane : À votre connaissance, monsieur Lazar,
le gouvernement s’est-il engagé à accroître les fonds réservés à
l’application de la nouvelle loi, si elle est adoptée?

M. Lazar : On apprend beaucoup de choses quand on est
directeur d’une association de produits forestiers, mais pas cela.
D’après mon expérience, je peux vous dire que le gouvernement
est plus rapide à adopter des règlements et des lois qu’à fournir les
fonds nécessaires pour les mettre en vigueur. Le mémoire que
nous avons présenté à Nature Canada recommande précisément
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government that question and monitor the government’s
implementation. There is no point in making commitments if
you do not fund the implementation of them.

I have no knowledge of this, either positive or negative, only
past experience.

Senator Angus: Welcome, sir, and thank you for your
comments. I understand from reviewing your materials that
your association is the successor to the Canadian Pulp and Paper
Association.

Mr. Lazar: That is correct.

Senator Angus: The head office used to be in Montreal. Where
is it now?

Mr. Lazar: It is now at 99 Bank Street here in Ottawa.

Senator Angus: You say that your member companies
represent 75 per cent of the working forests in Canada. How
many members do you have and are they all corporate members?

Mr. Lazar:We accept only corporate members. We have about
30 members now. With amalgamations, we occasionally lose
count. For the most part, they are large entities. The small lumber
mills tend to join the provincial associations, which deal with local
issues and are more affordable for them.

Senator Milne: If you have 30 members, this is not a complete
list on the back of this report. There are not 30 names there.

Mr. Lazar: If someone will count, I will give you an accurate
answer.

Senator Angus: I knew your association well when it was in
Montreal. As you say, it is certainly ‘‘the’’ association of forest
product industry participants anywhere in the world.

I notice that the documentation relating to your joint
submission with Nature Canada is dated November of 2004. It
even has a statement that it was prepared with a view to assisting
our sister committee in the other place. Did you appear there?

Mr. Lazar: No, we did not.

Senator Angus: Are you aware that the provisions you referred
to earlier about minimum fines were not in this bill as it was
originally presented?

Mr. Lazar: We are aware of that.

Senator Angus: Would it be right for me to conclude, after
reading your documents, that they were prepared before the
amendment with minimum fines was suggested?

Mr. Lazar: The piece that the Forest Products Association of
Canada and Nature Canada submitted together was prepared
before, but we have looked at it since. The subsequent piece that
we added under only the FPAC name was done after the
amendment.

Senator Angus: It makes reference to the minimum fine,
does it?

que le comité pose cette question au gouvernement et surveille la
mise en vigueur par le gouvernement. Il ne sert à rien de s’engager
si on ne peut pas financer leur application.

Je ne sais rien à ce sujet, de positif ou de négatif, j’en parle
simplement d’après mon expérience.

Le sénateur Angus : Je vous souhaite la bienvenue, monsieur et
vous remercie pour vos commentaires. Je crois comprendre en
consultant votre documentation que votre association est le
successeur de l’Association des produits forestiers du Canada.

M. Lazar : C’est exact.

Le sénateur Angus : Le siège social était à Montréal. Où se
trouve-t-il aujourd’hui?

M. Lazar : Il est situé au 99, rue Bank, ici à Ottawa.

Le sénateur Angus : Vous dites que vos sociétés membres
représentent 75 p. 100 des forêts exploitables au Canada.
Combien de membres avez-vous et sont-ils tous des sociétés?

M. Lazar : Nous n’acceptons que les sociétés. Nous en avons
environ 30 aujourd’hui. Il arrive que nous ne soyons pas sûrs du
nombre à cause des fusions. Ce sont, pour la majeure partie, de
grandes sociétés. Les petites scieries ont tendance à faire partie des
associations provinciales qui s’occupent des problèmes locaux et
qui sont plus abordables au niveau des cotisations.

Le sénateur Milne : Si vous avez 30 membres, la liste qui se
trouve à l’arrière de ce rapport n’est pas complète car il n’y a pas
30 noms.

M. Lazar : Si quelqu’un fait le compte, je donnerais une
réponse précise.

Le sénateur Angus : Je connaissais bien votre association quand
elle était à Montréal. Comme vous avez dit, c’est certainement un
modèle d’association des produits forestiers pour tous les pays du
monde.

J’ai remarqué que la documentation portant sur le mémoire
que vous avez présenté avec Nature Canada date de novembre
2004. Il y a même une déclaration qui a été préparée pour aider un
autre comité dans l’autre endroit. Avez-vous comparu là-bas?

M. Lazar : Non.

Le sénateur Angus : Savez-vous que les dispositions auxquelles
vous avez fait allusion tout à l’heure concernant les amendes
minimales n’étaient pas dans la version initiale de ce projet de loi?

M. Lazar : Nous le savions.

Le sénateur Angus : Serait-il juste de ma part de conclure, après
avoir lu votre document, qu’elles avaient été préparées avant que
la modification sur les amendes minimales ait été suggérée?

M. Lazar : Le document présenté par l’Association des
produits forestiers du Canada et Nature Canada a été préparé
avant, mais nous l’avons revu depuis. Le document ultérieur que
nous avons ajouté seulement au nom de l’Association des
produits forestiers du Canada a été fait après la modification.

Le sénateur Angus : Il y a une référence à l’amende minimale,
n’est-ce pas?
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Mr. Lazar: Yes, it does.

Senator Angus: That is why the original brief or submission did
not address your concerns about minimum fines?

Mr. Lazar: Yes, and also because the minimum fines was not
something that Nature Canada felt was central to their concerns.
To be very clear, it is not central to our concerns with this bill
either.

Senator Angus: It is a criticism?

Mr. Lazar: It is a worry that this is probably a step in the
wrong direction in terms of how to regulate industry.

Senator Angus: I understand that you did not testify or make a
presentation to the committee in the other place. Do you have any
knowledge about how those amendments came to pass? Was there
a specific reason that you are aware of?

Mr. Lazar: No.

Senator Angus: You made some comments about regulations.
I want to be sure I understood well that the regulations in the
over-regulation, if you will, inherent in the statute have been
removed by Bill C-15.

Mr. Lazar: That is right. We see that as a huge step forward, as
a very progressive change in the legislation, and we applaud it.

Senator Angus: Thank you very much.

Senator Adams: I am sorry that I was late and missed some of
your presentation. Is your main concern projects for paper mills
and such things?

Mr. Lazar: That is correct.

Senator Adams: Last week, we heard from officials from
Environment Canada with regard to oil spills at sea. They said
that about 300,000 birds are killed every year as a result of oil
spills.

Mr. Lazar: I am not an expert on oil spills at sea.

Senator Adams: I live in the Arctic where we get a lot of our
supplies by sea. Does Bill C-15 deal with anything other than oil,
such as chemicals transported by ship?

Mr. Lazar: I suggest that you ask the departmental drafters.
I do not want to go beyond my level of technical expertise. I know
that you have access to the drafters of the bill. I am here to
comment on a specific aspect of it.

Senator Adams: Do you agree with the policy in Bill C-15?

Mr. Lazar: We strongly agree with the policy, with the
exception of the minimum fines.

Senator Adams: Why are you not satisfied with the minimum
fine?

M. Lazar : Oui, effectivement.

Le sénateur Angus : C’est la raison pour laquelle l’exposé ou le
mémoire original ne mentionnait pas vos préoccupations au sujet
des amendes minimales?

M. Lazar : Oui et aussi parce que les amendes minimales
n’étaient pas une préoccupation centrale pour Nature Canada.
Pour être très précis, ce n’est pas aussi une préoccupation centrale
pour nous en ce qui concerne ce projet de loi.

Le sénateur Angus : Est-ce une critique?

M. Lazar : Nous nous inquiétons que ce ne soit un pas dans la
mauvaise direction au plan de la réglementation de l’industrie.

Le sénateur Angus : Je crois comprendre que vous n’avez pas
témoigné ni présenté un exposé au comité de l’autre endroit.
Savez-vous de quelle façon ces modifications ont été adoptées? À
votre avis, y avait-il une raison particulière?

M. Lazar : Non.

Le sénateur Angus : Vous avez fait quelques commentaires sur
les règlements. Je veux m’assurer de bien comprendre que les
règlements dans la surréglementation, si vous voulez, inhérents à
la loi ont été éliminés par le projet de loi C-15.

M. Lazar : C’est exact. Nous considérons que c’est un grand
pas en avant, une modification très progressive de la loi et nous
nous en réjouissons.

Le sénateur Angus : Merci beaucoup.

Le sénateur Adams : Je m’excuse d’être en retard et d’avoir raté
une partie de votre présentation. Votre principale préoccupation
porte-t-elle sur des choses comme les usines de papier?

M. Lazar : C’est exact.

Le sénateur Adams : La semaine dernière, des agents
d’Environnement Canada nous ont parlé des déversements
d’hydrocarbures en mer. Ils ont dit qu’environ 300 000 oiseaux
sont tués chaque année à la suite de ces déversements.

M. Lazar : Je ne suis pas un expert sur les déversements
d’hydrocarbures en mer.

Le sénateur Adams : Je vis en Arctique, où l’on reçoit une
bonne partie de notre approvisionnement par bateau. Le projet de
loi C-15 traite-t-il d’autres choses que le pétrole, comme les
produits chimiques transportés par des navires?

M. Lazar : Je vous suggère de poser cette question cela aux
personnes qui rédigent le projet de loi. Je ne voudrais pas aller au-
delà de mon expertise technique. Je sais que vous avez accès aux
personnes qui rédigent les projets de loi. Je suis ici pour parler
d’un aspect particulier du projet de loi.

Le sénateur Adams : Êtes-vous d’accord avec la politique
énoncée dans le projet de loi C-15?

M. Lazar : Nous sommes tout à fait d’accord avec la politique,
sauf en ce qui a trait aux amendes minimales.

Le sénateur Adams : Et pourquoi donc?
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Mr. Lazar: Our view is that when you impose a fine without
any capacity to hear what the circumstances were and what the
degree of harm is, you lessen respect for the law because very
often it leads to perverse results. Our system is based upon the
concept that the law sets a framework and prosecutors and judges
live within that framework. Dictating a specific outcome without
of any idea of the facts takes it outside of that scheme that has
served us very well.

Senator Adams: Say you hire a foreigner’s ship from outside of
Canada for your cargo. If you cannot get it back into Canada,
how does that work? Do you have to be certified before you leave
Europe or do foreign ships have to be inspected before they land
in Canada?

Mr. Lazar: You are asking how ship inspection works?

Senator Adams: Yes.

Mr. Lazar: You would have to ask someone in the shipping
business. I can tell you how to do forestry.

The Chairman: But you ship a lot of wood.

Mr. Lazar: Yes, the wood is certified.

The Chairman: Do you use various flag carriers or do you use
foreign flag carriers in the main when you are exporting?

Mr. Lazar: We use whatever gives us the best rates.
Transportation is 40 per cent of our cost structure. It is a huge
amount. We will go wherever we can get the best rates.

Most of our shipping is to the U.S., so most of it is not by
ship, except the stuff that goes down the coast. We suffer
from monopolistic rail lines where competitors cannot get
running rights, but you probably do not want me to start
down that road.

The Chairman: I introduced a bill to bring an end to that with
respect to the transportation of grain by railway just the other
day. I understand what you are talking about.

Senator Adams: It is difficult for me. He is not an oil man.

The Chairman: He is a tree man.

Senator Adams: Where I live, there are no trees.

The Chairman: Speaking very generally and almost
colloquially, and putting aside the question of the regulations, if
the present penalties that now exist under the various acts were
robustly enforced and robustly applied, do you think the changes
that are contemplated in the bill that is before us would be
necessary or advisable or good or bad?

Mr. Lazar: Not advisable. To speak very colloquially, if you
have the capacity to punish polluters and you have a legal system
and enforcement officers to chase and fine them, that probably

M. Lazar : Selon nous, lorsque l’on inflige une amende en ne
disant pas dans quelle circonstance elle est imposée ni quel est le
niveau de dommage qui a été fait, cela n’incite pas à respecter la
loi, c’est plutôt le contraire. Notre système est basé sur le concept
selon lequel la loi établit un cadre que les procureurs et les juges
appliquent. Dicter un résultat spécifique sans donner de
renseignements sur les faits est contraire à ce qui a toujours été
fait.

Le sénateur Adams : Supposons que vous louez un navire
étranger de l’extérieur du Canada pour votre fret. Si ce navire ne
peut revenir au Canada, qu’est-ce qui se passe? Faut-il une
certification avant le départ de l’Europe? Les navires étrangers
doivent-ils être inspectés avant d’accoster au Canada?

M. Lazar : Me demandez-vous comment fonctionne
l’inspection des navires?

Le sénateur Adams : Oui.

M. Lazar : Il faudrait que vous posiez cette question à
quelqu’un qui travaille dans l’industrie du transport. Je peux
vous dire comment cela fonctionne en foresterie.

Le président : Mais vous faites transporter beaucoup de bois.

M. Lazar : Oui, et le bois est certifié.

Le président : Utilisez-vous différents porte-drapeaux ou
utilisez-vous certains porte-drapeaux lorsque vous exportez?

M. Lazar : Nous utilisons la compagnie qui nous donne les
meilleurs prix. Le transport représente 40 p. 100 de nos coûts.
C’est un montant énorme. Nous utilisons la compagnie la moins
chère.

La majorité de nos envois vont vers les États-Unis, alors le
transport s’effectue dans la plupart des cas par transport routier et
non par bateau, sauf pour la marchandise qui va dans le Sud.
Nous sommes aux prises avec des compagnies de chemins de fer
qui ont un monopole et les concurrents ne peuvent obtenir de
droits de circulation, mais il vaut mieux que je ne commence pas à
parler de cela.

Le président : J’ai présenté l’autre jour un projet de loi pour
mettre fin à cette pratique dans le secteur du transport du grain
par chemin de fer. Je comprends ce que vous dites.

Le sénateur Adams : Moi, j’ai de la difficulté à comprendre. Il
ne travaille pas dans le pétrole.

Le président : Il travaille dans les produits forestiers.

Le sénateur Adams : Où j’habite, il n’y a pas d’arbres.

Le président : Si l’on prend les choses d’une manière très
générale et si l’on met de côté la question des règlements,
supposons que les pénalités qui existent présentement dans les
diverses lois étaient appliquées à la lettre, croyez-vous que les
modifications proposées par le projet de loi que nous avons ici
seraient nécessaires? Seraient-elles utiles? Seraient-elles bonnes ou
mauvaises?

M. Lazar : Elles ne seraient pas utiles. Pour tout vous dire, s’il
était possible de punir les pollueurs et si l’on disposait d’un
système juridique et d’agents d’application de la loi qui

7:40 Energy, Environment and Natural Resources 24-2-2005



has a greater impact on the environment than the minimum fine.
I think Senator Spivak pointed out that the greatest danger to the
environment is not judges’ discretion, it is lack of enforcement
officers, lack of investment in enforcement.

Senator Milne: I was going to thank you, Mr. Lazar for
supporting the bill except for this minimum fine business, but I
have been sitting here reading through your annual report and it
contains a lot of information about other things that would be of
great interest to this committee.

We are saying here today that about one third of wood
residues is still being landfilled, for want of a better use.
Making green power is that better use. Diverting the country’s
total annual biomass surplus, which is both agricultural and
wood waste, to co-generation could replace up to 25 per cent of
the electricity Canada now derives from fossil fuels. Taking
just the 5 million to 6 million bone-dry tonnes of biomass
still being landfilled and using it to make green energy would
displace about five megatonnes of fossil fuel greenhouse gas
emissions a year.

Then you talk about new technologies like fast pyrolysis and
black liquor gasification, and I do not know anything about those
particular new technologies. If you have some information on
those, it might be of great interest to this committee.

Mr. Lazar: We would love to comment at length on the use of
biomass as a way of solving Canada’s greenhouse gas and energy
problems and providing employment, but if you permit me, I will
comment briefly.

The Chairman: Please, give us a thumbnail sketch now and we
may invite you back later.

Mr. Lazar: The use of biomass under Kyoto is greenhouse gas
neutral. When you switch from fossil fuels to biomass, you
produce no greenhouse gases that are counter to Kyoto because
Kyoto understands the carbon cycle. You burn, CO2 comes out.
You grow a tree or a plant, CO2 goes in. As long as you are
keeping the cycle, nature is in balance.

Nature gets out of balance when you dig in the ground
and take fossil fuels that were made thousands of years ago
and you use up thousands of years of stuff in a hurry. Then
we have the problem of the greenhouse effect and global
climate change.

poursuivent les pollueurs et qui leur donnent des amendes, cela
aurait probablement un plus grand impact sur l’environnement
que les amendes minimales. Je crois que le sénateur Spivak a
mentionné à juste titre que le plus grand danger qui pèse sur
l’environnement, ce n’est pas le pouvoir discrétionnaire des juges
mais plutôt le manque d’agents d’exécution de la loi et l’absence
d’investissements dans ce domaine.

Le sénateur Milne : J’allais vous remercier, monsieur Lazar,
pour appuyer le projet de loi, à l’exception des amendes
minimales; je viens de parcourir votre rapport annuel et il
contient beaucoup d’information sur d’autres sujets qui
intéresseraient grandement ce comité.

Nous disons aujourd’hui qu’environ un tiers des déchets de
bois sont encore enfouis alors qu’ils pourraient être destinés à un
meilleur usage. Ces déchets pourraient servir à produire de
l’énergie verte. En utilisant les surplus de biomasse produits
annuellement au pays, c’est-à-dire les déchets de l’agriculture et
les déchets de bois, on pourrait par cogénération remplacer
jusqu’à 25 p. 100 de l’électricité utilisée au Canada actuellement
et qui dérive des combustibles fossiles. Si l’on prend seulement 5
ou 6 millions de tonnes de la biomasse sèche qui est actuellement
enfouie et qu’on l’utilise pour produire de l’énergie écologique,
cela réduirait les émissions de gaz à effet de serre causées par les
combustibles fossiles d’environ 5 mégatonnes par année.

Vous parlez également de nouvelles technologies comme la
pyrolyse rapide et la gazéification de la liqueur noire, et je ne sais
pas grand-chose de ces nouvelles technologies. Si vous avez des
renseignements à ce sujet, cela pourrait être très utile pour le
comité.

M. Lazar : Nous aimerions discuter en détail de l’utilisation de
la biomasse, car cette technique pourrait résoudre les problèmes
d’émissions de gaz à effet de serre et d’énergie au Canada en plus
de créer des emplois, mais si vous me le permettez, je vais rester
bref.

Le président : Allez-y, donnez-nous un bref résumé, et nous
pourrions vous inviter plus tard pour discuter de cela en détail.

M. Lazar : L’utilisation de la biomasse d’après le Protocole de
Kyoto est une source d’énergie ne produisant pas d’émissions
nettes de gaz à effet de serre. Lorsque l’on cesse d’utiliser les
combustibles fossiles et que l’on utilise la biomasse, on ne produit
aucun des gaz à effet de serre qui sont répertoriés dans le
Protocole de Kyoto; dans ce protocole, on comprend le cycle du
carbone. Lorsqu’il y a combustion, cela dégage du CO2.
Lorsqu’un arbre ou une plante pousse, le CO2 est absorbé. Tant
que vous maintenez le cycle, la nature est en équilibre.

La nature brise son équilibre lorsque l’on creuse dans la terre
pour y extraire des combustibles fossiles qui ont été générés il y a
des milliers d’années et lorsque l’on consomme en peu de temps de
la matière qui a pris des milliers d’années à être produite. C’est de
cette manière que l’on se retrouve avec l’effet de serre et les
changements climatiques.
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We discovered in our mills that we have abundant fuel in chips,
sawdust and bark. Black liquor is the sludge that comes out of the
pulping process, and with technology, we could use that as a
source of power. We have now reduced our fossil fuel use to
basically a minimum.

We have as an objective to be energy self-sufficient in the whole
industry. Because we work in remote communities, we could
become the source of all the electricity for those communities.

The mills in Canada generate enough electricity today
to run Vancouver on a continuous basis, the same amount of
electricity as that generated by three nuclear power plants.
If we were treated the same as wind energy, with the
same economic advantage as wind energy, we could double
that tomorrow. We could go to the equivalent of six nuclear
reactors.

We have not had a lot of attention because we never asked for
anything, we just did it. We have reached the point where we will
not be doing much more of it because although we have the
capacity for it, there are so many demands on capital to keep the
mills open.

One of the great difficulties in sustainable development is that
you have to provide jobs in addition to protecting the
environment. Canada’s mills are under tremendous pressure.
When we shut down a mill, we shut down the town.

We have only a finite amount of capital, and we have to
decide whether we should buy a new boiler to burn biomass
or we should produce a new grade of paper which we can sell
in Japan or we should improve another part of our operation.
We have to decide what is economically necessary to keep
the mill profitable or at least to keep it from losing too much
money.

If there were a small incentive from the government, if the
government just treated us the same as wind, we would be
investing in those burners of biomass and could be producing the
equivalent electricity of six nuclear reactors instead of three.

The Chairman: The kind of investment you are talking about is
not cash infusions, it is tax treatment and the like; am I correct?

Mr. Lazar: Tax treatment, but as well, there are green energy
buying plans in various provinces. We could be included in that.
It is not a lot of money.

In terms of leverage, this would have the greatest impact on
Kyoto. As well, it is job rich. It turns out that to produce biomass
fuel provides more employment than almost any other type of
electricity generation. It is labour intensive, which for the rural
areas is great.

Nous avons découvert dans nos usines que nous disposons en
abondance de combustibles sous la forme de copeaux de bois, de
sciures de bois et d’écorces. La liqueur noire est le résidu qui est
issu de la séparation de la pâte, et grâce à la technologie, nous
pouvons utiliser ce produit pour produire de l’électricité. Nous
avons maintenant réduit au minimum notre consommation de
combustibles fossiles.

L’objectif de toute l’industrie est de devenir autosuffisante en
ce qui a trait à l’énergie. Et étant donné que nous travaillons dans
des régions éloignées, nous pourrions être la source de toute
l’électricité nécessaire à ces régions.

Les usines de transformation du bois au Canada génèrent assez
d’électricité aujourd’hui pour alimenter Vancouver en
permanence, ce qui représente le même montant d’énergie qui
est produit par trois centrales nucléaires. Si on nous considérait de
la même manière que l’énergie éolienne, si nous pouvions avoir les
mêmes avantages économiques que pour ce type d’énergie, nous
pourrions doubler notre production dès demain. Nous pourrions
produire l’équivalent de six réacteurs nucléaires.

Nous n’avons pas beaucoup attiré l’attention, car nous n’avons
jamais demandé quoi que ce soit, nous nous sommes contentés
d’agir. Mais nous sommes rendus à un point où nous ne pouvons
en faire plus, car même si nous le pouvons, il faut beaucoup
d’argent pour que les usines demeurent ouvertes.

L’une des grandes difficultés qui existe en matière de
développement durable, c’est qu’il faut créer des emplois en plus
de protéger l’environnement. Les usines de transformation du
bois au Canada subissent des pressions énormes. Lorsqu’une
usine met la clef dans la porte, c’est toute une ville qui est fermée.

Nous disposons d’une quantité limitée d’argent, et nous devons
choisir entre acheter une nouvelle chaudière pour brûler la
biomasse ou produire un nouveau type de papier destiné au
Japon, ou encore améliorer un autre volet de notre exploitation. Il
nous faut tenir compte de l’aspect économique pour que l’usine
continue à être rentable ou du moins qu’elle ne perde pas trop
d’argent.

Si le gouvernement nous donnait un petit incitatif, s’il nous
traitait de la même manière qu’il traite les producteurs d’énergie
éolienne, nous pourrions investir dans des chaudières pour brûler
la biomasse et nous pourrions produire l’équivalent de six
réacteurs nucléaires en électricité, au lieu de trois.

Le président : Lorsque vous parlez d’investissement, vous ne
parlez pas d’octrois financiers n’est-ce pas? Parlez-vous de
traitement fiscal et de mesures de ce genre?

M. Lazar : Je parle de traitement fiscal, mais je parle aussi des
plans d’achat d’énergie verte de diverses provinces. Nous
pourrions être inclus dans ces plans. Cela ne représente pas
beaucoup d’argent.

En ce qui a trait aux leviers financiers, cela aurait un impact
important sur Kyoto. De plus, cela permettrait de créer des
emplois. En effet, pour produire des combustibles dérivés de la
biomasse, il faut employer plus de personnes que pour produire
tout autre type d’électricité. Il faut beaucoup d’employés, ce qui
est bon pour les régions éloignées.
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The Chairman: Does that make it inefficient?

Mr. Lazar: No, because the major cost is not the labour
cost, it is the fuel input. It is not at all inefficient. It is efficient
enough that we have done the equivalent of three nuclear
reactors without any government help. In fact, the government
has fought us in some ways, because the power companies
would not let us sell into the grids when we wanted. Some of the
projects we would have done had the big power companies
allowed us to sell into the grids would have been a great deal
more economical.

Senator Milne: Are those the provincial power companies?

Mr. Lazar: That is right. Not all of them, but it has been an
uphill battle. We are doing business too. They see the small-scale
biomass co-generation projects as competition.

There have been changes and they are slowly coming to
recognize that. We have been getting support from Natural
Resources Canada on this. This is an untold Canadian success
story in climate change control, keeping small towns alive and
using what is abundant. There is a lot of biomass across this
country and we can keep growing it.

The Chairman:Would you be good enough to send to our clerk
a compendium of the basic information we need to get to? We
have been very much engaged by what you have said with respect
to biomass.

Mr. Lazar: We would be delighted to do so. If it ever suits the
committee, we would be delighted to come with technical experts
as well on gas liquefaction. We laughingly call our presentation
the miracle of biomass — not because it is a miracle, but because
it is common sense; and, when you look at it, you realize that here
are some very serious, wonderful, answers to vexing problems to
which no one has paid attention.

The Chairman: I think we can safely say we would like very
much to pursue those questions.

Senator Spivak: With all the consultations on the budget, and
especially the Green Budget Coalition, this is not a new idea. I
knew about this before, but I did not know the scale of it, nor did
I know the obstacles. Has this not been pitched to government
each time by the Green Budget Coalition?

Mr. Lazar: It has been pitched. Government has tended
to see wind power as a more politically attractive option.
If you do polling — such is democracy — and ask people
what they would really want to see government spend on,
they say wind power. They do not know about biomass. We

Le président : Est-ce que c’est tout de même efficace?

M. Lazar : Oui, car le coût principal ne provient pas de la
main-d’œuvre, mais plutôt de l’apport en combustible. C’est tout
le contraire de l’inefficacité. C’est tellement efficace que nous
avons produit l’équivalent de trois réacteurs nucléaires sans l’aide
du gouvernement. En fait, le gouvernement nous a mis les bâtons
dans les roues, d’une certaine manière, car les compagnies
d’électricité ne nous permettaient pas de vendre de l’électricité
dans les réseaux. Pour mettre sur pied certains projets, nous
aurions besoin que les grandes compagnies d’électricité nous
permettent de vendre de l’électricité dans les réseaux, ce qui serait
très avantageux du point de vue économique.

Le sénateur Milne : Parlez-vous des compagnies d’électricité
des provinces?

M. Lazar : C’est exact. Je n’inclus pas toutes ces compagnies,
mais il est clair qu’on nous a livré bataille. Nous sommes en
affaires aussi. Ces compagnies voient les petits projets de
cogénération à partir de la biomasse comme étant de la
concurrence.

Il y a cependant eu des changements et ces compagnies
commencent à reconnaître ces projets. Nous avons reçu un appui
de Ressources naturelles Canada à ce sujet. Il s’agit d’un exemple
parfait pour montrer comment il est possible de prendre des
mesures pour contrôler les changements climatiques tout en
faisant vivre de petites collectivités, et tout cela, en utilisant ce que
nous produisons en abondance. Il y a beaucoup de biomasse
partout dans le pays que nous pouvons utiliser.

Le président : Auriez-vous la gentillesse de faire parvenir au
greffier un document contenant les principaux renseignements
que vous venez de mentionner? Ce que vous venez de dire au sujet
de la biomasse nous intéresse beaucoup.

M. Lazar : Cela nous fera plaisir. Si jamais le comité le désire,
nous nous ferons un plaisir de revenir avec des experts techniques
pour parler également de la liquéfaction des gaz. Avec un
peu d’humour, notre présentation s’intitule Le miracle de la
biomasse — et nous avons choisi ce titre non pas parce qu’il s’agit
d’un miracle, mais plutôt parce que cela relève du bon sens; et
lorsque l’on prend connaissance de cela, on réalise qu’il existe des
solutions très sérieuses et merveilleuses à des problèmes pour
lesquels personne n’a jamais essayé de trouver une solution.

Le président : Je pense que je peux me risquer à dire que nous
aimerions beaucoup discuter de ces questions.

Le sénateur Spivak : Avec toutes les consultations sur le
budget, et surtout avec la Coalition du budget vert, ce n’est pas
une bonne idée. J’étais au courant de cela, mais je n’en connaissais
pas l’ampleur ni les obstacles. Mais le gouvernement n’est-il pas
mis au courant à chaque fois par la Coalition du budget vert?

M. Lazar : Il a été mis au courant. Le gouvernement avait
tendance à pencher pour l’énergie éolienne, car il pense qu’il s’agit
d’une option plus gagnante politiquement. Si vous faites un
sondage — il s’agit d’une démocratie — et si vous demandez à
des gens où ils aimeraient vraiment que le gouvernement dépense
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are 100 per cent in favour of wind power, but the wind guys are
getting more encouragement than we have.

Senator Spivak: The environmentalists know about it. There is
an expression: ‘‘If you hear hoof beats outside your window, don’t
think of a zebra before you think of a horse.’’ This is right there
and it is common sense.

I have one other comment on the issue of minimum fine, which
has so taken our committee up. I want to briefly summarize what
the department officials said when they were here. Senator Angus,
I am sure, will criticize me, but they said that it is a strict liability
offence so the Crown has the burden to prove that the action
occurred. The proof has to be beyond a reasonable doubt. In a
strict reliability offence, the accused has the defence of due
diligence and the burden is on the accused to show that the
accused exercised all reasonable care to prevent the offence from
occurring. The court has the discretion to look at the defence of
due diligence. If the accused company can show that they
exercised all reasonable care, and if they have been ‘‘good actors’’
in the past so that there has been no damage to the environment,
then they can escape the liability. The court is not obligated to
impose the minimum fine of the amount for a 5,000 tonne ship.
That is the department’s position on it.

Mr. Lazar: If that were the case, then we would not be
objecting. The briefing I received on this indicated that that was
the original intention. However, the amendment made in the
House of Commons committee went in the other direction.

Senator Spivak: That is after the amendment was made.
Perhaps Senator Angus has a comment on that.

Mr. Lazar: Get the department back, then.

The Chairman: One of the distinctions is that the onus of
having to prove the exercise of due diligence requires proof only
on the balance of probability as opposed to beyond a reasonable
doubt, which is the level of burden of proof on the Crown to
prove that the event occurred.

I do not know if that distinction has anything to do with
your question, but I would like you to address this further,
Mr. Lazar. Senator Spivak was asking a very important question.
When the department was asked, ‘‘Is it not unreasonable
that a ship that displaces 5,001 tonnes will be fined a lot of
money, or given a minimum fine, for dropping a quarter
of its oil, whereas a ship that displaces 4,999 tonnes will not
be fined as much for letting go of a hold full of oil?’’ The
discretion that you suggest is removed from the option of
the judge in the case exists in the fact that the judge can
determine that due care and diligence was taken by these good
guys who operate this lovely white ship and who maintain
that it was just a mistake that they let a quarter of their oil go.
I think that was the response when we said, ‘‘Does that imbalance,
given the tonnage, not seem unreasonable? Does that not remove
discretion?’’ My impression was that the department was

de l’argent, ils vont répondre dans l’énergie éolienne. Ils ne savent
rien de l’utilisation de la biomasse. Nous sommes à 100 p. 100 en
faveur de l’énergie éolienne, mais les personnes qui oeuvrent dans
ce domaine reçoivent plus d’encouragement que nous.

Le sénateur Spivak : Les environnementalistes connaissent
cette technologie. C’est l’évidence même. Cette technologie
existe et relève du pur bon sens.

J’aimerais faire un commentaire au sujet de l’amende
minimale, qui a beaucoup monopolisé notre comité. Je voudrais
résumer ce que les gens du ministère ont dit lorsqu’ils étaient ici.
Le sénateur Angus, j’en suis certaine, va me critiquer, mais ils ont
dit que cela constitue une infraction de responsabilité absolue,
alors la Couronne a le fardeau de prouver que l’action s’est
produite. La preuve doit être établie au-delà de tout doute
raisonnable. Il s’agit d’une infraction de responsabilité absolue,
alors l’accusé peut se défendre en invoquant la diligence
raisonnable et c’est l’accusé qui doit prouver qu’il a agi avec le
soin qui s’impose pour empêcher l’infraction. Si la compagnie qui
est accusée peut montrer qu’elle a fait preuve de diligence
raisonnable, et si elle a été par le passé une « bonne compagnie »
et n’a causé aucun dommage à l’environnement, alors elle peut
s’en tirer. La cour n’est pas obligée d’imposer une amende
minimum pour un navire de 5 000 tonnes. C’est la position du
ministère.

M. Lazar : Si c’était le cas, nous n’aurions pas été contre. Selon
ce que l’on m’a dit, c’était la première intention. Cependant,
l’amendement qui a été fait par le comité de la Chambre des
communes est allé dans l’autre direction.

Le sénateur Spivak : C’est après l’amendement. Le sénateur
Angus a peut-être quelque chose à dire à ce sujet.

M. Lazar : Faites revenir le ministère, alors.

Le président : L’une des distinctions, c’est que pour démontrer
que l’on a fait preuve de diligence raisonnable, il faut le prouver
selon la prépondérance des probabilités, et non au-delà de tout
doute raisonnable, et il revient à la Couronne de prouver que
l’événement s’est produit.

Je ne sais pas si cette distinction a un lien avec votre question,
mais j’aimerais que vous parliez davantage de cela, monsieur
Lazar. Le sénateur Spivak a posé une question très importante.
On a demandé au ministère s’il était raisonnable qu’un navire qui
déplace 5 001 tonnes reçoive une amende considérable, ou une
amende minimale, pour avoir déversé le quart de son chargement
d’hydrocarbures et qu’un navire qui transporte 4 999 tonnes ne
reçoive aucune amende pour avoir déversé tout son chargement.
La discrétion qui, selon vous, n’existe plus existe encore, car le
juge peut déterminer que les personnes qui exploitent le navire, et
qui prétendent que le déversement du quart de leur chargement en
hydrocarbures était simplement une erreur, ont fait preuve de
diligence raisonnable. Je crois que c’est la réponse qu’on nous a
donnée lorsque nous avons demandé si ce déséquilibre, en ce qui
concerne le tonnage, était raisonnable, et si cela n’enlevait pas la
discrétion. J’ai l’impression que le ministère a dit que le juge a un
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saying that the judge has discretion because he can find
that due diligence was practiced, and therefore there will
be no fine.

Mr. Lazar: The briefing I got did not say that. Again, I do not
want to be put in the position of being the technical expert on the
act because I am not. You have to call the department lawyers
back. The briefing I got was in the other direction,

The Chairman: I will be corrected right now by our legal
advisor.

Ms. Kristen Douglas, Researcher to the Committee, Library
of Parliament: It is hard to comment on your understanding
of a conversation that happened another day, but where there
is still discretion in your example is with respect to that less
large ship — that is, the ship that displaces too little to meet
the minimum fine provision. If it committed a very egregious
environmental harm, then the judge has discretion to impose a
fine up to the maximum amount. There is still discretion
there. The minimum does not apply to that smaller ship, but
the judge can use his or her discretion to award a fine right
up to the maximum that is provided. It could be much higher
than the minimum fine.

Mr. Lazar: That is consistent with what I have been told.

Senator Buchanan: The minimum does not apply to the
smaller ship?

Senator Angus:No. It is not a forced minimum. In other words,
if the smaller ship does some bad thing, the judge is not forced to
give them the least amount of fine, whatever the number is. He
has discretion. His discretion can go all the way up to the
maximum. There is no problem with that. That is what the
witness is saying. I think the witness has accurately summarized
the situation.

The Chairman: The minimum kicks in at 5,000 tonnes.

Senator Milne: I am curious to know why, in this letter
that you wrote after the amendment was made in the House
of Commons, you say that the amendment may not be
constitutional. On what ground do you base that?

Mr. Lazar: The advice we got from our lawyers was that that
degree of lack of discretion might not withstand a court challenge.
I will leave that to the lawyers to debate, but that is the legal
advice we received.

Senator Milne: They did not give you any background?

Mr. Lazar: They did not give us a huge background briefing.

Let me summarize the point simply, because I do not think it is
all that technical. If, when trying to govern, you think that you
can determine what will be right in every situation, then you
govern in great detail. Human experience is that when you try to

pouvoir discrétionnaire, car il peut établir que l’accusé a fait
preuve de diligence raisonnable, et dans ce cas, il n’imposera pas
d’amende.

M. Lazar : L’information que j’ai eue ne disait pas cela. Je le
répète, je ne peux me mettre à la place d’un expert technique, car
je n’en suis pas un. Vous devriez faire venir les avocats du
ministère. L’information que j’ai eue disait tout le contraire.

Le président : Je demande à notre conseiller juridique de nous
éclairer.

Mme Kristen Douglas, attachée de recherche du comité,
Bibliothèque du Parlement : Il est difficile de faire un
commentaire sur votre degré de compréhension d’une
conversation qui a eu lieu un autre jour, mais en ce qui
concerne la discrétion selon votre exemple, il y a encore pouvoir
discrétionnaire en ce qui a trait au plus petit navire — c’est-à-dire
le navire qui transporte moins de charge et qui n’est pas sujet
à l’amende minimale. Si ce navire avait produit un accident
environnemental de manière délibérée, le juge peut à sa discrétion
imposer une amende jusqu’au montant maximum. Le juge a
encore un pouvoir discrétionnaire dans ce cas. L’amende
minimale ne s’applique pas au plus petit navire, mais le juge
peut quand même à sa discrétion imposer une amende jusqu’au
montant maximum. Ce montant peut être beaucoup plus élevé
que l’amende minimale.

M. Lazar : Cela correspond à ce qu’on m’a dit.

Le sénateur Buchanan : L’amende minimale ne s’applique pas
au plus petit navire?

Le sénateur Angus : Non. Il ne s’agit pas d’un minimum
imposé. Autrement dit, si le plus petit bateau cause des dommages
à l’environnement, le juge n’est pas obligé de lui imposer le plus
petit montant de l’amende, peu importe quel est ce montant. Il a
un pouvoir discrétionnaire. Il peut à sa discrétion imposer une
amende dont le montant peut correspondre au montant
maximum. Ce n’est pas un problème. C’est ce que le témoin dit.
Je crois que le témoin a résumé correctement la situation.

Le président : L’amende minimale peut être imposée aux
bateaux de 5 000 tonnes et plus.

Le sénateur Milne : Je suis curieuse de savoir pourquoi vous
dites, dans la lette que vous avez écrite après l’amendement de la
Chambre des communes, que cet amendement est peut-être
inconstitutionnel. Sur quoi vous basez-vous?

M. Lazar : Selon nos avocats, la lacune au niveau de la
discrétion pourrait remettre en question l’amendement en cours.
Il en revient aux avocats d’en discuter, mais c’est le conseil
juridique que nous avons eu.

Le sénateur Milne : Ils ne vous ont pas donné d’information de
base?

M. Lazar : Ils ne nous ont pas donné beaucoup d’information.

Laissez-moi simplement résumer le point, parce que je ne pense
pas que ce soit si technique que cela. Si, lorsque vous essayez de
gouverner, vous pensez que vous pouvez déterminer ce qui sera
bien dans chaque situation, alors vous gouvernez en très grand
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govern in great detail from afar, you make very silly mistakes
because you do not know what the world will be like in great
detail. This is why you have a range of fines, and enforcement
officers with appropriate discretion and judges with appropriate
discretion; it is so that, within the framework of the law, common
sense and good judgment will prevail. If you try to substitute
detailed instructions for common sense, good judgment and
responsibility, you almost inevitably end up doing stupid things.
That is the human experience. No matter how brilliant, well
intentioned or far sighted the drafters of that detailed instruction
are, they do not know what they are applying it to because the
world is so varied.

Senator Milne: You do not have to persuade me whatsoever.
This amendment was put in in the House of Commons, not here.
I am curious to know if you had any legal argument why it
was not constitutional. Our great concern in the Senate is
that laws that are passed by the Government of Canada be
constitutional and stand up to a challenge.

Mr. Lazar: You can probably find shipping industry lawyers
more than willing to support you on that.

Senator Buchanan: There have been cases recently on minimum
sentencing that the courts have said are unconstitutional. Is that
not right?

Ms. Douglas: My understanding is that there are cases of that
nature involving minimum incarceration periods. So far none
have involved a minimum monetary fine, but that is the
argument.

Senator Buchanan: It appears that they could be extended; that
is what your lawyers are telling you, I think.

Mr. Lazar: That is what my lawyers are telling me. However,
my major point is not based upon that; it is just bad governance.

Senator Buchanan: A case came through the Nova Scotia
Supreme Court not long ago. Your lawyers probably are
right: some company will go to the courts with this one and
it will be proven to be unconstitutional. That is something
we will have to see. The bill has passed the House of Commons
but as a Senate committee we could recommend that the
amendment be dropped.

The Chairman: Absolutely, we can do what we like.

Senator Buchanan: Is Scott Paper in Nova Scotia a member of
your organization?

Mr. Lazar: No, they are not.

Senator Buchanan: What about Avon Pulp and Paper?

Mr. Lazar: No. The members are listed there.

détail. L’expérience humaine nous révèle que si vous essayez de
gouverner à distance en très grand détail, vous allez faire des
erreurs stupides parce que vous ne pouvez pas savoir à quoi
ressemble le monde en grand détail. C’est pourquoi vous avez une
fourchette d’amendes, et des agents d’application de la loi ayant
un pouvoir discrétionnaire approprié et des juges ayant un
pouvoir discrétionnaire approprié; c’est pour que, dans le cadre de
la loi, le bon sens et le bon jugement prévalent. Si vous essayez de
substituer des instructions détaillées au bon sens, au bon jugement
et à la responsabilité, vous finissez presque invariablement avec
des choses stupides. C’est là l’expérience humaine. Peu importe à
quel point les rédacteurs de ces instructions détaillées sont
brillants, bien intentionnés et perspicaces, ils ne savent pas à
quoi ils les appliquent, parce que le monde est tellement variable.

Le sénateur Milne : Vous n’avez aucunement besoin de me
convaincre. Cet amendement a été apporté par la Chambre des
communes, et non par nous. Je suis curieuse de savoir si vous
aviez des arguments juridiques quelconques démontrant que ce
n’était pas constitutionnel. Notre grande préoccupation au Sénat,
c’est que les lois qui sont adoptées par le gouvernement du
Canada soient constitutionnelles et qu’elles résistent à une
contestation juridique.

M. Lazar : Vous pouvez probablement trouver des avocats de
l’industrie du transport qui seraient plus qu’heureux de vous
appuyer à cet égard.

Le sénateur Buchanan : Il y a eu récemment des
cas de sentences minimales que les tribunaux ont jugé
inconstitutionnelles, n’est-ce pas?

Mme Douglas : Je crois savoir qu’il y a des cas de cette nature
faisant intervenir des périodes d’incarcération minimale.
Jusqu’ici, aucun n’a fait intervenir une amende minimale, mais
c’est l’argument.

Le sénateur Buchanan : Il semblerait qu’elles pourraient être
étendues; c’est ce que vos avocats vous disent, je pense.

M. Lazar : C’est ce que mes avocats me disent. Cependant, le
principal point n’est pas fondé sur cette question; c’est
uniquement une question de mauvaise gouvernance.

Le sénateur Buchanan :Un cas a été entendu à la Cour suprême
de la Nouvelle-Écosse il n’y a pas très longtemps. Vos avocats ont
probablement raison : une entreprise quelconque saisira les
tribunaux de cette situation et on démontrera que la question
était constitutionnelle. C’est quelque chose que nous devrons voir.
Le projet de loi a été adopté par la Chambre des communes, mais
à titre de comité du Sénat, nous pourrions recommander que
l’amendement soit retiré.

Le président : Absolument, nous pouvons faire ce que nous
voulons.

Le sénateur Buchanan : Est-ce que Papier Scott de Nouvelle-
Écosse est membre de votre organisme?

M. Lazar : Non, cette entreprise n’est pas un de nos membres.

Le sénateur Buchanan : Et que dire d’Avon Pulp and Paper?

M. Lazar : Non. Les membres sont énumérés ici.
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Senator Buchanan: I notice that you have Bowater in
Liverpool, and Stora.

Mr. Lazar: Yes. Irving, for reasons related to softwood, has
decided not to join the national view.

Senator Angus: They have resigned right out of the association,
have they?

Mr. Lazar: They have.

Senator Spivak:My question is this: in the House of Commons
there were critics who said that this was going to be challenged in
court, certainly. Why did the justice lawyers pick this route rather
than go after sections of the Canada Shipping Act? Would that
have withstood the challenge better than this?

The Chairman: Senator Spivak, you know better than to ask
me that. We might want to have a return appearance by some
people from the Department of Justice.

Senator Buchanan: Did the justice lawyers agree with this
amendment? They did not, I guess.

Ms. Douglas: No.

The Chairman: Did they disagree with it?

Ms. Douglas: Yes.

The Chairman: Mr. Lazar, would you comment on one thing?
In your submission you talk about the need for increased
surveillance and enforcement in respect of this bill. Would you
talk about that and include references to your operations, if you
think there should be any, as opposed to ships, because we are
considering this bill in its entirety and there are aspects of this bill
that affect your members’ operations as well.

Mr. Lazar: It is relatively simple; the public interest is
expressed in legislation, but is only achieved in implementation.
If the budget does not follow the intention of the legislation
or regulations, then the on-the-ground effect is not seen. I have
not done an audit of Environment Canada’s resource allocation,
so that would have to be done. In government, obviously fiscal
resources are constrained, while legislators’ good intentions
are expansive, and sometimes we find that there are more
public intentions expressed in legislation or regulation than
are actually achieved on the ground because of the lack of
capacity to enforce and to deliver.

Senator Angus: A number of us have referred to your post-
House of Commons submission, if I may call it that. That
document has not got a date on it — at least not the copy I have.
For identification purposes, I am referring to a letter that has an
attachment called FPAC submission on Bill C-15, et cetera, and it
goes on for several pages. It talks about your opinion as to the

Le sénateur Buchanan : Je vois que vous avez Bowater à
Liverpool, et Stora.

M. Lazar : Oui. Pour des raisons liées aux résineux, Irving a
décidé de ne pas se rallier au point de vue national.

Le sénateur Angus : Ils ont quitté l’association, n’est-ce pas?

M. Lazar : C’est exact.

Le sénateur Spivak :Ma question est la suivante. À la Chambre
des communes, il y avait des gens qui disaient que cette question
allait très certainement faire l’objet d’une contestation devant les
tribunaux. Pourquoi les avocats de la justice ont-ils choisi cette
voie plutôt que de recourir à la Loi sur la marine marchande du
Canada? Est-ce que cette façon de procéder aurait résisté
davantage à une contestation que la méthode actuelle?

Le président : Sénateur Spivak, vous savez bien que vous ne
devriez pas me poser ce genre de question. Nous pourrions
vouloir convoquer de nouveau certaines personnes du ministère
de la Justice.

Le sénateur Buchanan : Est-ce que les avocats du ministère de
la Justice se sont dits d’accord avec cet amendement? Je suppose
qu’ils ne l’ont pas fait.

Mme Douglas : Non.

Le président : Étaient-ils en désaccord avec cela?

Mme Douglas : Oui.

Le président : Monsieur Lazar, pourriez-vous faire des
observations sur une question? Dans votre exposé, vous avez
parlé de la nécessité d’une surveillance et d’une mise en
application accrues en ce qui concerne ce projet de loi.
Pourriez-vous nous parler de cette question et inclure des
références à vos activités, si vous pensez qu’il doit y en avoir,
par opposition aux navires, parce que nous étudions ce projet de
loi dans sa totalité et qu’il y a certains aspects de ce projet de loi
qui touchent également les activités de vos membres.

M. Lazar : C’est relativement simple; l’intérêt public est
exprimé dans la législation, mais il n’est réalisé que dans la mise
en application. Si le budget ne suit pas l’intention de la législation
ou de la réglementation, alors l’effet sur le terrain n’est pas perçu.
Je n’ai pas vérifié l’affectation des ressources d’Environnement
Canada, alors cela devrait être fait. Au gouvernement, il est
évident que les ressources fiscales sont limitées, tandis que les
bonnes intentions des législateurs ont tendance à croître et
parfois, nous constatons qu’il y a plus d’intentions publiques
exprimées dans la législation ou la réglementation qu’il n’y en a
dans les faits sur le terrain, à cause du manque de capacité de
mettre en application cette loi ou cette réglementation ou de livrer
la marchandise.

Le sénateur Angus : Un certain nombre d’entre nous ont fait
allusion à votre présentation post-Chambre des communes, si je
peux l’appeler ainsi. Ce document ne porte pas de date — du
moins la copie que j’ai. À des fins d’identification, je fais allusion
à une lettre qui comporte une pièce jointe appelée exposé de
l’APFC sur le projet de loi C-15, et cetera, et qui contient
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effects of the minimum fines and the possibility that they might
even be ultra vires of Parliament. I should like this document to
be part of the order officially and to be identifiable. Could we put
a date on it?

Mr. Lazar: It was certainly dated at one point in time. If it
would please the committee, I could officially date it right now.

Senator Angus: Can that be done in writing, and write it on the
committee’s official document?

Mr. Lazar: Why not date it officially February 20.

Senator Angus: That is a Sunday.

Mr. Lazar: Since my Sabbath is on Saturday, we will date it
February 18.

The Chairman: Thank you very much, Mr. Lazar. I suspect
that we may ask you to come back again on the other issue. At
least it is a possibility.

Mr. Lazar: We would be grateful for the opportunity.

The Chairman: We look forward very much to your sending to
our clerk the materials as you discussed and as we asked.

Senators, we are going to go to other business now and we will
continue in open meeting. You have before you a copy of the
budget, which has been massaged somewhat and which we must
forthwith send in order that we can continue to operate properly.

Senator Angus: The sign says this is a public broadcast.

The Chairman: That is correct.

Senator Angus: Is that what it should be?

The Chairman: In fact, that is what it must be.

Senator Angus: I see, so one will act accordingly.

The Chairman: If we were speaking about plans, that would be
another question, but we are speaking of budgets, and that is an
entirely public matter.

Senator Angus: The numbers are irrelevant, but the narrative is
not, if you will.

The Chairman:What I am asking you to do today is to approve
this proposed budget, which is in the aggregate $424,072. Correct
me if I am wrong, Ms. Hogan, but that does not include any of
the costs that we anticipate in our study of the Environmental
Protection Act. The study of the Canadian Environmental
Protection Act, which we anticipate being given on March 31 or
thereabouts, is deemed legislation and will therefore be under a
legislative budget, which is statutory and not discretionary. This
budget is for the conduct of our various ongoing studies. It
contemplates, as you can see, a trip to pursue the OPEC and

plusieurs pages. Ce document traite de votre opinion sur les effets
des amendes minimales et la possibilité qu’elles aillent même au-
delà des compétences du Parlement. J’aimerais que ce document
fasse partie de la documentation officielle et qu’il soit identifiable.
Pourrions-nous lui donner une date?

M. Lazar : Ce document portait certainement une date à un
moment donné. Si le comité est d’accord, je pourrais lui donner
une date officielle dès maintenant.

Le sénateur Angus : Est-ce que cela peut être fait par écrit, sur
le document officiel du comité?

M. Lazar : Pourquoi ne pas lui donner la date officielle du
20 février.

Le sénateur Angus : C’est un dimanche.

M. Lazar : Étant donné que mon sabbat est le samedi, nous
allons lui donner la date du 18 février.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Lazar. Je présume
que nous pourrions vous convoquer de nouveau au sujet de cette
question. Du moins, c’est une possibilité.

M. Lazar : Nous serions heureux d’avoir l’occasion de le faire.

Le président : Nous espérons que ferez parvenir à notre
greffière les documents dont vous avez parlé et que nous vous
avons demandés.

Sénateurs, nous allons maintenant passer aux autres questions
à l’ordre du jour et nous allons continuer la séance publique. Vous
avez devant vous une copie du budget, qui a été un peu trituré et
que nous devons envoyer sans délai si nous voulons continuer nos
travaux de manière appropriée.

Le sénateur Angus : L’enseigne dit qu’il s’agit d’une diffusion
publique.

Le président : C’est exact.

Le sénateur Angus : Est-ce de cette façon que les choses
devraient être?

Le président : En fait, c’est de cette façon qu’elles doivent l’être.

Le sénateur Angus : Je vois, nous agirons donc en conséquence.

Le président : Si nous parlions de plans, ce serait une autre
histoire, mais nous parlons de budget et il s’agit d’une question
entièrement publique.

Le sénateur Angus : Les chiffres ne sont pas pertinents, mais les
énoncés le sont, si vous voulez.

Le président : Ce que je vous demande de faire aujourd’hui,
c’est d’approuver cette ébauche de budget, qui s’élève à un total
de 424 072 $. Corrigez-moi si j’ai tort, madame Hogan, mais cela
ne comprend pas les dépenses que nous prévoyons dans le cadre
de l’étude de la Loi sur la protection de l’environnement. L’étude
de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement que
nous prévoyons commencer autour du 31 mars, est considérée
comme du travail législatif et, par conséquent, sera traitée dans
un budget législatif, qui est réglementaire et non discrétionnaire.
Ce budget servira à la conduite de nos diverses études

7:48 Energy, Environment and Natural Resources 24-2-2005



nuclear questions on which we are obliged and have undertaken
to report. It includes a trip to the east. I am referring now to
number 6.

The first item in number 6 may not be that week, because there
are several conflicts coming up with other things going on. We
can move these things around.

The travel and fact finding is in May. That is item number 1
under transportation and communications, and the other things
are self-evident. We have budgeted a trip to Atlantic Canada in
order to address questions there having to do with all of our
respective ongoing studies, including water and the like. I have
not assigned a particular date, but we wanted to have it in the
budget to accommodate it when it comes along.

The aggregate we are asking for is $424,072. We should have
questions about this budget. Remember, this does not include
CEPA.

Senator Angus: I am concerned about the item that totals
$179,710 involving a possible fact-finding mission in May,
given what you told us at the last meeting about the exigencies
of the CEPA study and other studies we are obliged to do
in regards to legislation and water and the things relating
to Canada. If you are faced with issues in getting the full
amount of $424,072 approved, you might consider backing
off on that item. We do have other things to do. I do not know
when we will be able to do that item, given all the other stuff
you have described to us. However, I understand that that
item relates to past business from a time when I was not a
member of the committee, so I could be off-base there. Those are
just observations.

The Chairman: Senator Taylor was the chair of the committee
when we studied OPEC and so forth and found out how
insignificant we are in the scheme of things there. In each of
the reports we issued on studies that have to do with nuclear
safety and the storage of spent nuclear fuel, we said that we would
look at this again. To give an example, there is an extreme
shortfall between the limit to which Canada, on the one hand,
obliges its nuclear folks to be insured to cover potential
contingent liabilities that would derive from a disaster of some
kind, and everyone else in the world on the other hand. The gap is
astronomical. We literally considered whether it made sense to
self-insure, because in these days, with an event such as Chernobyl
or something leaking into Lake Michigan, the liabilities would
be so huge that the limit the government obliges generators to
cover themselves for is insignificant. We have established that
the government is on the hook for the balance anyway. What is
the point of this? We should find some self-financing insurance
scheme as the Law Society does.

permanentes. Il tient compte, comme vous pouvez le voir, d’un
voyage pour étudier les questions liées à l’OPEP et au nucléaire
qui relèvent de notre compétence et sur lesquelles nous avons
décidé de faire rapport. Cela comprend un voyage dans l’Est. Je
fais allusion maintenant au numéro 6.

Le premier item dans le numéro 6 pourrait ne pas avoir lieu
cette semaine-là, parce qu’il y a plusieurs conflits qui s’annoncent
avec d’autres activités qui ont lieu. Nous pouvons déplacer ces
différentes activités.

La mission d’information est prévue en mai. Il s’agit de l’item
numéro 1 sous la rubrique Transports et communications et les
autres éléments sont évidents par eux-mêmes. Nous avons prévu
au budget un voyage dans le Canada atlantique pour les questions
qui concernent toutes nos autres études permanentes respectives,
y compris l’eau et les choses du genre. Je n’ai pas prévu de date
particulière, mais nous voulions que cette activité figure dans le
budget pour que ce voyage puisse se faire le moment venu.

La somme totale que nous demandons est de 424 072 $. Nous
devrions avoir des questions au sujet de ce budget. Rappelez-vous
que cela ne comprend pas la LCPE.

Le sénateur Angus : Je suis préoccupé au sujet de l’item qui
s’élève à 179 710 $ faisant intervenir une mission d’information
possible en mai, étant donné ce que vous nous avez dit à la
dernière réunion concernant les exigences de l’étude de la LCPE et
des autres études que nous sommes obligés de réaliser en ce qui
concerne la législation, et l’eau, et les choses qui concernent le
Canada. Si vous avez des difficultés à obtenir l’autorisation de la
somme totale de 424 072 $, vous pourriez envisager de laisser
tomber cet item. Nous avons d’autres choses à faire. Je ne sais pas
quand nous serons en mesure de faire cela, étant donné toutes ces
autres choses que vous nous avez décrites. Cependant, je sais que
cette question est liée à des travaux passés qui remontent à une
période où je n’étais pas membre du comité, alors il se pourrait
que mes observations ne soient pas pertinentes ici. Ce ne sont que
des observations.

Le président : Le sénateur Taylor était président du comité
lorsque nous avons étudié l’OPEP et tout le reste et que nous avons
constaté à quel point nous comptions peu dans cet univers. Dans
chacun des rapports que nous avons publiés sur les études qui
concernent la sûreté nucléaire et le stockage du combustible épuisé,
nous avons dit que nous examinerions de nouveau cette question.
Pour vous donner un exemple, il y a un écart extrême entre ce que le
Canada exige de son industrie nucléaire du point de vue de
l’assurance pour faire face à des responsabilités imprévues liées à un
désastre quelconque, et ce qu’exigent tous les autres pays dans le
monde. L’écart est astronomique. Nous nous sommes littéralement
demandés s’il était censé de pratiquer l’auto-assurance, parce que
dans l’éventualité où il arriverait un accident comme celui de
Tchernobyl ou que quelque chose se répande dans le lac Michigan,
les responsabilités seraient si énormes de nos jours que l’assurance
que le gouvernement exige des producteurs d’énergie nucléaire serait
insignifiante. Nous avons déterminé que le gouvernement serait pris
pour payer la différence de toute manière. Quel est le but? Nous
devrions trouver un certain mécanisme d’assurance autofinancé
comme c’est le cas du Barreau.
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Senator Angus: Listen, I only raise it, perhaps naively, because
I know there is a limit on our time. If we are not obliged to do
that right away, as we are obliged to do CEPA and these
legislative items, I do not know when we will do it in 2005.

The Chairman: I think you are right. If time constraints come
upon us, we will have to look at things and decide what not to do.
Ignore my previous telegram. It is not the case that CEPA needs
to be done in the calendar year. It is a year. We do not have until
December to do CEPA; rather, we have until April or so to do it,
with a little wiggle room even then. We are not quite as tightly
constrained as we thought.

You are right. Whether we approve this budget now and
whether we get it or not, events will determine, and we will
determine in light of those events, what we do and do not do,
including moving conferences around and the like.

Senator Angus: Thank you for those clarifications.

Senator Spivak: I want to point out that I think I agree
with Senator Angus about the timing. I do not see this in May.
I was on the last trip. This is the energy part of our portfolio.
The information that you get from the organizations in Paris
and Vienna you cannot get over the phone. You actually
get an expert reading of the state of the oil reserves and the
whole world situation. It is very valuable, even though it sounds
like a junket.

I agree with Senator Angus that we should do everything else
that we have to do first and maybe go in the fall.

Senator Angus: The clerk and I think January.

The Chairman: January in Vienna — we do not have to
flagellate ourselves. Doing your duty is one thing but being a
masochist is another.

Senator Milne: What sort of a motion do you need to pass this
budget?

The Chairman: If we have asked all the questions that we wish
to ask, we simply need a motion that says that we approve the
budget that is before us.

Senator Milne: So moved.

Senator Angus: I am happy to second that, Mr. Chairman.

The Chairman: All in favour? Opposed? That motion is carried.

Le sénateur Angus : Écoutez, je n’ai fait que soulever la
question, peut-être naïvement, parce que je sais qu’il y a une limite
au temps dont nous disposons. Si nous ne sommes pas obligés de
faire cela immédiatement, comme nous sommes obligés de faire
l’étude de la LCPE et les autres études législatives, j’ignore quand
nous le ferons en 2005.

Le président : Je pense que vous avez raison. Si le temps vient à
nous manquer, nous devrons examiner la situation et décider de
ce que nous allons abandonner. Ignorez mon télégramme
antérieur. L’étude de la LCPE ne doit pas être faite dans
l’année civile. Il s’agit d’une année. Nous n’avons pas jusqu’à
décembre, mais plutôt jusqu’au mois d’avril pour le faire, et
encore là, il y a un peu de marge de manœuvre. Nous ne sommes
pas aussi serrés que nous le pensions.

Vous avez raison. Que nous approuvions ce budget maintenant
ou que nous l’obtenions ou pas, les événements détermineront, et
nous déterminerons à la lumière de ces événements, ce que nous
faisons et ce que nous ne faisons pas, y compris déplacer des
conférences et des choses du genre.

Le sénateur Angus : Merci de ces clarifications.

Le sénateur Spivak : Je veux dire que je pense être d’accord
avec le sénateur Angus au sujet du temps. Je ne peux voir ce
voyage se faire en mai. Je faisais partie du dernier voyage. Il s’agit
du volet énergie de notre mandat. L’information que vous
obtenez des organismes à Paris et à Vienne ne s’obtient pas par
téléphone. Vous avez un expert qui vous brosse un tableau de
l’état des réserves mondiales de pétrole et de la situation mondiale
complète. Il s’agit d’une information très précieuse, même si cela
ressemble à un voyage éclair.

Je suis d’accord avec le sénateur Angus pour dire que nous
devrions faire d’abord tout le reste de nos travaux et ensuite faire
le voyage à l’automne.

Le sénateur Angus : La greffière et moi pensons au mois de
janvier.

Le président : Vienne au mois de janvier — il n’est pas
nécessaire de nous flageller tout de même. Faire son devoir,
c’est une chose, mais être masochiste, c’en est une autre.

Le sénateur Milne : Quel genre de motion vous faut-il pour
l’adoption de ce budget?

Le président : Si nous avons posé toutes les questions que nous
voulions poser, nous avons simplement besoin d’une motion qui
porte que nous approuvons le budget que nous avons sous les
yeux.

Le sénateur Milne : Je propose cette motion.

Le sénateur Angus : Je suis heureux de l’appuyer, monsieur le
président.

Le président : Tous ceux qui sont en faveur? Tous ceux qui s’y
opposent? La motion est adoptée.
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Senator Milne: Before we get on to the next one, I would point
out that nothing that has spilled into the Great Lakes on the
Canadian side is ever likely to get into Lake Michigan because it
flows north into the other Great Lakes on the Canadian side.

The Chairman: I should have learned that.

I have another budget. Please look at the second budget headed
‘‘Legislation,’’ in the amount of $20,000. This legislative budget
requires the same motion of approval. I call to your attention the
fact that we have added $10,000 to the amount that we used to
have in order to obtain professional and other services that we
think we will need.

Currently the budget is $20,000. In our submission, we told
internal economy that when CEPA comes we will be coming back
for a bunch more money, which will be under legislative budgets.

Senator Angus: Are you moving, Senator Milne?

Senator Milne: I will move adoption of this budget.

Senator Angus: I will second it.

The Chairman: It has been moved that the legislative budget in
the amount of $20,000 be now approved; all in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Opposed? Thank you. That motion is carried.

Senators, I have a whack of letters here from people who want
to appear before us on Bill C-15. I will give them to the clerk, and
the fact that someone replies to these letters will ensure that I do
not seem rude.

The budget subcommittee of Internal Economy has proposed a
rule that would give full funding to committees for all members to
attend hearings, but for fact-finding missions, whether domestic
or foreign, the amount given will fund the travel of the number of
senators on the committee that is equal to the average attendance
by senators at the committee. If 58.9 per cent of senators attend a
committee, then 58.9 per cent of the senators will be permitted to
go on fact-finding missions.

Senator Milne: Are we going to say the same ones?

The Chairman: I will argue against that. It is wrong, in my
view, because it is not the same ones who attend all the time. If
they remove people from our membership who are ill for lengthy
periods of time, and who have other committees at exactly the
same time, then that would be a perfectly reasonable thing to do.

However, it is not the same 58.9 per cent of the people all the
time; and they do have those duplications of obligations on the
part of senators, so I will be arguing against that strongly.

Senator Cochrane: Has this already passed?

Le sénateur Milne : Avant de passer à la question suivante,
j’aimerais signaler que rien de ce qui est déversé dans les Grands
Lacs du côté canadien ne se rendra jamais dans le lac Michigan
parce que ce dernier se déverse vers le nord, dans les autres
Grands Lacs du côté canadien.

Le président : J’aurais dû avoir appris cela.

J’ai un autre budget. Veuillez examiner ce deuxième budget
intitulé « Législation », qui s’élève à 20 000 $. Ce budget législatif
demande la même motion pour son approbation. J’attire votre
attention sur le fait que nous avons ajouté 10 000 $ à la somme
que nous avions l’habitude de recevoir de manière à obtenir des
services professionnels et autres dont nous croyons avoir besoin.

À l’heure actuelle, le budget est de 20 000 $. Dans notre
présentation, j’ai dit aux gens de la régie interne que lorsque
l’étude de la LCPE débutera, nous reviendrons pour obtenir
beaucoup d’argent, qui s’inscrira dans les budgets législatifs.

Le sénateur Angus : Proposez-vous la motion, sénateur Milne?

Le sénateur Milne : Je propose l’adoption de ce budget.

Le sénateur Angus : Je vais l’appuyer.

Le président : Il a été proposé que le budget législatif d’un
montant de 20 000 $ soit approuvé maintenant; tous ceux qui
sont d’accord?

Des voix : D’accord.

Le président : Ceux qui ne sont pas d’accord? Merci. La motion
est adoptée.

Sénateurs, j’ai ici une série de lettres de gens qui veulent
comparaître devant nous au sujet du projet de loi C-15. Je vais les
remettre à la greffière et le fait que quelqu’un y répondra fera en
sorte que je ne serai pas vu comme un personnage impoli.

Le sous-comité du budget du Comité de la régie interne a
proposé une règle qui donnerait le plein financement aux comités
pour tous les membres qui participent à des audiences, mais pour
les missions d’information, qu’elles soient au pays ou à l’étranger,
la somme accordée financera le voyage d’un nombre de sénateurs
équivalent au taux de participation moyen des sénateurs aux
séances du comité. Si 58,9 p. 100 des sénateurs participent aux
travaux d’un comité, alors 58,9 p. 100 des sénateurs seront
autorisés à aller en mission d’information.

Le sénateur Milne : Allons-nous dire les mêmes?

Le président : Je vais m’y opposer. Ce n’est pas correct, à mon
avis, parce que ce ne sont pas les mêmes qui participent tout le
temps. S’ils enlèvent des gens de notre comité parce qu’ils sont
malades pendant des périodes de temps prolongées ou parce qu’ils
ont d’autres réunions de comité au même moment, alors, c’est
quelque chose de parfaitement raisonnable.

Cependant, ce n’est pas les mêmes 58,9 p. 100 des gens tout le
temps; et il y a ce genre de duplication des obligations chez les
sénateurs, alors je vais lutter farouchement contre cette mesure.

Le sénateur Cochrane : Est-ce que cette règle a été adoptée?
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The Chairman:No, it is a proposal by the budget subcommittee
of Internal Economy, but it has been attached to the Main
Estimates, so it has a certain cache. I am glad to hear you have
been discussing this, because it is wrong in my view, and I will be
taking that position forward.

Are there other questions of our researchers or our clerk?

Senator Adams: Who is the next witness?

The Chairman: The next witness is Herb Gray. It is Thursday
morning here; and it is very important as it has to do with the
International Joint Commission. That is the body set up between
Canada and the United States to deal with matters having to do
with boundary waters of all kinds. Those include the obvious
ones, like the Great Lakes, rivers that are boundaries and
rivers that go back and forth, like the Red and the Milk, and
cross the border.

Senator Adams: Nothing to do with the sea?

The Chairman: Nothing to do with the sea, except when there
are borders created by it. This is an important matter. I urge you
all to be here; if there were no other reason, it would be because I
want to have good attendance so that if I lose my argument, we
will all be able to go on fact-finding tours.

Senator Cochrane: Will we be meeting in this room all the time
now?

Ms. Hogan: Only when televised.

The Chairman: When we wish to be televised, we have to be
here. We are here on Thursday; are we televised on Thursday?

Ms. Hogan: Yes.

The Chairman: Wear your best bib and tucker. Are there any
other questions of anyone?

The committee adjourned.

OTTAWA, Thursday, February 24, 2005

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day at 8:35 a.m. to examine and
report on emerging issues related to its mandate.

Senator Ethel Cochrane (Deputy Chairman) in the chair.

[English]

The Deputy Chairman: I wish to welcome the Honourable Herb
Gray. There is no need to tell senators about our guest’s
background, because we all know where he came from and
how long he has been on Parliament Hill. However, Mr. Gray is
now chair of the Canadian section of the International
Joint Commission, IJC, which is an independent, binational
organization that was established by the Boundary Water Treaty

Le président : Non, il s’agit d’une proposition du sous-comité
du budget du Comité de la régie interne, mais elle a été annexée au
Budget principal des dépenses, alors, elle a un certain poids. Je
suis heureux de vous entendre dire que vous en avez discuté, parce
que c’est mal à mon point de vue et que ce sera la position que je
vais défendre à partir de maintenant.

Y a-t-il d’autres questions pour nos attachés de recherche ou
notre greffière?

Le sénateur Adams : Qui est notre prochain témoin?

Le président : Le prochain témoin est Herb Gray. C’est jeudi
matin, ici; et la réunion sera très importante parce qu’elle
concerne la Commission mixte internationale. C’est l’organisme
créé par le Canada et les États-Unis pour traiter des questions de
toutes sortes liées aux eaux limitrophes. Cela comprend les plans
d’eau évidents, comme les Grands Lacs, les rivières qui sont des
frontières et les rivières qui franchissent la frontière comme la
rivière Rouge et la rivière Milk.

Le sénateur Adams : Rien à voir avec l’océan?

Le président : Rien à voir avec l’océan, sauf là où il y a une
frontière créée par l’océan. Il s’agit d’une question importante. Je
vous invite tous à être présents, ne serait-ce que parce que je veux
une bonne participation de manière que si je perds ma cause, nous
serons en mesure d’entreprendre des missions d’information.

Le sénateur Cochrane : Allons-nous nous réunir dans cette salle
tout le temps à partir de maintenant?

Mme Hogan : Seulement lorsque la séance est télévisée.

Le président : Lorsque nous voulons être télévisés, nous devons
être ici. Nous serons ici jeudi; sommes-nous télévisés jeudi?

Mme Hogan : Oui.

Le président : Portez vos plus beaux habits. Y a-t-il d’autres
questions?

La séance est levée.

OTTAWA, le jeudi 24 février 2005

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui à 8 h 35 pour
examiner de nouvelles questions concernant son mandat et en faire
rapport.

Le sénateur Ethel Cochrane (vice-présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La vice-présidente : Je tiens à souhaiter la bienvenue à
l’honorable Herb Gray. Il n’est pas nécessaire de présenter
notre invité aux sénateurs, car nous savons tous d’où il vient et
pendant combien de temps il est resté sur la Colline du Parlement.
M. Gray est maintenant président de la Section canadienne
de la Commission mixte internationale, la CMI, qui est une
organisation binationale indépendante établie par le Traité sur les
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of 1909. The purpose of the IJC is to help prevent and resolve
disputes relating to the use and quality of boundary waters, and
to advise Canada and the United States on related questions.

The commission has six members, three of whom are
appointed by the President of the United States with the advice
and approval of the Senate, and three of whom are appointed by
the Governor in Council of Canada on the advice of the Prime
Minister. The commissioners must follow the treaty as they try to
prevent or resolve disputes, and are expected to act impartially in
reviewing problems and deciding on issues, rather than
representing the views of their respective governments.

That is just an overview of what Mr. Gray will be talking
about today.

The Right Honourable Herb Gray, P.C., C.C., Q.C., Chair,
International Joint Commission: Thank you very much, Madam
Chair, and other members of this distinguished Senate committee.
I am very pleased to be here. I want to thank Senator Cochrane
for her introduction because it will enable me to move more
quickly through my presentation.

[Translation]

I shall be pleased to answer your questions and comments
in English or in French, but I shall make my presentation in
English.

[English]

As the chair pointed out, the International Joint Commission
was created by a treaty signed between the United States and
Great Britain, acting on behalf of Canada, in 1909, and the
commission has been operating since 1911. It deals not simply
with boundary waters but with the entire Canada-U.S.
transboundary environment. We have had much success over
the last nearly 100 years in preventing and resolving disputes
involving the boundary waters and the air above them.

Some key principles of the treaty are equal and similar rights to
the use of boundary waters. There is an order of precedence in the
treaty for their use: first, sanitary and domestic, then navigation,
then power generation and then irrigation.

It says in the treaty that structures and diversions are not to
affect levels and flows in boundary waters or to raise levels of
transboundary waters in the other country without binational
agreement or IJC approval.

What is remarkable for a treaty signed in 1909, when people
were not as conscious as they are today about environmental
matters, is that it says that one country must not pollute the
water on the other side of the boundary to the injury or health
of property on that other side. There is complete equality
between Canada and the U.S. under the treaty and in the
work of the commission even though the U.S. has ten times
the population and a much larger economy than Canada.

eaux limitrophes de 1909. La CMI a pour but d’aider à prévenir et
à résoudre les différends portant sur l’utilisation et la qualité des
eaux limitrophes, et de conseiller le Canada et les États-Unis sur
les questions connexes.

La Commission compte six membres, dont trois sont nommés
par le président des États-Unis, sur la recommandation et avec
l’approbation du Sénat, et trois sont nommés par le gouverneur
en conseil du Canada, sur la recommandation du premier
ministre. Les commissaires doivent essayer de prévenir ou de
résoudre les différends, conformément au traité, et ils doivent
examiner les problèmes et prendre leurs décisions de façon
impartiale au lieu de défendre le point de vue de leur
gouvernement respectif.

C’est un simple aperçu de ce dont M. Gray va nous parler
aujourd’hui.

Le très honorable Herb Gray, C.P. C.C., c.r., président,
Commission mixte internationale : Je vous remercie beaucoup,
madame la présidente, vous et les autres membres de ce comité
sénatorial. Je me réjouis d’être ici. Je tiens à remercier le
sénateur Cochrane pour son entrée en matière, car cela va me
permettre de vous présenter plus rapidement mon exposé.

[Français]

Je serai content de répondre à vos questions et commentaires,
en anglais et en français, mais je présenterai mon exposé en
anglais.

[Traduction]

Comme la présidente l’a souligné, la Commission
internationale mixte a été créée par un traité conclu, en 1909,
entre les États-Unis et la Grande-Bretagne qui agissait au nom du
Canada. La Commission fonctionne depuis 1909. Elle s’occupe
non seulement des eaux limitrophes, mais de toutes les questions
environnementales transfrontalières qui intéressent le Canada et
les États-Unis. Depuis près d’un siècle, nous avons largement
contribué à prévenir et résoudre les litiges concernant les eaux
limitrophes et l’air qui se trouve au-dessus d’elles.

Pour vous citer quelques principes clés du traité, les parties ont
des droits égaux et semblables d’utiliser les eaux limitrophes. Il y a
aussi un ordre de préséance qui donne la priorité à une utilisation
sanitaire et domestique et ensuite à la navigation, la production
d’électricité et l’irrigation.

Il est dit dans le traité que les structures et déviations ne
doivent modifier ni le niveau ni le débit des eaux limitrophes, ni
hausser le niveau des eaux dans l’autre pays sans un accord
binational ou l’approbation de la CMI.

Ce qui est de remarquable dans ce traité signé en 1909, à une
époque où les gens n’étaient pas aussi conscients qu’aujourd’hui
de l’importance de l’environnement, c’est qu’il interdit de polluer
les eaux d’un côté comme de l’autre afin de ne pas menacer la
santé ou l’état des biens de l’autre pays. Il y a égalité totale entre le
Canada et les États-Unis en vertu du traité et dans le travail de la
Commission, même si les États-Unis sont une économie bien plus
puissante et sont 10 fois plus peuplés que le Canada.
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As commissioners, we make decisions by consensus, much like
a cabinet committee or a cabinet. We do not vote; I think there
have been only three votes in over 94 years. The IJC is a creation
of the treaty but not a creature of governments; it does not report
to Parliament or Congress. It is an international organization, a
permanent, objective, independent, and unitary body. We are in
very close contact with at least six different departments at the
federal level in Canada and their U.S. federal counterparts,
particularly the foreign ministries and environment departments.

As you will see by the map that I have distributed, and one of
the slides in the handout, the International Joint Commission
operates from east- to-west, west-to-east, from ocean-to-ocean,
along the border and in the North, and on the border between
Alaska, the Yukon and British Columbia. We have a range of
jurisdiction over 8,000 kilometres, and 40 per cent of those
boundaries are composed of water. We list some of the major
basins in which we have an interest.

What does the commission do? It receives references and
formal mandates from the Canadian and American governments
to provide reports on specific topics. It responds to permanent
references, written into other binational agreements, the Great
Lakes Water Quality Agreement, the Canada-U.S. Air Quality
Agreement, and the Lake of the Woods Convention and Protocol,
in particular. It alerts governments to emerging transboundary
environmental issues and it has a quasi-judicial jurisdiction to
consider applications for approval of transboundary structures.

When we deal with a specific reference, we first establish
an expert binational group to examine the science and develop
a common fact base. We then seek the public’s views on the
expert group’s report. We then write our own report, which
we submit to the governments, but we also release the report
to the public. We do not deal with secret reports. Everything
we do is in terms of dealing with the governments; we also
inform the public.

An example of a reference on a specific topic is the concern in
1998 about possible bulk water exports from the Great Lakes.
The governments asked us to look into that issue. We made a
report in which we said that the Great Lakes do not offer a vast
reservoir for an increasingly thirsty world. Although the Great
Lakes contain about 20 per cent of the fresh water on the earth’s
surface, only 1 per cent of this water is renewed each year from
snowmelt and rain. In effect, we said there really is not a surplus
to be exported in bulk from the Great Lakes.

What happened with respect to governments’ response? Our
federal government presented to Parliament what is known as
Bill C-6, to amend the International Boundary Waters Treaty
Act. The amendments and related regulations came into force on
December 9, 2002. They prohibit the removal of boundary waters

En tant que commissaires, nous rendons nos décisions par
consensus, un peu comme un comité du cabinet ou le conseil des
ministres. Nous ne votons pas. Je pense qu’il y a seulement eu
trois votes en plus de 94 ans. La CMI a été établie par le traité, et
non pas par les gouvernements. Elle ne relève ni du Parlement ni
du Congrès. C’est un organisme international permanent,
objectif, indépendant et unitaire. Nous sommes en contact très
étroit avec au moins six ministères fédéraux au Canada et leurs
homologues fédéraux américains, surtout les ministères des
Affaires étrangères et de l’Environnement.

Comme vous pouvez le voir sur la carte que j’ai distribuée et
qui figure également dans le document, le territoire de la
Commission mixte internationale s’étend d’un océan à l’autre le
long de la frontière est-ouest et au nord, le long de la frontière
entre l’Alaska, le Yukon et la Colombie-Britannique. Cela couvre
plus de 8 000 kilomètres et 40 p. 100 de la frontière est fluviale
ou lacustre. Nous donnons la liste des principaux bassins que
nous couvrons.

Que fait la Commission? Elle reçoit des demandes d’avis des
gouvernements canadien et américain et fait rapport sur les sujets
précis. Elle répond aux demandes d’avis permanentes émanant
d’autres accords binationaux. Il s’agit plus particulièrement de
l’accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs, de
l’Accord Canada-États-Unis sur la qualité de l’air et de la
Convention sur le lac des Bois et son protocole. Elle alerte les
gouvernements au sujet des problèmes environnementaux
transfrontaliers et elle a une compétence quasi judiciaire
pour étudier les demandes d’approbation de structures
transfrontalières.

Lorsque nous recevons une demande d’avis, nous commençons
par créer un groupe binational d’experts qui examine les
fondements scientifiques et établit les faits en commun. Nous
demandons ensuite l’opinion du public sur le rapport du groupe.
Après cela, nous rédigeons notre propre rapport que nous
remettons aux gouvernements canadien et américain et nous le
divulguons également au public. Nous ne faisons pas de rapports
secrets. Tout ce que nous faisons est communiqué à la fois au
gouvernement et au public.

Par exemple, nous avons reçu une demande d’avis sur un sujet
précis qui portait sur un projet lancé en 1998 pour exporter en vrac
de l’eau des Grands Lacs. Les gouvernements nous ont demandé de
nous pencher sur la question. Nous avons produit un rapport dans
lequel nous avons conclu que les Grands Lacs ne constituent pas un
réservoir assez vaste pour un monde de plus en plus assoiffé. Même
si les Grands Lacs comprennent environ 20 p. 100 de l’eau douce de
la surface de la terre, seulement 1 p. 100 de cette eau est renouvelé
chaque année par les neiges et les pluies. En fait, nous avons dit que
les Grands Lacs ne contiennent pas d’eau excédentaire qui pourrait
être exportée en vrac.

Quelle a été la réponse des gouvernements? Notre
gouvernement fédéral a présenté au Parlement le projet de
loi C-6, Loi modifiant la Loi du Traité des eaux limitrophes
internationales. Les modifications et les règlements connexes
sont entrés en vigueur le 9 décembre 2002. Ils interdisent le
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from their basins in Canada, potentially all the basins, but they
started by including the Great Lakes in particular under the act by
regulation.

What about on the American side? There they have a different
approach. They have been negotiating a compact, which once
adopted by the legislatures of the Great Lake States and the
federal Congress, would be legally binding and would set out a
regime for regulating the removal of waters basically from the
American side of the basin.

Under a federal law in the U.S., this cannot be done in the
meantime unless all the Great Lakes governors agree. There
is a Great Lakes Charter signed by the Great Lakes States
and Ontario and Quebec. They prepared an annex in 2001 setting
out principles for regulating the export of water, or preventing
the export of water, depending how you read the annex, from
the American side of the basin. They released proposals for
implementing the annex for 90 days of public comment last
July. The reaction, particularly in Canada, was— I think it would
be fair to say — generally negative. The current Ontario
government criticized elements of the proposal and said they
would not agree to sign it. The Canadian government tabled
a submission saying there are some good things in the proposal,
for example, monitoring and collection of data, but they
said it would weaken the existing regimes and they thought it
should be looked at again. A working group of the Great Lakes
Governors met in Chicago in January. They decided to take
into account the various comments and develop another
version of the proposals, which will be put out for further
public consultation.

You may ask, what does the IJC say about this? We said
in an update report on our 2000 report, Protecting the Waters
of the Great Lakes, that the commission recommends that the
outcome of the 2001 process should include a standard in
management regime consistent with the recommendations
in our 2000 report. Until it is complete, the commission said,
and there is a final draft, it is not possible to say whether, and
to what extent ‘‘Annex 2001’’ and the measures taken under
it will give effect to the recommendations in the commission’s
2000 report.

What about permanent references? I mentioned the
Great Lakes Water Quality Agreement. In it, we are required to
assist the governments in the implementation of the agreement,
and we assess the effectiveness of the government’s measures
in achieving the purposes of the agreements to restore the
chemical, physical and biological integrity of the waters of the
Great Lakes Basin ecosystem. By ‘‘governments,’’ I mean
particularly the federal governments of the two countries.
We have a role in the Canada-U.S. Air Quality Agreement
which I will describe.

prélèvement des eaux limitrophes des bassins canadiens et,
éventuellement, de l’ensemble des bassins, mais plus
particulièrement des Grands Lacs.

Qu’en est-il du côté américain? Les États-Unis ont adopté une
approche différente. Ils ont négocié un accord qui, une fois adopté
par les assemblées législatives des États des Grands Lacs et le
Congrès fédéral deviendra exécutoire et établira le régime de
réglementation des prélèvements d’eau du côté américain du
bassin.

Entre-temps, une loi américaine interdit de le faire sans
l’approbation des gouverneurs de l’ensemble des États des
Grands Lacs. Une Charte des Grands Lacs a été signée par
les États des Grands Lacs, l’Ontario et le Québec. En 2001, les
parties ont préparé une annexe établissant les principes de la
réglementation des exportations d’eau ou interdisant ces
exportations selon la façon dont vous interprétez l’annexe, à
partir du côté américain du bassin. En juillet dernier, elles ont
publié un projet de mise en oeuvre de l’annexe en accordant au
public 90 jours pour faire part de ses commentaires. La réaction
a, je crois, été généralement négative, particulièrement au Canada.
Le gouvernement de l’Ontario a critiqué certains éléments de cette
proposition en disant qu’il n’accepterait pas de signer. Le
gouvernement canadien a déposé un mémoire disant que la
proposition contenait certains bons éléments, par exemple, en ce
qui concerne la surveillance et la collecte de données, mais que ce
projet affaiblirait les régimes existants et qu’il devrait être
réexaminé. Un groupe de travail des gouverneurs des États des
Grands Lacs s’est réuni à Chicago en janvier. Les membres du
groupe de travail ont décidé de tenir compte des divers
commentaires et de préparer une nouvelle version de ces
propositions qui sera soumise à une nouvelle consultation
publique.

Peut-être vous demanderez-vous ce qu’en pense la CMI. Dans
une mise à jour de son rapport de l’an 2000 intitulé Protection des
eaux des Grands Lacs, la Commission fait observer que le résultat
du processus de l’annexe 2001 devrait comporter une norme et un
régime de gestion conformes aux recommandations de son
rapport de l’an 2000. Jusqu’à ce que ce processus soit terminé,
et donne lieu à un texte final, il ne sera pas possible de dire si
l’annexe 2001 et les mesures prises en application de cette annexe
donneront effet aux recommandations du rapport 2000 de la
Commission.

Qu’en est-il des demandes d’avis permanentes? J’ai mentionné
l’Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs. Nous
devons aider les gouvernements à appliquer l’accord et à évaluer
l’efficacité des mesures qu’ils prennent pour atteindre l’objectif
visant le rétablissement de l’intégrité chimique, physique et
biologique des eaux de l’écosystème des eaux du bassin des
Grands Lacs. Par « gouvernements », j’entends surtout le
gouvernement fédéral des deux pays. Nous jouons également un
rôle dans l’Accord Canada-États-Unis sur la qualité de l’air, dont
je vous parlerai aussi.
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The next slide lists all the scientific boards and task forces
reporting to us. We have two kinds of boards: the scientific
boards and task forces, and control boards. The latter I will talk
about in a minute.

We alert the governments to emerging issues, for example, the
alien aquatic species, the Asian carp, which is moving up the
Mississippi River, and if it gets into the Great Lakes it will cause
great damage to domestic species. It is being kept out of the lakes
by an electronic barrier in the Illinois River. We are encouraging
the governments of the State of Illinois and the federal
government to strengthen the barrier and add another one.

What about applications and orders? If someone wants to
build a structure on, over or under a boundary water, they have to
go to the two foreign ministries, Canada and the U.S. If they
agree, then an application has to come to the commission which
holds hearings and has the full authority to issue orders either
approving or disapproving, or approving the application with
conditions.

Generally, over the years the commission has approved the
application but set out conditions, and created permanent
control boards to oversee the carrying out of the conditions.
Examples of the structures under IJC control orders are the
outlets of Lake Superior at the Sault, and Lake Ontario at the
international section of the St. Lawrence. I have to tell you there
have not been any major applications since the completion
of the Seaway and the Columbia River Treaty structures,
but I think that if there is a move because of cross-boundary
truck and passenger car traffic continuing to burgeon, there
will be proposals for new bridges or structures at places like
Windsor and Detroit. That was mentioned specifically in the
budget speech last night, and if the proposals involve structures
that have to have part of their elements in the water, then
I do not know if it will be the current commission. That depends
how long it will be, but there will likely be a renewal of the
quasi-judicial role.

We have a slide listing all our control boards. Moving along to
the conclusion, I will tell you about some of our current activities.
You asked me here, to give you some thoughts about a mandate
for this committee, in looking into water issues.

We are completing a five-year study of the control structures
and the orders under them, involving the lower Lake Ontario
and the international section of the St. Lawrence between
Cornwall and Messina. This study is funded by the two
governments, U.S. and Canada, for $30 million over five years.
We are now in the last year. As I said, we are reviewing the
Control Orders, which date back to 1952/1956, which apportion
the waters for the structures in the St. Lawrence and, by the
way, ensure the Port of Montreal would have enough water
to accommodate the international vessels and their cargos
that come to it.

Le prochain tableau donne la liste de tous les conseils
scientifiques et groupes de travail qui relèvent de la
Commission. Il y a deux types de conseils : les conseils et
groupes de travail scientifiques et les conseils de contrôle. Je vous
parlerai de ces derniers dans un instant.

Nous mettons en garde les gouvernements contre les nouveaux
problèmes, par exemple, les espèces aquatiques exotiques comme
les carpes asiatiques qui accèdent aux Grands Lacs par le
Mississippi et en menacent la biodiversité aquatique. Une
barrière électronique installée dans la rivière Illinois empêche
cette espèce de poissons d’entrer dans les Grands Lacs. Nous
incitons le gouvernement de l’État de l’Illinois et le gouvernement
fédéral à renforcer cette barrière et à en installer une autre.

Pour ce qui est des demandes et ordonnances, quelqu’un qui
veut construire une structure dans les eaux limitrophes ou encore
en amont ou en aval, soit s’adresser aux deux ministères des
Affaires étrangères, celui du Canada et celui des États-Unis.
S’ils acceptent tous les deux, il faut faire une demande à la
Commission qui tient des audiences et a pleins pouvoirs pour
émettre des ordonnances d’approbation ou de désapprobation ou
encore d’approbation conditionnelle.

Au cours des années, la Commission a généralement approuvé
les demandes, mais en imposant des conditions et elle a créé des
conseils de contrôle permanents pour veiller à ce que les
conditions soient respectées. Des exemples d’ouvrages visés par
les ordonnances de contrôle de la CMI sont les structures de
contrôle à l’exutoire du lac Supérieur, au Sault, et du lac Ontario,
sur la partie internationale du Saint-Laurent. Je dois vous dire
qu’il n’y a eu aucune demande importante depuis l’achèvement de
la Voie maritime et des ouvrages visés par le Traité du fleuve
Columbia. Néanmoins, si la circulation des camions et des
automobiles entre les deux pays continue d’augmenter, je suppose
qu’on proposera la construction de nouveaux ponts ou structures
à des endroits comme Windsor et Detroit. Cela a été mentionné
dans le discours du budget, hier soir, et si certains éléments des
ouvrages en question se trouvent dans l’eau, je ne sais pas si ce
sera du ressort des commissaires actuels. Cela dépendra de la
longueur du processus, mais le rôle quasi judiciaire de la
Commission sera probablement renouvelé.

Voici la liste de tous nos conseils de contrôle. Avant de
conclure, je vais vous parler de certaines de nos activités en cours.
Vous m’avez demandé de vous faire quelques suggestions quant
au mandat dont votre comité pourrait se charger dans le cadre de
son étude de l’eau.

Nous terminons une étude quinquennale des structures de
contrôle et des ordonnances régissant la région inférieure du lac
Ontario et la partie internationale du Saint-Laurent, entre
Cornwall et Messina. Cette étude, d’une valeur de 30 millions
de dollars sur cinq ans, est financée par les deux gouvernements,
celui des États-Unis et celui du Canada. Nous en sommes
à la dernière année. Comme je l’ai dit, nous examinons les
ordonnances de contrôle remontant à la période 1952-1956, qui
régissent les niveaux d’eau pour les structures du Saint-Laurent et
qui font en sorte que le port de Montréal ait suffisamment d’eau
pour recevoir les navires internationaux et leur cargaison.
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Now the study is looking at uses not considered in the 1950s,
such as recreational boating, sports fishing and environmental
matters. The study will deliver recommended options for new
criteria and plans for water level and floor regulations to the
commission this coming October. We will then probably have
some more public hearings, and then we will write a report in
which we set out whether or not the orders are to be changed and
if so how.

We have another very interesting project underway. In 1921,
the IJC issued an order apportioning the waters of the St. Mary
and Milk Rivers between the U.S. and Canada. As you may
know, they criss-cross the boundary between Montana and the
provinces of Alberta and Saskatchewan. These waters are used to
irrigate hundreds of thousands of hectares of farmland basically
south of Lethbridge to the border, and by associated processing
plants located in places like Taber, Alberta. There are these kinds
of activities on both sides of the border but mainly in Alberta.

The Government of Montana, since this original order was
made in 1921, has never been totally satisfied with it, and
periodically approaches the commission to have the order
reopened and modified. In the past, the commission has always
refused to reopen the order, but after a current request by
Governor Judy Martz of Montana who just completed a term
and there is now a new governor, we held hearings along the
border last summer. Hearing is not the right word though.
They are more like public consultation meetings. We decided to
do something different, and that was to set up a special task
force, the St. Mary’s and Milk River administrative task force
to see if the administrative procedures under the 1921 Order
can be adjusted to improve the apportionment of the waters
of these rivers for both countries. It will report to the IJC, which
will make the final decision on whether the order is to be
reopened, modified or left alone.

An interesting point about the IJC jurisdiction is that these
Control Orders are not subject to appeal once they are made. If
someone does not like the order or they think conditions have
changed, what they can do is come back and ask us to review or
reopen, but it is interesting in terms of sovereignty that there is no
provision in the treaty for appealing these orders.

Moving on through another topic, we held hearings in
December and we are currently writing a report on the
environmental water quality issue regarding Missisquoi Bay of
Lake Champlain in Quebec, and the rest of the lake which lies
between Vermont and New York. If you look at the big map or
the smaller map you will see how the border moves along and
because of, for example, how it cuts across Lake Champlain, it
gives us jurisdiction under the treaty.

Under the Great Lakes Water Quality Agreement every two
years we have to write a major report on how the governments are
carrying out their responsibilities, and the progress they are
making to clean up the Great Lakes. Our last such report,

L’étude se penche maintenant sur les types d’utilisation qui
n’avaient pas été considérés dans les années 50, comme la
navigation de plaisance, la pêche sportive et l’environnement.
Cette étude permettra de recommander à la CMI de nouveaux
plans et critères pour régir le débit et le niveau de l’eau d’ici
octobre de cette année. Il est probable que nous tiendrons alors
d’autres audiences publiques et que nous rédigerons un rapport
dans lequel nous dirons si les ordonnances seront ou non
modifiées, et si c’est le cas, de quelle façon.

Nous avons un autre projet très intéressant en cours. En 1921,
la CMI a émis une ordonnance répartissant les eaux des rivières
Sainte-Marie et du Lait entre les États-Unis et le Canada. Comme
vous le savez peut-être, elles traversent la frontière entre le
Montana et les provinces de l’Alberta et de la Saskatchewan. Ces
eaux servent à irriguer des centaines de milliers d’hectares de
terres agricoles au sud de Lethbridge, à la frontière, et à alimenter
les usines de transformation situées à des endroits comme Taber,
en Alberta. Ce genre d’activités se situe des deux côtés de la
frontière, mais surtout en Alberta.

Depuis l’émission de cette ordonnance, en 1921, le
gouvernement du Montana n’en a jamais été entièrement
satisfait et il demande périodiquement à la Commission de
rouvrir le dossier pour modifier l’ordonnance. Jusqu’ici, la
Commission a toujours refusé, mais suite à la demande du
gouverneur du Montana, Judy Martz, dont le mandat vient d’être
renouvelé, nous avons tenu des audiences le long de la frontière
l’été dernier. En fait, je ne devrais pas parler d’audiences. Ce sont
davantage des assemblées de consultation publique. Nous avons
décidé de procéder de façon différente en constituant un groupe
de travail spécial, le groupe de travail administratif sur les rivières
Sainte-Marie et du Lait pour voir s’il est possible de modifier la
procédure administrative prévue dans l’ordonnance de 1921 afin
d’améliorer la répartition des eaux de ces deux rivières dans
l’intérêt des deux pays. Le groupe de travail présentera son
rapport à la CMI, qui décidera s’il y a lieu de modifier
l’ordonnance ou de la maintenir.

Un détail intéressant au sujet de la compétence de la CMI est
que les ordonnances de contrôle sont irrévocables. Si vous
n’aimez pas une ordonnance ou si vous pensez que les
conditions ont changé, vous pouvez nous demander de la
réviser ou de la réexaminer, mais le traité ne prévoit aucune
possibilité d’appel, ce qui est intéressant sur le plan de la
souveraineté.

Pour passer à un autre sujet, nous avons tenu des audiences en
décembre et nous sommes en train de rédiger un rapport sur un
problème de qualité de l’eau qui touche la baie Missisquoi du lac
Champlain, au Québec, et le reste du lac qui sépare le Vermont et
l’État de New York. Si vous examinez la grande carte ou la petite
carte, vous verrez que le tracé de la frontière traverse le lac
Champlain et que le traité nous confère donc la compétence
sur ce lac.

En vertu de l’Accord relatif à la qualité de l’eau des Grands
Lacs, nous devons rédiger, tous les deux ans, un important
rapport sur la façon dont les gouvernements s’acquittent de leurs
responsabilités et les progrès qu’ils réalisent pour nettoyer les
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12th Biennial Report on Great Lakes Water Quality, came out in
September. If you look at sheet number 19, we tell you what is in
that report, but in terms of our current work we are presently
completing a report on spills in the connecting channels of the
Great Lakes to be completed in a few months.

There has been a concern on both sides of the border of
communities bordering on the St. Clair River about spills of
chemicals getting into the river, primarily from the Canadian
chemical valley in the Sarnia area. I will go into this in more detail
during discussion period if you like, but the concern was that
these chemicals are getting into the water, and the notice about
this to the municipalities down river has not been prompt enough.
The Government of Ontario brought out a very important report
on that, and our Great Lakes office director is one of the technical
advisers.

The next point I want to raise, and I am really extending an
invitation to the members of the committee and staff, is about our
2005 Great Lakes Conference and Biennial Meeting, which will be
held June 9 to 11 at Queen’s University in Kingston. Every two
years we have a major public conference, basically linked with our
biennial reports on the Great Lakes water quality. These meetings
have technical workshops, but they also have public sessions open
to anyone who can come and get up to the microphone and speak
about the environment and pollution. We have outstanding guest
speakers. Dr. David Suzuki will be speaking. The international
award-winning professor, David Schindler, from the University of
Alberta, will be speaking. We just have confirmations that federal
Environment Minister Stéphane Dion and his provincial
counterpart Leona Dombrowski will be there. There will also
be American congressional and Senate personalities who are
interested in the Great Lakes restoration. I want to extend an
invitation to all and sundry, those in the room, and I understand
this is being broadcast publicly. You can register now at
www.ijc.org. People are welcome. There are no registration fees
except for the initial technical workshops.

I mentioned we have a role under the Canada-U.S. Air
Quality Agreement. In particular, we have to invite and receive
public comment on the progress reports the two governments
have to make on what they are doing under this agreement
every two years, and provide the synthesis of these comments to
the governments to assist them in implementing the agreement.
The latest such report was issued in December. We have been
having round table meetings to get comments from groups and
they have been writing to us. If this committee or any of the
senators or any organizations you are connected with would like
to make comments on this latest report, you can get it from
our website, again, www.ijc.org, and you can send the comments.
I believe our current deadline is February 28.

By the way, it does not have to be a hundred-page brief with
footnotes and slides. You can just send in a letter with a couple of
paragraphs making your basic comments. That is equally or

Grands Lacs. Le dernier de ces rapports, le 12e Rapport biennal
sur la qualité de l’eau des Grands Lacs a été publié en septembre. À
la page 20, nous indiquons sur quoi porte ce rapport, mais pour
ce qui est de nos travaux actuels, nous sommes en train de
terminer un rapport sur les déversements dans les chenaux reliant
les Grands Lacs, qui sera prêt dans quelques mois.

Les déversements de produits chimiques des deux côtés de la
frontière qui se retrouvent dans la rivière St. Clair, surtout en
provenance de la région de Sarnia, le centre de l’industrie
chimique du Canada, ont suscité des inquiétudes. J’en parlerai
plus en détail au cours de la période de discussion, si vous voulez,
mais on craignait que ces substances chimiques se retrouvent dans
l’eau et que les municipalités en aval n’en aient pas été informées
assez rapidement. Le gouvernement de l’Ontario a produit un
rapport très important à ce sujet et notre directeur du bureau des
Grands Lacs est l’un des conseiller technique.

Je voudrais maintenant mentionner — et je lance l’invitation
aux membres et au personnel du comité — notre Conférence sur
les Grands Lacs et notre Assemblée biennale 2005 qui auront lieu
du 9 au 11 juin à l’Université Queen’s, à Kingston. Tous les deux
ans, nous tenons une grande conférence publique qui coïncide
avec la publication de notre rapport biennal sur la qualité de l’eau
des Grands Lacs. Il y aura des ateliers techniques, mais aussi des
séances publiques ouvertes à tous ceux qui pourront venir et qui
pourront aller au micro parler de l’environnement et de la
pollution. Nous avons invité des conférenciers de renom. David
Suzuki prendra la parole, de même que le professeur David
Schindler, de l’Université de l’Alberta, lauréat de plusieurs prix
internationaux. Nous venons d’obtenir confirmation que le
ministre fédéral de l’Environnement, Stéphane Dion et son
homologue provincial, Leona Dombrowski seront là. Il y aura
aussi des personnalités du Congrès et du Sénat américains qui
s’intéressent au rétablissement des Grands Lacs. Je tiens à inviter
toutes les personnes dans la salle et je sais que vos délibérations
sont également diffusées sur les ondes. Vous pouvez vous inscrire
dès maintenant à www.ijc.org. Les gens sont les bienvenus. Il n’y a
pas de frais d’inscription, sauf pour les ateliers techniques.

Comme je l’ai mentionné, nous avons un rôle à jouer en vertu
de l’Accord Canada-États-Unis sur la qualité de l’air. Nous
sommes chargés d’inviter le public à commenter les rapports
d’étape des deux gouvernements sur leur application de cet
accord, tous les deux ans, et de résumer ces commentaires pour
aider les gouvernements à mettre l’accord en oeuvre. Le dernier de
ces rapports a été publié en décembre. Nous avons organisé des
tables rondes pour obtenir l’opinion de divers groupes et les
intéressés nous ont également écrit. Si votre comité ou un de vos
collègues, ou encore tout organisme auquel vous êtes associés
souhaite donner son avis sur ce dernier rapport, vous pouvez
l’obtenir sur notre site web dont l’adresse est, je le répète,
www.ijc.org et je crois que les commentaires doivent nous
parvenir d’ici le 28 février.

Je signale en passant qu’il n’est pas nécessaire de présenter un
mémoire d’une centaine de pages accompagné de notes et de
tableaux. Vous pouvez simplement envoyer une lettre de quelques
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perhaps more welcome, and will be sent to the secretary of the
Canadian side of the commission. We are just a few blocks away
at 234 Laurier Street.

In regard to possible future IJC activities, under the Great
Lakes Water Quality Agreement, roughly every six years the two
governments have an overall review of the Great Lakes Water
Quality Agreement. They carry it out basically after every third
biennial report. We will be participating in this review. We will
not only be submitting comments but we may well be asked to
carry out all the public consultation side of it. There is a scoping
committee of the two governments working out a plan for the
review. I think there is something on the website now. The review
has not yet begun. The governments first want to finalize a plan
because this will be a very big, comprehensive activity.

Another possible activity is with regard to reviewing the
Control Orders that we have issued on the structures at the
St. Mary’s River, at the Sault, and basically a study of the upper
lakes like the one we are completing on the lower lakes.

Also, on the matter of alien invasive species, the government
has put out a plan for dealing with them, aquatic and land-based.
The budget, by the way, talks about funding for more work to
deal with this major issue. We have asked that we be given a
reference to assist and coordinate the binational activities to
control or prevent the entry of aquatic, alien invasive species. This
is being considered.

We also want to turn our boards and basins along
the international boundary into watershed basin boards.
You may want to consider whether this is a practical or good
thing to do.

Finally, as to possible activities, we have been asked by the
Native peoples living along the Columbia River on the Canadian
side to look into whether the Grand Coulee Dam on the
Columbia is creating the loss of upstream Native fishing
opportunities. We are considering now whether we have
jurisdiction.

Other issues governments may send to the International Joint
Commission include the issue of Devil’s Lake in North Dakota. If
water from that gets into the Red River, there are those who
argue that it will create environmental damage to the Canadian
side of the Red River and Lake Winnipeg.

We cannot take up matters in terms of looking at the things in
a formal way and issuing reports and recommendations unless we
get references from the two governments. The treaty says that a
reference can come from only one government, but the
convention has developed that references always come from two
governments. That makes sense, because if one government does
not participate, it will not likely pay attention to the report in the
same way as if it joined in asking for it. Our expert boards are

paragraphes pour nous dire ce que vous en pensez. Nous
l’apprécierons tout autant, ou peut-être même davantage, et
nous transmettrons au secrétaire de la Section canadienne de la
Commission. Nos bureaux se trouvent à quelques coins de rue
d’ici, au 234 rue Laurier.

En ce qui concerne les activités éventuelles de la CMI, pour ce
qui est de l’Accord sur la qualité de l’eau des Grands Lacs, tous
les six ans environ, les deux gouvernements se livrent à un examen
général de l’accord. En fait, ils font cet examen après le troisième
rapport biennal. Nous allons y participer. Non seulement nous
allons faire part de nos opinions, mais nous pourrions également
être chargés d’organiser toutes les consultations publiques. Un
comité des deux gouvernements a été chargé d’établir le plan de
cet examen. Je crois qu’il y a quelque chose à ce sujet dans le site
web. L’examen n’a pas encore commencé. Les gouvernements
veulent d’abord établir un plan de travail, car ce sera une
entreprise de très grande envergure.

Il se peut également que nous examinions les ordonnances de
contrôle que nous avons émises au sujet des structures de la rivière
Sainte-Marie, au Sault et d’une étude des Grands Lacs d’amont
comme celle que nous terminons pour les lacs d’aval.

Également, en ce qui concerne les espèces exotiques
envahissantes, le gouvernement a proposé un plan pour
s’attaquer à ces espèces dans l’environnement tant aquatique
que terrestre. Je signale que le budget parle de financer davantage
de travaux sur ce sujet important. Nous avons demandé que la
question nous soit renvoyée afin que nous puissions faciliter et
coordonner les activités binationales visant à contrôler ou
prévenir l’entrée des espèces exotiques envahissantes dans les
Grands Lacs. C’est actuellement à l’étude.

Nous voulons également transformer nos conseils sur
les bassins hydrographiques situés le long de la frontière
internationale en comité sur les bassins hydrographiques d’un
océan à l’autre. Vous voudrez peut-être voir si la chose vous
paraît possible ou souhaitable.

Enfin, toujours en ce qui concerne nos activités éventuelles, les
peuples autochtones vivant le long du fleuve Columbia, du côté
canadien, nous ont demandé de vérifier si le barrage de Grand
Coulée n’avait pas des conséquences négatives sur la pêche
autochtone en amont. Nous sommes en train d’établir si nous
avons compétence en la matière.

Parmi les autres problèmes que les gouvernements pourraient
référer à la Commission mixte internationale figure la question du
lac Devil dans le Dakota du Nord. Certains craignent que, si des
eaux de ce lac entrent dans la rivière Rouge, cela pourrait causer
des dommages environnementaux du côté canadien de la rivière
Rouge et dans le lac Winnipeg.

Nous ne pouvons pas nous livrer à un examen officiel et
produire des rapports et des recommandations à moins d’être
mandatés par les deux gouvernements. Le traité stipule qu’un seul
gouvernement peut le faire, mais la tradition veut que les deux
gouvernements le fassent conjointement. C’est logique étant
donné que si un gouvernement ne participe pas, il ne prêtera
probablement pas autant d’attention au rapport que s’il nous
l’avait demandé. Nos comités d’experts sont composés de
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comprised of officials from the government departments, and
sometimes universities seconded to serve part-time as required. If
we did not have a joint reference, perhaps the other government
would say, ‘‘We are not sending any officials to help the
commission.’’

We notice that Fargo, North Dakota, said they would like to
get water out of Lake of the Woods. There is some kind of major
Red River Valley water supply project. This would be very
controversial for the people living around Lake of the Woods and
those already in Canada using the water. For example, as
Senator Spivak knows, there is a channel bringing water into the
city of Winnipeg, and has for almost 100 years, from Lake of
the Woods.

Also, there is a controversial proposed mine and road
development in British Columbia near the boundary waters
created by the Taku River going from B.C. to the Alaska
Panhandle. Then the Teck Cominco smelter in Trail has been
accused by the U.S. Environmental Protection Agency — and
they reject that— of dumping polluted material into the waters of
the Columbia River, which then goes down into the U.S. across
the border.

There is another issue in the west. The Flathead River goes
from B.C. into Washington State. Washington State is concerned
that the Government of British Columbia may approve a methane
coal-mining or fluidized coal-bed development that they claim
would create pollution issues. This is again a challenge by those
proposing the project.

Finally, back to eastern Canada, our jurisdiction includes Lake
Memphremagog, which is east of Lake Champlain. Coventry,
Vermont, is creating a big dump which the people on the
Canadian side of Lake Memphremagog, the cities and
communities, feel is not a good idea. They would like us to
look into it, and again we need a reference.

You asked me here to help you get some ideas for a major
study. I based that on telling you about the IJC and what it does,
and some of the things we are working on or could work on may
well be of interest to this committee.

I would end by reminding you that in the Speech from the
Throne of last October, 2004, the following appears:

The government will work with the United States and
agencies like the International Joint Commission on issues
such as clean air, clean water and invasive species.

We were very flattered that we were specifically mentioned in
the Speech from the Throne. Certainly, we listened with interest.
I made a point of being present to hear the budget speech
and the references to the green infrastructure and work on alien
invasive species and the renewal of the Great Lakes program of
the federal government.

représentants des ministères, et parfois des universités, qui sont
détachés pour collaborer avec nous à temps partiel, selon les
besoins. Si les deux gouvernements ne nous renvoient pas
conjointement une question, l’autre gouvernement pourrait
peut-être dire : « Nous n’envoyons aucun représentant pour
aider la Commission. »

La municipalité de Fargo, dans le Dakota du Nord a signalé
sont intention de dévier de l’eau du lac des Bois. Cela fait partie
du grand projet d’approvisionnement de la vallée de la Rouge. Ce
projet susciterait la controverse chez les résidents de la région
entourant le lac des Bois et les Canadiens qui utilisent déjà cette
eau. Par exemple, le sénateur Spivak n’ignore pas qu’un chenal
amène de l’eau du lac des Bois jusqu’à la ville de Winnipeg et cela
depuis près d’un siècle.

Il y a aussi un projet controversé de travaux routiers et miniers,
en Colombie-Britannique, à proximité des eaux limitrophes
de la rivière Taku qui coule de la Colombie-Britannique
jusqu’à l’Alaska. L’Agence de protection environnementale
américaine a accusé la fonderie Teck Cominco, de Trail — qui
rejette ces accusations — de rejeter dans les eaux du fleuve
Columbia des polluants qui polluent ensuite les eaux américaines.

Il y a un autre problème dans l’Ouest. La rivière Flathead coule
de la Colombie-Britannique jusqu’à l’État de Washington. L’État
de Washington craint que le gouvernement de la Colombie-
Britannique autorise l’exploitation de mines de charbon
dégageant du méthane ou la combustion de charbon sur lit
fluidisé qui, selon lui, créerait de la pollution. Les promoteurs du
projet contestent également ces affirmations.

Enfin, dans l’est du Canada, notre compétence s’étend au lac
Memphrémagog, qui est situé à l’est du lac Champlain. Coventry,
au Vermont, est en train de créer un grand site d’enfouissement
qui ne plaît pas beaucoup aux résidents des villes et localités
situées du côté canadien du lac. Ils voudraient que nous
examinions la question, mais là encore, il faut que nous soyons
mandatés.

Vous m’avez demandé de vous faire des suggestions pour
entreprendre une étude importante. J’ai pensé que ce que je
pouvais vous dire au sujet de la CMI et de certains projets
auxquels nous travaillons pourrait vous intéresser.

Je terminerais en vous rappelant que le discours du Trône
d’octobre 2004 mentionnait ceci :

Le gouvernement travaillera en collaboration avec les États-
Unis et des organismes comme la Commission mixte
internationale sur des questions comme la pureté de l’air,
la salubrité de l’eau et les espèces envahissantes.

Nous étions très flattés d’être mentionnés dans le discours du
Trône. Nous avons certainement écouté avec beaucoup d’intérêt.
J’ai tenu à être présent pour entendre le discours du budget et ce
qu’il disait à propos de l’infrastructure verte, des travaux sur les
espèces exotiques envahissantes et le renouvellement du
programme des Grands Lacs du gouvernement fédéral.
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As to other topics you may want to look at, and I know my
time is up, I am ready to get the hook here, something that has
been on the books for many years is the Canada Water Act. You
may want to look at how it is being applied or whether it is
inactive, and whether there should be national drinking-water
standards established by the federal government.

I thank you for your patience. I am available for your
questions or comments.

The Deputy Chairman: Thank you very much. That certainly
was in depth. You have a difficult task on your hands. I had no
idea what you were doing, Mr. Gray, since you left Parliament,
but now I know.

Senator Spivak: Mr. Gray, you have an unbelievable job. My
first thought is, do you have enough money to do this stupendous
job? It will increase in the future.

Mr. Gray: We are not a sole financing body. We are funded
through the estimates process in both countries. Our budget
basically consists of money for staff, accommodation, travel and
public information. If we get a reference and so on, then
additional funds have to come. We do not have a program
budget. If the governments want to give us a reference, with
very minor exceptions, they have to give us additional funds.
We do not have the money to carry out all the potential
work we have outlined, but if the governments want to do it,
I think they know that they have to provide additional funding.
In terms of our ongoing activities, we are living within our
budget and so on, but certainly there are pressures. If you
want to recommend that this be looked at, I would not tell
you not to do it.

Senator Spivak: My specific question is with regard to the
proposed annex. There is water being drawn from the Great
Lakes now — Chicago, for example, as I understand it. How
much water is being drawn now?

Given the pressures that will be put on the southern United
States, and the fact that the Ogallala aquifer is being drawn down,
suppose there are legal challenges to the kind of disputes that will
probably take place, and the fact that the governments have put
in some kind of legislation. In the end, who trumps? What is the
sovereignty issue here?

Mr. Gray: First of all, there is a canal, the Chicago Sanitary
and Ship Canal, that links the Great Lakes at Chicago with the
Mississippi. It was originally developed, strangely enough, to
divert sewage away from the lakefront area of Chicago into the
Mississippi, and then it became an entity for barge traffic. The
water going out through the Chicago Sanitary and Ship Canal is
roughly matched by water coming into the Great Lakes from the
Ogoki Diversion going into Lake Superior. The amount that can
be diverted through the Chicago canal is fixed by a ruling of the
U.S. Supreme Court. The Chicago canal pre-dates the Boundary
Waters Treaty, so it is grandfathered, in a sense.

Quant aux autres sujets que vous pourriez examiner — je sais
que le temps que vous m’aviez accordé touche à sa fin — la Loi
sur les ressources en eau du Canada a déjà de nombreuses années
d’existence. Vous pourriez voir comment elle est appliquée ou si
elle est inactive et s’il y a lieu que le gouvernement fédéral établisse
des normes nationales pour l’eau potable.

Je vous remercie de votre patience. Je suis prêt à répondre à vos
questions.

La vice-présidente : Merci beaucoup. C’était certainement très
approfondi. Vous avez une tâche difficile devant vous. Je n’avais
aucune idée de ce que vous faisiez depuis que vous avez quitté le
Parlement, monsieur Gray. Mais maintenant, je le sais.

Le sénateur Spivak : Monsieur Gray, vous avez là une tâche
formidable. Je voudrais d’abord savoir si vous avez suffisamment
d’argent pour vous acquitter de cette énorme tâche? Elle va encore
s’alourdir à l’avenir.

M. Gray : Nous ne sommes pas un organisme qui bénéficie
d’un financement unique. Nous sommes financés dans le cadre
du processus budgétaire des deux pays. Notre budget comprend
de l’argent pour le personnel, les locaux, les déplacements
et l’information du public. Si nous sommes mandatés pour
étudier une question, nous devons recevoir des fonds
supplémentaires. Nous n’avons pas de budget de programmes.
Si les gouvernements veulent nous confier une mission, à
quelques exceptions près, ils doivent nous accorder des fonds
supplémentaires. Nous n’avons pas l’argent voulu pour réaliser
tous les travaux éventuels que je vous ai décrits, mais si les
gouvernements veulent que ce soit fait, ils savent qu’ils doivent
fournir des fonds supplémentaires. Pour ce qui est de nos activités
permanentes, nous respectons les limites de notre budget, mais
c’est parfois difficile. Si vous voulez recommander que notre
budget soit réexaminé, je ne m’y opposerais pas.

Le sénateur Spivak : Ma question concerne l’annexe proposée.
On retire actuellement de l’eau des Grands Lacs. Chicago le fait,
par exemple, je crois. Quelle quantité d’eau cela représente-t-il?

Étant donné les problèmes qu’il y aura dans le sud des États-
Unis et la baisse de niveau de l’aquifère Ogallala, si les litiges
auxquels il faut s’attendre donnent lieu à des contestations
judiciaires et que les gouvernements ont adopté des lois, en fin de
compte, qui l’emportera? Qu’en est-il de la question de la
souveraineté?

M. Gray : Tout d’abord, il y a un canal, le Chicago Sanitary
and Ship Canal, qui relie les Grands Lacs au Mississippi, à
Chicago. Curieusement, ce canal a été construit au départ pour
détourner vers le Mississippi les eaux d’égout du secteur de
Chicago situé en bordure du lac, puis c’est devenu une voie de
navigation pour les barges. À l’eau qui passe par ce canal vient se
joindre, en partie à peu près égale, de l’eau provenant du
détournement de l’Ogoki qui se jette dans le lac Supérieur. La
quantité d’eau qui peut être détournée par le canal de Chicago est
fixée par un arrêt de la Cour suprême des États-Unis. Le canal de
Chicago a été construit avant le Traité sur les eaux limitrophes, si
bien qu’il s’agit d’un droit acquis, dans un certain sens.
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In terms of major quantities of water going out, I am told that
the amount going out is matched by what is going in through the
Ogoki Diversion. A lake and a river that went into James Bay
were turned around during the Second World War to help
provide power for hydro plants, so the water coming in matches
what is going out through the Chicago canal.

To get to your point more precisely, in fairness, it should be
noted that the states bordering on the Great Lakes have not
expressed any interest in allowing water to be removed. Whatever
the state of the aquifer is, there is no way that the water could be
taken out of the lakes for that or any other purpose across the
territory of the U.S. Great Lakes states unless they agreed. As far
as I can see, at the present time they are not interested in accepting
massive diversions for whatever purpose.

As we mentioned in our 2000 and 2004 reports, the growth of
urbanization in areas like Chicago have caused the development
of near-basin communities that are technically on the other side of
the height of land separating the Great Lakes from the
Mississippi. This height of land comes very close to the Great
Lakes in some areas. These communities would like to have more
access to waters from the Great Lakes, as they believe that they
are part of the same urban community. This issue must be dealt
with.

All the major proposals that existed into the early 1990s to
divert water by canal or through tankers have fallen off the table
due to cost considerations and due to action on the Canadian side
under federal law. On the American side, there is a federal law
that provides that if any governor objects to a diversion, even if it
is not in his or her state, it cannot go ahead.

In the mean time, they are negotiating this compact. In order to
go into effect it would have to be approved by the legislatures of
each of the states and the Congress, which would take quite a
while. In the mean time, the federal government of Canada has
issued a formal statement that the current draft proposals are
unsatisfactory, and Ontario has said the same thing. The Attorney
General of Michigan has also expressed concern about this. The
concern is not simply on the Canadian side; there is concern on
both sides.

Hopefully these working groups, taking these comments into
account, will come up with compromise language that everyone
can live with.

The government of the United States has filed an intervention
with this working group in which they say that in all matters they
have to give priority and pre-eminence to the Boundary Waters
Treaty and the role of the International Joint Commission, which
was also said in the Canadian government presentation. We will
see how things turn out.

As far as further formal comment by the commission, since we
work on a consensual basis and there is one commission, I can
only draw your attention to what we said in our report in the
middle of last year.

Pour ce qui est des grandes quantités d’eau qui sortent des
Grands Lacs, on m’a dit qu’elle correspond à la quantité qui y
entre par le détournement de l’Ogoki. Pendant la Seconde Guerre
mondiale, on a inversé le courant d’un lac et d’une rivière qui se
jetaient dans la baie James afin d’alimenter les centrales
électriques, si bien que l’eau qui entre correspond à la quantité
d’eau qui sort par le canal de Chicago.

Pour répondre plus précisément à votre question, je dirais que
les États situés en bordure des Grands Lacs n’ont pas dit qu’ils
seraient d’accord pour autoriser le captage de l’eau. Quel que soit
l’état de l’aquifère, il n’est pas question qu’on puisse retirer de
l’eau des lacs pour cette raison ou pour répondre à tout autre
besoin au-delà du territoire des États américains en bordure des
Grands Lacs à moins que ces derniers ne soient d’accord. À ma
connaissance, ils ne sont pas prêts pour le moment à accepter des
captages massifs pour quelque fin que ce soit.

Comme nous l’avons mentionné dans nos rapports de 2000 et
2004, la croissance de l’urbanisation dans des régions comme
Chicago a entraîné le développement de collectivités à proximité
du bassin, de l’autre côté de l’étendue de terre séparant les Grands
Lacs du Mississippi. Cette étendue de terre est très près des
Grands Lacs dans certaines régions. Ces collectivités voudraient
avoir un plus grand accès aux eaux des Grands Lacs, car elles
croient faire partie de la même communauté urbaine. C’est une
question sur laquelle il va falloir se pencher.

Tous les grands projets du début des années 90 qui visaient à
capter de l’eau au moyen de chenaux ou de grands bateaux-
citernes, ont été abandonnés à cause de leur coût et aux recours
intentés du côté canadien en vertu de la législation fédérale. Du
côté américain, une loi fédérale porte que si un gouverneur
s’oppose à un détournement, même si ce n’est pas dans son État,
le projet ne peut pas être réalisé.

Entre-temps, les Américains négocient cet accord. Pour qu’il
entre en vigueur, ils doivent obtenir l’approbation de l’Assemblée
législative de chacun des États et du Congrès, ce qui peut prendre
un certain temps. Dans l’intervalle, le gouvernement fédéral du
Canada a déclaré officiellement que l’ébauche de proposition n’est
pas satisfaisante et l’Ontario a dit la même chose. Le procureur
général du Michigan a également exprimé des inquiétudes au sujet
de ce projet. Ce n’est pas seulement du côté canadien, mais des
deux côtés que l’on est inquiet.

Compte tenu de ces commentaires, j’espère que ces groupes de
travail parviendront à un compromis qui sera acceptable pour
tout le monde.

Le gouvernement des États-Unis a déposé auprès de ce groupe
de travail une intervention dans laquelle il dit qu’il doit, pour
toute question, accorder la priorité et la primauté au Traité
sur les eaux limitrophes et au rôle de la Commission mixte
internationale, comme le disait également la déclaration du
gouvernement canadien. Nous verrons comment les choses
tourneront.

Pour ce qui est des déclarations officielles de la Commission,
comme nous travaillons de façon consensuelle, je peux seulement
vous référer à ce que nous avons dit dans notre rapport au milieu
de l’année dernière.
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Senator Spivak: That is very helpful. However, you cannot see
what will happen in the future. Suppose there is disagreement
between all the legislatures, the American government and the
IJC. Is that a question for litigation? Is it clear what prevails?
Does the treaty prevail?

Mr. Gray: You are asking questions involving international
law, which I do not claim to be qualified to deal with in detail.
However, this compact would be between the U.S. federal
government and the Great Lakes states. The IJC will not be a
party to this. It will have ongoing jurisdiction created by the
treaty. Great Britain, on behalf of Canada, and the United States
sign the treaty, and under international law they are responsible
for ensuring that the terms of the treaty are carried out.

I suppose that the commission can always draw to the
attention of the government in a formal way anything that they
consider to be inconsistent with the treaty. Unlike me, though,
you are entitled to look at hypothetical questions. I do not think
one should assume that something will not be worked out that
will be satisfactory to the two federal governments as well as the
Great Lakes states.

[Translation]

Senator Lavigne: First of all, I wish to thank you for having
accepted to come here today. I have known you for many years,
Mr. Gray, as I have been sitting in Parliament with you. You are
a very cultured and wise man.

Earlier, you referred to the St. Lawrence Seaway leading to the
Port of Montreal. Will the Commission have a role to play
concerning the dredging operations that will be required to allow
vessels to reach the Port of Montreal, given the lower water level
in the St. Lawrence?

Mr. Gray: I do not think that we will be involved in this project
because the dredging will not occur in boundary waters. The
St. Lawrence crosses the border between the two countries
outside the province of Quebec and inside Canada. This is not a
boundary area.

We are mainly responsible for the distribution of the
St. Lawrence’s waters so that water levels be maintained to
allow international marine traffic to access the Port of Montreal.
We are not going to examine those dredging projects because they
are outside boundary waters.

Senator Lavigne: You mentioned earlier the creation of a dump
site near Memphremagog Lake. Is the Commission going to be
involved or do you need to wait for a request from the
government, parliamentarians or senators?

Mr. Gray: Communities on the Canadian side of
Memphremagog Lake have asked the government to give us an
official mandate to investigate that dump site project. Some
members, like Mr. Paradis, have asked that the Commission be
given a mandate or a reference concerning that issue. However,

Le sénateur Spivak : Cela m’éclaire beaucoup. Vous ne pouvez
toutefois pas prédire l’avenir. Supposons qu’il y ait un désaccord
entre toutes les assemblées législatives, le gouvernement américain
et la CMI. Cela créerait-il un litige? Sait-on clairement ce qui
l’emporterait? Est-ce que le traité l’emporterait?

M. Gray : Vous posez des questions touchant au droit
international qui dépassent ma compétence. Néanmoins, cet
accord sera conclu entre le gouvernement fédéral des États-Unis
et les États des Grands Lacs. La CMI ne sera pas partie à cet
accord. Sa compétence sera celle que prévoit le traité. Le traité a
été signé par la Grande-Bretagne, au nom du Canada et par les
États-Unis et, en vertu du droit international, les deux pays sont
chargés de veiller à ce que les dispositions du traité soient
appliquées.

Je suppose que la Commission pourra toujours attirer
officiellement l’attention du gouvernement sur tout projet
qu’elle jugera contraire au traité. Néanmoins, contrairement à
moi, vous avez le droit d’examiner des questions hypothétiques. Il
ne faut pas supposer qu’on ne pourra pas trouver une solution
satisfaisante pour les deux gouvernements, de même que pour les
États des Grands Lacs.

[Français]

Le sénateur Lavigne : J’aimerais tout d’abord vous remercier
d’avoir accepté notre invitation de venir témoigner aujourd’hui.
Je vous connais, monsieur Gray, depuis longtemps, ayant siégé au
Parlement avec vous. Vous êtes un homme d’une grande culture et
sagesse.

Vous avez parlé plus tôt du fleuve Saint-Laurent en direction
du port de Montréal. Est-ce que la commission aura un rôle à
jouer en ce qui concerne le creusage qui doit se faire afin de
permettre aux bateaux de se rendre au port de Montréal, compte
tenu de la baisse du niveau des eaux du fleuve Saint-Laurent?

M. Gray : Je ne crois pas que nous allons participer au
dragage, car ces travaux n’auront pas lieu dans les eaux
limitrophes. À l’endroit où le fleuve Saint-Laurent traverse la
frontière entre les deux provinces, il se situe au-delà la province de
Québec et à l’intérieur du Canada. Il ne s’agit pas d’une zone
limitrophe.

Notre responsabilité touche principalement le partage des eaux
du Saint-Laurent afin de maintenir le niveau d’eau pour permettre
l’accès au port de Montréal par les bateaux des pays du monde.
Nous n’allons pas statuer sur les projets de dragage, car ces eaux
ne sont pas limitrophes.

Le sénateur Lavigne : Vous avez parlé plus tôt du centre de
débordement ou du site d’enfouissement dans le lac
Memphrémagog. La CMI aura-t-elle un rôle à jouer dans cette
question, ou si pour ce faire vous devez attendre que la demande
vienne du gouvernement, des parlementaires ou des sénateurs?

M. Gray : Les communautés sur le territoire canadien du lac
Memphrémagog ont demandé au gouvernement de nous donner
un mandat formel de faire enquête sur ce projet de site
d’enfouissement. Certains députés, tel que M. Paradis, ont
demandé que l’on nous accorde un mandat ou une référence en
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we have no formal rule at the present time because we did not
receive a reference. If you could convince the government to give
us such a reference as it did for Champlain Lake, we shall be
pleased to fulfill our responsibilities. But for now, we are
following these issues.

Senator Lavigne: The matter has not been referred to you yet?

Mr. Gray: It is the responsibility of members of the public,
elected officials or honourable senators to ask the government to
give us such a mandate.

[English]

Senator Milne:Mr. Gray, your mandate says that you can only
do things that are referred to you by both governments. How
difficult is it to get things referred to you by both governments?

Mr. Gray: Some would say it is difficult. For example, Canada
would like to have a reference on Devil’s Lake in North Dakota,
which is of great concern to the provincial government of
Manitoba. The current American administration is not ready to
do that. The government of North Dakota is very much against it,
as are your counterparts in the U.S. Senate.

You will see in the treaty that a reference can come from either
government. It does not have to come from both governments,
but the formal understanding has grown up that unless both
governments agree that there be a reference, there is no reference
sent. I explained earlier why that is probably a good idea, even
though there are those who have called for the Canadian
government to go ahead on its own.

We are following the issue very closely and especially
because we have a Red River board dealing with pollution on
the Red River as it crosses the boundary. We go to meetings
of the Red River commission where this comes up. We do
not have a formal role in which to look into and make
recommendations on this matter as we did, for example, when
there was a major flood on the Red River. We issued this
report, Living with the Red, which, among other things of
the 41 recommendations, called for a major expansion of the
floodway around Winnipeg; this is now underway. When the
governments announced that, they were good enough to refer
to our report as one of the inspirations for that action.

We could be given a reference by one government. I do
not think it has ever happened. It is probably a good idea,
but I know that the Canadian government is saying that
perhaps they will raise this with the new Secretary of State
when she visits. I understand she will be here in March. We
will see what happens. We are ready to work on this formally.
Right now, we are informing ourselves informally. We cannot
actually go to work and say, ‘‘Here is what should be done’’ or
‘‘Devil’s Lake is a problem,’’ or ‘‘not a problem,’’ et cetera.

la matière. Toutefois, en ce moment, nous n’avons pas de rôle
formel car nous n’avons pas reçu de référence. Si vous pouvez
convaincre le gouvernement de nous donner une telle référence,
comme ce fut le cas dans le dossier du lac Champlain, nous serons
heureux de remplir notre devoir. Pour l’instant, nous suivons le
dossier.

Le sénateur Lavigne : Aucune demande n’a encore été faite?

M. Gray : Il revient aux membres du public, aux élus ou aux
honorables sénateurs de demander au gouvernement de nous
donner un tel mandat.

[Traduction]

Le sénateur Milne : Monsieur Gray, selon votre mandat, vous
pouvez uniquement vous pencher sur des questions qui vous sont
référées par les deux gouvernements. À quel point est-il difficile de
se faire référer un dossier par les deux gouvernements?

M. Gray : Certains diraient que c’est difficile. Par exemple, le
Canada souhaiterait nous renvoyer la question du lac Devil, dans
le Dakota du Nord, qui préoccupe beaucoup le gouvernement
provincial du Manitoba. Le gouvernement américain actuel n’est
pas prêt à le faire. Le gouvernement du Dakota du Nord y est tout
à fait opposé, tout comme vos homologues du Sénat américain.

Comme vous le constaterez dans le traité, l’un ou l’autre des deux
gouvernements peut nous adresser une demande d’avis. Il n’est pas
nécessaire que cela vienne des deux, mais la coutume veut qu’il n’y
ait pas de demande si l’un des deux gouvernements n’est pas
d’accord. J’ai expliqué tout à l’heure pourquoi c’était sans doute une
bonne idée, même si certaines personnes souhaitent que le
gouvernement canadien agisse de son propre chef.

Nous suivons cette question de très près, d’autant plus que
nous avons un conseil de la rivière Rouge qui s’intéresse à la
pollution de la rivière Rouge étant donné qu’elle traverse la
frontière. Nous assistons aux réunions de ce conseil où ces
questions sont abordées. Nous n’avons pas de rôle officiel à jouer
en examinant la question et formulant des recommandations
comme nous l’avons fait, par exemple, lorsqu’il y a eu de grandes
inondations dans le bassin de la rivière Rouge. Nous avons émis le
rapport intitulé Vivre le long de la rivière Rouge dont l’une des
41 recommandations proposait d’élargir considérablement le
canal de dérivation autour de Winnipeg. Ces travaux sont en
cours. Quand les gouvernements l’ont annoncé, ils ont eu
l’amabilité de mentionner que cette mesure leur avait été
notamment inspirée par notre rapport.

Un seul des deux gouvernements pourrait nous renvoyer une
question. Je ne pense pas que ce soit déjà arrivé. C’est sans doute
préférable, mais je sais que le gouvernement canadien envisage
d’aborder la question avec la nouvelle secrétaire d’État lorsqu’elle
viendra au Canada. Je crois qu’elle doit venir en mars. Nous
verrons ce qui se passera. Nous sommes prêts à nous pencher
officiellement sur le problème. Pour le moment, nous nous
contentons de nous informer de façon officieuse. Nous ne
pouvons pas nous mettre au travail en disant qu’il faut faire ceci
ou cela ou que le lac Devil pose un problème ou n’en
pose pas.
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Senator Milne: When you talk about the St. Mary and Milk
Rivers Administrative Measures Task Force, you say they are
trying to get the 1921 order, the administrative procedures,
adjusted. What exactly does adjusted mean? To me, it means
more for the U.S, and less for Canada.

Mr. Gray: I want to make clear that the IJC, in setting up its
administrative task force, is not saying that it intends to change
the order. All it is saying is, can there be adjustments within the
existing language that, without doing any harm to Alberta, which
will satisfy concerns of Montana. The governments of Alberta
and Saskatchewan are very much against any change. The
government of Montana would like to see a change. They allege
that the waters have not been apportioned fairly and they are not
getting as much water as they think they are entitled to under the
treaty in the 1921 order. The governments of Saskatchewan
and Alberta strongly disagree, as does the Canadian federal
government. They issued an intervention to our commission
saying that is not the case.

Senator Milne: How is the water apportioned now? Is it on a
population basis?

Mr. Gray: It is very complicated. I will have to come back for a
separate meeting about that.

Senator Milne: Maybe you could send us something.

Mr. Gray: We can send you something. There were two issues
that helped bring about the negotiations that lead to the treaty.
One was the apportionment of water on the Niagara River for the
Sir Adam Beck Power Plant and for the falls. The other was the
dispute which had begun some years before between farmers and
ranchers on both sides of the border about apportioning the
waters. They had already begun digging canals and so on. It was
written into the treaty, a formula for apportioning the water.
I draw your attention to article 6 and then to further clarify
article 6, the commission issued an order in 1921.

This is very complicated but it says for example, the two rivers:

...are to be treated as one stream for the purposes of
irrigation and power, and the waters thereof shall be
apportioned equally between the two countries, but in
making such equal apportionment more than half may be
taken from one river and less than half from the other
by either country so as to afford the more beneficial
use to each.

Then it goes on. You can read it one way as Montana does,
and say we are not getting enough water. You can read it another
way as Alberta does, in particular, but also Saskatchewan, and
say this is unfair. They argue that one of the problems that
Montana faces is that its pipes and channels for bringing the
water to the farmers are not as efficient and in as good repair as
the Alberta ones are. The legislature in Montana is now

Le sénateur Milne : Quand vous parlez du Groupe de travail
administratif sur les rivières Sainte-Marie et du Lait, vous dites
qu’il tente de modifier l’ordonnance, les procédures
administratives de 1921. Qu’entendez-vous exactement par
« modifier »? Pour moi, cela veut dire qu’on veut donner plus
aux États-Unis et moins au Canada.

M. Gray : Je tiens à bien préciser que la CMI n’a pas constitué
ce groupe de travail administratif dans le but de modifier
l’ordonnance. Il s’agit seulement de voir si le libellé actuel de
l’ordonnance peut être modifié sans causer de tort à l’Alberta,
mais de façon à répondre aux préoccupations du Montana. Les
gouvernements de l’Alberta et de la Saskatchewan s’opposent
radicalement à tout changement. Le gouvernement du Montana
voudrait que le texte soit changé. Il estime que les eaux n’ont pas
été réparties équitablement et que l’ordonnance de 1921 ne lui
accorde pas toute l’eau à laquelle il estime que le traité lui donne
droit. Les gouvernements de la Saskatchewan et de l’Alberta ne
sont pas du tout d’accord, pas plus que le gouvernement fédéral
du Canada. Ils sont intervenus auprès de notre Commission pour
dire que ce n’était pas le cas.

Le sénateur Milne : Comment l’eau est-elle répartie? Est-ce en
fonction de la population?

M. Gray : C’est très compliqué. Il faudrait une réunion rien
que sur ce sujet.

Le sénateur Milne : Vous pourriez peut-être nous envoyer
quelque chose.

M. Gray : Nous pouvons vous envoyer quelque chose. Les
négociations qui ont conduit au traité portaient sur deux
questions. L’une d’elles était la répartition de l’eau de la rivière
Niagara pour la centrale électrique Sir Adam Beck et pour les
chutes. L’autre était le conflit qui avait commencé quelques
années plus tôt entre les agriculteurs et les éleveurs des deux côtés
de la frontière au sujet de la répartition des eaux. Ils avaient déjà
commencé à creuser des chenaux. Le traité contenait une formule
pour la répartition de l’eau. J’attire votre attention sur l’article 6.
Pour clarifier davantage l’article 6, la Commission a émis une
ordonnance en 1921.

C’est très compliqué, mais l’ordonnance porte, par exemple,
que les deux rivières doivent être traitées :

... comme un seul et même cours d’eau pour les fins
d’irrigation et de force hydraulique, et que leurs eaux soient
attribuées par parts égales entre les deux pays, mais en
faisant cette attribution par parts égales plus de la moitié des
eaux d’une rivière et moins de la moitié de celles de l’autre
puissent être prises de manière que chaque pays puisse tirer
de ces eaux le plus grand avantage possible.

Et le texte se poursuit. Vous pouvez l’interpréter comme le fait
le Montana qui dit qu’il n’obtient pas suffisamment d’eau. Vous
pouvez l’interpréter comme le fait surtout l’Alberta, mais aussi, la
Saskatchewan, en disant que c’est injuste. Les deux provinces font
valoir que les problèmes du Montana sont notamment dus au fait
que ses canalisations qui conduisent l’eau jusqu’aux agriculteurs
ne sont pas aussi efficaces et en aussi bon état que celles de
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examining apportioning money for a major upgrade of the
facilities on the American side and they are asking for U.S. federal
money. I am putting this before you.

Senator Milne: Is it so that they do not have as much leakage or
evaporation?

Mr. Gray: That is what some people argue. This is one of the
points made at our hearings. Some people argue that Alberta has
been more efficient in maintaining the structures or replacing
them or updating the technology. Montana is saying the language
says we should get more water. I am seeing press reports saying
that their legislature is examining apportioning money to upgrade
their facilities. I am not making any judgment.

We have this task force that started holding hearings. I might
mention it shows you what a wonderful big country we have. This
involves hundreds of thousands of acres, hundreds of millions of
dollars of investment in land and equipment, and very modern
processing plants in Taber for potatoes, vegetables and sugar
beets, very much like the processing plants in Southern Ontario.

Senator Adams: I heard that sometimes the Americans are
getting less water than Canada. Do the Americans have access to
it — you have a yellow line here.

Mr. Gray: These maps are not detailed hydrographic maps.
They are there to show people like myself who are not experts
where we have a role. By the way, the text here is also a very good
discussion or description of the ongoing work of the commission.

I do not think that either country could begin drawing water
from boundary waters in a way that disturbs the present
distribution. The treaty says both countries have equal access. It
is interesting that we have this jurisdiction in the North, but we
have been called upon to exercise it in a very limited way in places
like the Taku River.

I might mention that because of the way the Yukon River and
the Porcupine River cross boundaries and so on, when they build
pipelines from Alaska and the pipelines disturb the level or flows
of water, either the two governments would have to enter into a
separate by binational agreement, or refer the matter to the
committee to hold hearings.

We did not get involved totally in the Columbia River
Treaty because that was looked on as a binational agreement.
We have a dispute settlement role in the treaty, which we have
never been called on to exercise. We do have a Control Order
under the huge Grand Coulee Dam and related reservoirs.
That dam predates the treaty. We are involved with the Columbia
and the Columbia Basin, but not with the treaty as a whole.
This could well be the case when they start building pipelines.
It might be a separate binational agreement, but we might get
involved.

l’Alberta. L’assemblée législative du Montana cherche maintenant
à allouer des fonds pour d’importants travaux de réfection des
installations du côté américain et demande de l’argent au
gouvernement fédéral américain. Voilà ce que je peux vous dire.

Le sénateur Milne : Est-ce pour limiter les fuites ou
l’évaporation?

M. Gray : C’est ce que certaines personnes font valoir. C’est un
des arguments qui a été invoqué lors de nos audiences. Certaines
personnes estiment que l’Alberta a mieux su entretenir les
ouvrages ou les a remplacés ou a modernisé la technologie. Le
Montana dit qu’en vertu du traité il devrait obtenir une plus
grande quantité d’eau. J’ai lu dans les journaux des articles disant
que son assemblée législative envisage d’allouer des fonds pour
l’amélioration des installations. Je ne porte aucun jugement.

Nous avons ce groupe de travail qui a commencé à tenir des
audiences. Je dirais que cela montre quel beau grand pays nous
avons. Cela représente des centaines de milliers d’acres, des
investissements de centaines de millions de dollars dans des terres
et de l’équipement et des usines de transformation ultramodernes,
à Taber, pour la pomme de terre, les légumes et les betteraves à
sucre, comme celles qu’il y a dans le sud de l’Ontario.

Le sénateur Adams : J’ai entendu dire que les Américains
obtiennent parfois moins d’eau que le Canada. Y ont-ils accès? Il
y a là une ligne jaune.

M. Gray : Ces cartes ne sont pas des cartes hydrographiques
détaillées. Elles visent seulement à montrer aux gens comme moi,
qui ne sont pas des experts, quelles sont les régions dans lesquelles
nous jouons un rôle. J’ajoute que ce texte décrit bien les travaux
de la Commission.

Je ne pense pas que l’un ou l’autre des deux pays pourrait
commencer à capter de l’eau au point de perturber la répartition
actuelle. Le traité stipule que les deux pays ont le même accès à
l’eau. Je dois mentionner que nous exerçons notre compétence
dans le Nord, mais que nous ne l’avons exercée que de façon très
limitée dans des endroits comme la rivière Taku.

Comme la rivière Yukon River et la rivière Porcupine
traversent la frontière, si la construction de pipelines venant de
l’Alaska perturbe le niveau ou l’écoulement de l’eau, les deux
gouvernements devront conclure une entente binationale distincte
ou renvoyer la question à la commission pour qu’elle tienne des
audiences.

Nous n’avons pas participé pleinement au Traité sur le fleuve
Columbia parce que c’était considéré comme une entente
binationale. En ce qui concerne le règlement des différends, le
traité nous confère un rôle que nous n’avons jamais été appelés à
jouer. Nous avons émis une ordonnance de contrôle à l’égard de
l’énorme barrage de Grand Coulée et des réservoirs annexes. Ce
barrage est antérieur au traité. Notre compétence s’étend au
fleuve Columbia et au bassin du Columbia, mais pas à l’ensemble
du traité. Ce pourrait bien être le cas lorsqu’on commencera à
construire les pipelines. Cela pourrait faire l’objet d’une entente
binationale, mais il se peut que nous intervenions.
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As far as I am aware in terms of the federal governments,
neither country wants to have major removals from the existing
waters. I am not aware of any interest on the part of the
administration of either country. Canada, federally, has already
legislated that water should not be removed from the Canadian
side of the basins.

Senator Adams: The water in the Great Lakes is very polluted
and that water flows into the St. Lawrence. What happened to
those lakes that has made the water unfit to drink? Are you
working on that problem?

Mr. Gray: In 1972, after reports from the commission and
things that everyone saw like rivers catching on fire and so on,
the two governments signed the Great Lakes Water Quality
Agreement. Since then, hundreds of millions of dollars have been
spent on upgrading sewage treatment plants. There was
legislation banning certain chemicals going into the lakes,
particularly phosphorous.

There has been tremendous improvement, but the job is so big
that it is still not done. There is still need for upgrading sewage
treatment plants. With the growth of urbanization, water runoff
from urban areas is carrying pollutants into the lakes. Factory
farming is an issue as well, with runoff from the farms.

A new development is that chemicals that were not developed
at the time the agreement was signed, such as fire retardants,
are getting into the water and building up in fish, which people
eat. Scientists are very worried about this. Also, some people
dump their unused prescriptions down the sink. Apparently
sewage treatment plants in both countries are not designed
to deal with these chemicals, and they can get into the water
we drink.

More work has to be done on these emerging issues. I do
not think the day will come when the Great Lakes will be
declared 100 per cent clean, because this is a dynamic situation.
As we clean up one thing, there is a risk of backsliding. As an
example, phosphorous is again turning up in Lake Erie. Also,
new chemicals are being developed, which hopefully the
provincial and federal governments will deal with.

We have to be vigilant. I believe it was Andrew Jackson, an
American president, who said that eternal vigilance is the price of
liberty. You can apply the same principle to environmental issues
and say that eternal vigilance is necessary to have a safe
environment.

Senator Adams: In the 1980s and 1990s, we heard a lot about
the Oldman River that runs down into the United States. Is that
issued settled?

À ma connaissance, ni l’un ni l’autre des deux pays ne désire un
captage important des eaux. Je crois que cela n’intéresse aucun
des deux gouvernements. Au niveau fédéral, le Canada a déjà
légiféré pour interdire le captage des eaux du côté canadien des
bassins.

Le sénateur Adams : L’eau des Grands Lacs est très polluée et
cette eau coule dans le Saint-Laurent. Pour quelle raison l’eau des
lacs n’est-elle plus potable? Vous occupez-vous de ce problème?

M. Gray : En 1972, après la publication des rapports de la
Commission et des incidents dont tout le monde a été témoin
comme des rivières qui prenaient feu, et cetera, les deux
gouvernements ont signé l’Accord sur la qualité de l’eaux des
Grands Lacs. Depuis, des centaines de millions de dollars ont été
dépensés pour améliorer les usines de traitement des eaux usées.
Des lois ont interdit le déversement de certains produits chimiques
dans les lacs, surtout les composés phosphoreux.

Il y a eu des améliorations considérables, mais la tâche est
tellement gigantesque qu’il reste encore beaucoup à faire. Il faut
encore améliorer les usines de traitement des eaux usées. Étant
donné la croissance de l’urbanisation, les eaux de ruissellement
des régions urbaines transportent des polluants dans les lacs.
L’agriculture industrielle pose également un problème à cause des
eaux de ruissellement.

D’autre part, des produits chimiques qui n’existaient pas
encore au moment où l’accord a été signé, comme les substances
ignifuges, se retrouvent dans l’eau et se concentrent dans le
poisson que les gens mangent. Cela inquiète beaucoup les
chercheurs. Également, d’autres personnes jettent leurs
médicaments non utilisés dans l’évier. Apparemment, les usines
de traitement des eaux usées des deux pays ne sont pas en mesure
d’éliminer ces produits chimiques et ces derniers peuvent se
retrouver dans l’eau que nous buvons.

Il faut travailler davantage à résoudre ces nouveaux problèmes.
Je ne pense pas que nous pourrons déclarer un jour déclarer
les Grands Lacs totalement propres, car c’est une situation
dynamique. Au fur et à mesure que nous éliminons des
substances, certaines risquent de se retrouver de nouveau dans
l’eau. Par exemple, le phosphore a refait son apparition dans le lac
Érié. D’autre part, de nouveaux produits chimiques sont mis au
point et nous espérons que les gouvernements provinciaux et
fédéraux s’en occuperont.

Nous devons être vigilants. C’est Andrew Jackson, un ancien
président américain, qui a déclaré, je crois, que le prix de la liberté
est une vigilance éternelle. Vous pouvez appliquer le même
principe aux problèmes environnementaux en disant qu’il est
nécessaire de faire preuve d’une vigilance éternelle pour protéger
l’environnement.

Le sénateur Adams : Dans les années 80 et 90, nous avons
beaucoup entendu parler de la rivière Oldman qui va jusqu’aux
États-Unis. Cette question a-t-elle été réglée?
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Mr. Gray: I think they are still working on it. That is the issue
of the Garrison Diversion Project. It is still talked about but is not
an active proposal. Canada and Saskatchewan were very
concerned about that. The garrison plan is still talked about,
but there is no active push, of which I am aware, to implement it.

The Deputy Chairman: Mr. Gray, does the jurisdiction of the
Boundary Waters Treaty cover groundwater aquifers that cross
borders?

Mr. Gray: Yes. We consider groundwater to be covered by the
treaty and a matter of concern for both state and provincial
governments as well as federal governments. Of course, there is
groundwater that does not flow into the lakes, but we take an
interest in groundwater as well, assuming that it is connected with
the lakes or a boundary river.

Senator Spivak: My first question is about the Devil’s Lake
diversion. I understand that there was a report that recommended
a sand or gravel barrier in the Devil’s Lake construction, which
would have prevented a lot of things from coming into the Red
River Basin, but that recommendation was not accepted. Would
that be a feasible solution?

I had no idea that withdrawal of water from the Lake of the
Woods might affect the Shoal Lake water that comes into
Winnipeg. That water used to be pure and now they have chlorine
lagoons, but it was an ingenious construction.

Mr. Gray: For colleagues who are not familiar with this,
Devil’s Lake is a lake without a permanent outlet, so that when
water goes into it, not only does it raise the level of the lake but
also there is a build-up of all sorts of chemicals.

The state of North Dakota and the U.S. Corps of Engineers,
which in spite of its military title is a U.S. federal civil engineering
agency, both developed projects to create outlets from Devil’s
Lake with the water going into the Red River, and I guess even
into the Cheyenne River and the Missouri River. The Corps of
Engineers decided not to go ahead with their project. Their
project would have involved a filtration concept before the water
got into the Red River, but that project stalled. I guess the money
for it was not voted. The U.S. project is not going ahead, but it
would have provided a filtration system before the water got into
the Red River.

The state of North Dakota has its own project, which they are
actually working on, that would create an outlet from Devil’s
Lake into the Red River, although I do not think their project has
a provision for filtering the water. They are doing this on their
own and Manitoba has been challenging it in court; so far
unsuccessfully. What you are talking about was in a project that
did not go ahead.

Your second question was about Shoal Lake. I do not want to
create any alarm. I am just reporting what was said at Fargo,
North Dakota in a meeting of the Red River Commission. They
said that they would like to deal with their water problem by
taking water from Lake of the Woods. No project has been
designed and there is no regulatory approval whatsoever. It is just

M. Gray : Je pense qu’on y travaille toujours. C’est à cause du
projet de détournement de la Garrison. On en parle encore, mais
ce n’est plus une proposition active. Cela inquiétait beaucoup le
Canada et la Saskatchewan. C’est un projet dont on parle encore,
mais à ma connaissance, il n’est plus vraiment question d’y
donner suite.

La vice-présidente : Monsieur Gray, le Traité sur les eaux
limitrophes couvre-t-il les nappes phréatiques qui traversent les
frontières?

M. Gray : Oui. Nous considérons que les eaux souterraines
sont couvertes par le traité et relèvent à la fois des États et des
provinces, de même que des gouvernements fédéraux. Bien
entendu, il y a des eaux souterraines qui ne s’écoulent pas dans
les lacs, mais nous nous intéressons également à ces eaux, en
supposant qu’elles sont reliées aux lacs ou à une rivière
limitrophe.

Le sénateur Spivak : Ma première question concerne le
détournement de l’eau du lac Devil. Je crois qu’un rapport
recommandait de construire une barrière de sable ou de gravier
pour empêcher que beaucoup de choses entrent dans le bassin de
la rivière Rouge, mais cette recommandation n’a pas été acceptée.
Serait-ce une solution réalisable?

Je n’avais aucune idée que le captage d’eau du lac des Bois
pourrait avoir des répercussions sur l’eau du lac Shoal qui arrive à
Winnipeg. Cette eau, qui était pure, est maintenant pleine de
chlore, mais c’était une construction ingénieuse.

M. Gray : Pour les collègues qui ne le savent pas, le lac Devil
est un lac qui n’a pas d’exutoire permanent si bien que, lorsque
l’eau y entre non seulement elle élève le niveau du lac, mais il y a
une accumulation de toutes sortes de produits chimiques.

L’État du Dakota du Nord et le Corps of Engineers, des États-
Unis qui, malgré son titre militaire est un organisme de génie civil
fédéral, ont mis au point des projets pour créer des exutoires qui
permettent à l’eau du lac Devil de s’écouler dans la rivière Rouge
et je crois aussi dans la rivière Cheyenne et la rivière Missouri. Le
Corps of Engineers a décidé de ne pas donner suite à ce projet.
L’eau devait être filtrée avant d’aller dans la rivière Rouge, mais le
projet a été abandonné. Je suppose que les crédits nécessaires
n’ont pas été votés. Le projet américain ne sera pas réalisé, mais il
aurait mis en place un système de filtration avant que l’eau n’aille
dans la rivière Rouge.

L’État du Dakota du Nord a son propre projet, auquel il
travaille et qui créera une décharge permettant à l’eau du lac
d’aller dans la rivière Rouge, mais je ne pense pas que l’eau sera
filtrée. Il réalise ce projet de son propre chef et le Manitoba l’a
contesté devant les tribunaux, mais sans succès jusqu’ici. Ce dont
vous parlez est, en fait, un projet qui a été abandonné.

Votre deuxième question concernait le lac Shoal. Sans vouloir
susciter d’inquiétudes, je vous rapporte seulement ce qui a été dit à
Fargo, au Dakota du Nord, lors d’une réunion de la Commission
de la rivière Rouge. Les gens de la région ont dit qu’ils voudraient
régler leur problème d’eau en captant de l’eau du lac des Bois.
Aucun plan n’a été établi et aucune approbation n’a été obtenue.
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something that they floated — to use a water-borne metaphor. In
the Red River water project there are five different proposals. I do
not want to create alarm that the water from Shoal Lake in
Winnipeg is under any immediate or long-term threat.

However, the Lake of the Woods District Property Owners
Association, which is a very large and well-financed group of
about 4,000 members, has expressed concern about the water
quality in Lake of the Woods. There are two boards, one all-
Canadian and one binational, which oversee the water levels and
the availability of water for Shoal Lake, Winnipeg and so on. The
Lake of the Woods property owners have expressed the hope that
our commission will get a mandate to deal with water pollution,
because algae blooms are building up there. They had a very good
seminar on this.

Again, if the governments would like to give our existing
control board a role in water quality, we would be happy to be
given that responsibility. I cannot speak for my colleagues, but if
they give us that responsibility, we have to do it.

Senator Spivak: Dr. Schindler appeared before our committee.
The Red River basin is huge and may even affect other boundary
waters. It is not a small thing.

Mr. Gray: That is right.

Senator Spivak: I am wondering if the American government is
aware that this is not just a dispute between North Dakota and
Manitoba. It is huge. Perhaps they do not have the right
information.

Mr. Gray: As far as I am aware, it was brought to the attention
of the Canadian federal government, certainly by the Province of
Manitoba. They have been very active and outspoken. For
example, the Minister of Water Stewardship for the Government
of Manitoba has been very active. We had a very good discussion
about this in our offices here in Ottawa a few weeks ago. They are
aware of this. There again, here is a topic that you folks might
want to look into more broadly, not just Devil’s Lake as such but
the whole Red River basin and its implications. I leave this with
you, because you asked me to come with suggestions.

This is not simply a Canada-U.S. issue; it is also an issue
between states. By that, I mean the State of Minnesota has joined
Manitoba in objecting, I am told, to the North Dakota outlet
project from Devil’s Lake. In fairness, one has to recognize that
many of these issues are not simply Canada-U.S., but it is also one
state differing with another state, which is a good way to
approach it.

Senator Christensen: I apologize for being late, Mr. Gray.
Unfortunately, medical appointments get in the way. I
understand you have not spoken about the Telsequah on the
Taku River. Have you been involved with that? This is the
application of the mine on the Telsequah, which is in northern
British Columbia, and runs into the Taku.

C’est simplement une idée qui a été lancée. Il y a cinq propositions
différentes concernant l’eau de la rivière Rouge. Je ne veux
nullement laisser entendre que l’eau du lac Shoal, à Winnipeg, est
menacée dans l’immédiat ou à long terme.

Toutefois, l’Association des propriétaires du district de Lac
des Bois, qui est un groupe très important et bien financé
d’environ 4 000 membres, s’est inquiétée de la qualité de
l’eau du lac des Bois. Deux commissions, une entièrement
canadienne et l’autre binationale surveillent le niveau de l’eau
et l’eau disponible pour le lac Shoal, Winnipeg, et cetera. Les
propriétaires du Lac des bois ont exprimé l’espoir que notre
Commission serait mandatée pour étudier la pollution de l’eau,
car il y a une accumulation d’algues dans le lac. Il y a eu un
excellent atelier sur le sujet.

Encore une fois, si les gouvernements veulent confier à notre
conseil de contrôle un rôle en ce qui concerne la qualité de l’eau,
nous nous ferons un plaisir d’accepter cette responsabilité. Je ne
peux pas parler au nom de mes collègues, mais si cette
responsabilité nous est confiée, nous devrons l’assumer.

Le sénateur Spivak : M. Schindler a comparu devant notre
comité. Le bassin de la rivière Rouge est énorme et pourrait même
avoir un impact sur d’autres eaux limitrophes. Ce n’est pas
quelque chose d’insignifiant.

M. Gray : En effet.

Le sénateur Spivak : Je me demande si le gouvernement
américain sait qu’il ne s’agit pas seulement d’un litige entre le
Dakota du Nord et le Manitoba. C’est énorme. Il n’est peut-être
pas bien informé.

M. Gray : À ma connaissance, cette question a été portée à
l’attention du gouvernement fédéral canadien, en tout cas par le
Manitoba. Le gouvernement provincial a été très actif et en a
beaucoup parlé. Par exemple, le ministre responsable de l’eau au
gouvernement manitobain a été très actif. Nous avons eu une
excellente discussion dans nos bureaux d’Ottawa il y a quelques
semaines. Le gouvernement est au courant. C’est également un
sujet que vous pourriez approfondir, non seulement en ce qui
concerne le lac Devil, mais aussi toutes les répercussions sur le
bassin de la rivière Rouge. Je vous dis cela, parce que vous m’avez
demandé de vous faire des suggestions.

Le différend n’oppose pas seulement le Canada et les États-
Unis, mais aussi les États. En effet, l’État du Minnesota s’est joint
au Manitoba, m’a-t-on dit, pour s’opposer au projet du Dakota
du Nord concernant l’exutoire du lac Devil. Il faut reconnaître
que, sur un grand nombre de ces dossiers, il y a de l’opposition
non seulement entre le Canada et les États-Unis, mais aussi entre
les États, ce qui est une bonne façon d’aborder le problème.

Le sénateur Christensen : Excusez-moi de mon retard,
monsieur Gray. Malheureusement, les rendez-vous médicaux ne
tombent pas toujours au bon moment. Je crois que vous n’avez
pas parlé de la Telsequah qui coule dans la Taku. Avez-vous joué
un rôle dans ce dossier? Il s’agit de la demande faite par la mine,
sur la Telsequah, qui se trouve dans le nord de la Colombie-
Britannique et qui coule dans la Taku.
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Mr. Gray: It will not come to our attention unless we get a
formal reference from the governments.

Senator Christensen: I thought you had received it.

Mr. Gray: At one time we did have a reference. I could be
wrong on this. We have been operating for close to 100 years.

Senator Christensen: This project has just been in the last five
or six years. It is a reopening of an old mine in northern British
Columbia on the Telsequah River. It runs into the Taku, and I
know Juneau and the fisheries in that area have major concerns
about it. I thought perhaps your board would be dealing with it.

Mr. Gray: We are keeping ourselves informed, but we have no
role at present. To have a role, the governments would have to
give us a reference.

Senator Milne:Mr. Gray, did you have a previous reference on
this?

Mr. Gray: I am mixing this up with another river with a similar
name. I withdraw what I said, and I want to correct myself.

I should mention, and this is a technical point, that generally
once we issue our public report and recommendations, the
reference is considered completed. There are some exceptions.
We have ongoing references involving air pollution in the
Great Lakes, but unless the governments say, ‘‘You carry out a
permanent reference overseeing the Great Lakes Water Quality
Agreement,’’ once we issue our report with our recommendations,
then basically it is for others to carry on.

Senator Milne: You have no role whatsoever in overseeing
whether governments actually do something?

Mr. Gray: Well, first, the governments have to reply to our
recommendations. They have to give us a reply.

Second, we may already have control boards in the area
operating under other circumstances. We have asked our control
board involving the Red River to give us a report on how the
41 recommendations for preventing major flooding of the
Red River are being carried out. Either we have a permanent
reference to see how things are being carried out, as with the
Great Lakes, or we may have an opportunity through existing
control boards to monitor what is going on.

Senator Milne: Following on from Senator Cochrane’s
question about aquifers, I am so glad that I have this map. It is
very interesting. It helps to clarify our minds very much about
what waters you have some jurisdiction over.

Do you have any jurisdiction over aquifers other than
underneath these marked areas? It would be interesting to see
an overlay of the aquifers that also flow into, or end up in, these
areas.

M. Gray : Nous ne nous pencherons pas sur ce dossier à moins
que les gouvernements ne nous adressent une demande d’avis
officielle.

Le sénateur Christensen : Je pensais que vous l’aviez reçue.

M. Gray : Nous en avons reçu une à un moment donné. Je me
trompe peut-être. La Commission existe depuis près d’un siècle.

Le sénateur Christensen : C’est un projet dont il est question
depuis seulement cinq ou six ans. Il s’agit de rouvrir une ancienne
mine dans le nord de la Colombie-Britannique, sur la rivière
Telsequah. Cette rivière rejoint la Taku et je sais que ce projet
inquiète beaucoup Juneau et les secteurs de pêche de la région. Je
pensais que votre commission s’occupait peut-être de ce dossier.

M. Gray : Nous nous tenons au courant, mais nous ne jouons
aucun rôle pour le moment. Il faudrait pour cela que les
gouvernements nous demandent un avis.

Le sénateur Milne : Monsieur Gray, avez-vous déjà reçu une
demande d’avis par le passé?

M. Gray : Je confonds avec une autre rivière portant un nom
similaire. Je retire ce que j’ai dit, car je me suis trompé.

Je dois mentionner un détail technique, à savoir qu’une fois
que nous avons publié notre rapport et nos recommandations, on
considère que nous avons rempli notre mandat. Il y a toutefois des
exceptions. Nous avons des demandes d’avis permanentes au sujet
de la pollution atmosphérique dans la région des Grands Lacs,
mais à moins que les gouvernements ne nous adressent une
demande d’avis permanente pour superviser l’Accord sur la
qualité de l’eau des Grands Lacs, une fois que nous publions notre
rapport et nos recommandations, c’est aux autres de prendre la
suite.

Le sénateur Milne : Vous ne vous occupez absolument pas de
vérifier si les gouvernements prennent effectivement des mesures?

M. Gray : Il faut d’abord que les gouvernements répondent à
nos recommandations. Ils doivent nous donner une réponse.

Deuxièmement, il se peut que nous ayons dans la région des
conseils de contrôle qui s’occupent d’un autre dossier. Nous avons
demandé à notre conseil de contrôle de la rivière Rouge de nous
faire un rapport sur le suivi des 41 recommandations visant à
éviter des grandes inondations dans le bassin de la rivière Rouge.
Ou bien nous avons une demande d’avis permanente qui nous
permet de voir dans quelle mesure nos recommandations sont
suivies, comme c’est le cas pour les Grands Lacs, ou bien nous
pouvons surveiller ce qui se passe par l’entremise des conseils de
contrôle existants.

Le sénateur Milne : Suite à la question du sénateur Cochrane
concernant les aquifères, je suis contente d’avoir cette carte. C’est
très intéressant. Elle nous aide beaucoup à voir quelles sont les
eaux auxquelles s’étend la compétence de la Commission.

Avez-vous un rôle à jouer en dehors des zones indiquées sur la
carte? Il serait intéressant de voir les aquifères qui se déversent
dans ces zones ou qui s’y retrouvent.
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Mr. Gray: Perhaps you can ask people from Natural
Resources Canada or the Department of the Environment, but
it is my understanding that unless the waters are involved in these
basins, then our role is not there.

Senator Milne: I was pretty sure that would be the answer
anyway, but it would be interesting to see an overlay of aquifers
on this map.

Mr. Gray, has the control board for the St. Mary’s River and
the structures on the St. Mary’s at the Sault been set up, and what
precisely is happening up there?

Mr. Gray: Yes, the control board there has been in operation
for many years. As with all our boards, it is binational, with
Canadian and U.S. chairs and equal numbers of Canadian
and U.S. members. They oversee the terms of the orders we
issued at the time that applications were made for constructing
some of the structures there. Basically they have in the order
what they call a rule curve. Within the rule curve, the water
can be apportioned, and sometimes more can go for one thing
than for another. They oversee the carrying out of the terms
of the order for apportioning the waters. They have the locks,
and they have the power plants on both sides of the border.
There is the system of locks on the Canadian side, which
now I think are basically recreational. There is a compensating
works to help maintain the level of the water. Downstream
there are fishing rights for the First Nations people in the
area. The control board has been operating since, I do not
know, 1900s I suppose.

We have suggested to the governments that just as they
asked us to review and gave us a special budget for the control
order for the St. Lawrence and lower Lake Ontario, we should
be given a budget and asked to review the control orders
for the St. Mary’s River at the Sault, which affect the water
levels of the Great Lakes upstream and even downstream. The
governments are considering that. It would require a major
allocation of funds.

It has been a very wonderful exercise. About 100 people are
involved in our lower lakes study, permanent members and
citizens’ groups, and the whole project included very unusual
modeling techniques bringing all the factors into consideration in
a computerized way. There are those who argue it would be very
timely to do that with respect to the upper lakes as well.

[Translation]

Senator Lavigne: What official mandates did you get from the
government in the last twelve months?

Mr. Gray: What type of mandate?

Senator Lavigne: Any mandate concerning Canadian waters.
Which mandates did you get from the Canadian government with
the required budgets?

M. Gray : Vous pourriez peut-être demander ces
renseignements à Ressources naturelles Canada ou au ministère
de l’Environnement, mais je crois que notre rôle se limite aux eaux
de ces bassins.

Le sénateur Milne : C’est la réponse à laquelle je m’attendais,
mais il serait intéressant de voir où se situent les aquifères sur cette
carte.

Monsieur Gray, est-ce que le conseil de contrôle de la rivière
Sainte-Marie et des ouvrages qui s’y trouvent, au Sault, a déjà été
constitué et que se passe-t-il exactement de ce côté-là?

M. Gray : Oui, le conseil de contrôle fonctionne depuis de
nombreuses années. Comme tous nos conseils, il est binational.
Il a un président canadien et un président américain et un
nombre égal de membres canadiens et américains. Ce conseil
supervise l’application des ordonnances que nous avons émises
lorsque nous avons reçu des demandes d’avis concernant la
construction de certains ouvrages. L’ordonnance prévoit des
règles d’exploitation. Ces règles d’exploitation permettent de
répartir l’eau et cette répartition peut aller parfois plus d’un côté
que de l’autre. Le conseil supervise l’application de l’ordonnance
en ce qui concerne la répartition des eaux. Cela comprend les
écluses et les centrales électriques des deux côtés de la frontière. Il
y a la série d’écluses du côté canadien qui, maintenant, sert
surtout, je crois, pour la navigation de plaisance. Il y a un ouvrage
de compensation qui aide à maintenir le niveau de l’eau. En aval,
il faut tenir compte des droits de pêche des peuples des Premières
nations de la région. Le conseil de contrôle existe sans doute
depuis le début du siècle dernier.

Nous avons dit aux gouvernements qu’étant donné qu’ils nous
ont demandé d’examiner l’application de l’ordonnance de
contrôle visant le Saint-Laurent et la partie inférieure du lac
Ontario et qu’ils nous ont accordé pour cela un budget spécial, ils
devraient nous accorder un budget et nous demander d’examiner
l’application des ordonnances de contrôle visant la rivière Sainte-
Marie, au Sault, étant donné les répercussions sur les niveaux
d’eau des Grands Lacs en amont et même en aval. Les
gouvernements examinent cette possibilité. Cela exigerait un
montant d’argent important.

C’est un très beau projet. Une centaine de personnes, aussi bien
les membres permanents que des groupes de citoyens, participent
à notre étude de la partie inférieure du bassin. Tout ce projet fait
appel à des techniques de modélisation très inhabituelles qui
tiennent compte de tous les facteurs. Certaines personnes estiment
qu’il serait très utile d’en faire autant pour la partie supérieure des
Grands Lacs.

[Français]

Le sénateur Lavigne : Quels sont les mandats officiels que vous
avez reçus du gouvernement depuis un an?

M. Gray : Quel genre de mandat?

Le sénateur Lavigne : N’importe quel mandat qui concerne les
eaux au Canada. Quels sont les mandats que vous avez reçus avec
des budgets du gouvernement canadien?
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Mr. Gray: We are finishing a report on chemicals in the Great
Lakes and we are reviewing the agreement between the two
countries for the Great Lakes restoration.

For instance, we have updated our report entitled Protection of
the Waters of the Great Lakes — Review of the Recommendations
in the February 2000 Report and we are waiting for the
government’s response to our second biennial report on the
progress made in the clean-up of Great Lakes waters. I hope that
this answers your question.

We get specific referrals or ongoing referrals in the global
agreement on Great Lakes restoration or in the agreement
between Canada and the United States on air quality above the
boundary area.

Senator Lavigne: Earlier, you asked for a mandate from the
government for the dump site in Memphremagog Lake. This is a
very important issue, but it has not been resolved yet.

Mr. Gray: We are not asking for a mandate. The mayors of
municipalities and provincial and federal members of Parliament
are asking the government to give us that reference. I am sure that
they would be very happy to get it. In the meantime, we are
staying up to date as much as possible about this case.

Senator Lavigne: As you know, this is a very complex issue that
might cause a lot of destruction in the Memphremagog Lake area.

Mr. Gray: I hope that if we get a reference, it will be possible to
visit the lake in the summer or in the spring, but not in the middle
of winter as happened for Champlain Lake.

Senator Lavigne: In winter, you will have to visit it on
snowmobile.

[English]

The Deputy Chairman: Senator Banks asked me to ask you this
question, Mr. Gray.

On the St. Mary’s River, Alberta is claiming a drop in water
availability as a reason not to change the 1921 order. As a result
of that, can you comment on global warming and the subsequent
decline of water source in the west in relation to treaties and
conventions?

Mr. Gray: Global warming is something we take into account
in our work. We have commented, for example, in our twelfth
report on the Great Lakes that global warming can have an effect
on water levels and also the concentration of dangerous chemicals
or the proliferation of micro creatures and so on. Certainly, I
think it follows that global warming could have an effect on levels
and flows of waters in southern Alberta and northern Montana.

Glaciers feed the St. Mary’s River in the Glacier National Park
on the American side, and it is linked with Waterton Lakes. There
are those who say, and I have seen this myself, just looking at the

M. Gray : Nous sommes sur le point de terminer un rapport
sur les produits chimiques dans les Grands Lacs et nous
procédons actuellement à la révision de l’accord entre les deux
pays pour l’assainissement des eaux des Grands Lacs.

Par exemple, nous avons mis à jour notre rapport intitulé
Protection des eaux des Grands Lacs. Examen des
recommandations du rapport de février 2000 de la CMI, et nous
attendons une réponse du gouvernement sur notre deuxième
rapport biennal sur les progrès dans l’assainissement des eaux des
Grands Lacs. J’espère avoir bien répondu à votre question.

Nous avons des mandats spécifiques ou un mandat en
permanence que l’on retrouve dans l’accord global sur
l’assainissement des eaux des Grands Lacs ou dans l’accord
entre le Canada et les États-Unis pour la qualité de l’air traversant
la frontière.

Le sénateur Lavigne : Vous demandiez, tantôt, que le
gouvernement vous donne un mandat concernant le site
d’enfouissement au lac Memphrémagog. C’est un dossier très
important, mais qui traîne encore.

M. Gray : Nous ne demandons pas un mandat. Ce sont les
maires des municipalités et les députés provinciaux et fédéraux qui
demandent au gouvernement de nous donner le mandat. Ils
seront, j’en suis certain, très contents de recevoir un tel mandat.
En attendant ce mandat, nous faisons notre possible pour nous
renseigner au sujet des développements dans ce dossier.

Le sénateur Lavigne : Vous savez, c’est un dossier très
complexe qui peut détruire beaucoup de choses dans le secteur
du lac Memphrémagog.

M. Gray : J’espère que si on nous donne un mandat, il sera
possible de visiter le lac pendant l’été ou au printemps, mais pas
au milieu de l’hiver, comme on l’a déjà fait pour le lac Champlain.

Le sénateur Lavigne : Non, une visite l’hiver se fera en
mononeige.

[Traduction]

La vice-présidente : Le sénateur Banks m’a demandé de poser
cette question, monsieur Gray.

L’Alberta invoque la diminution de la quantité d’eau
disponible dans la rivière Sainte-Marie pour ne pas modifier
l’ordonnance de 1921. Pourriez-vous nous parler du lien entre le
réchauffement de la planète, qui diminue les ressources en eau
dans l’Ouest, et les traités et conventions?

M. Gray : Nous tenons compte du réchauffement de la
planète. Par exemple, dans notre douzième rapport sur les
Grands Lacs, nous avons fait valoir que ce réchauffement
pouvait avoir un effet sur le niveau des eaux ainsi que la
concentration de substances chimiques dangereuses ou encore sur
la prolifération de micro-organismes. Il est certain que le
réchauffement pourrait avoir un effet sur le niveau et le débit
des eaux dans le sud de l’Alberta et dans le nord du Montana.

Les glaciers alimentent la rivière Sainte-Marie dans le parc
national Glacier, du côté américain et cela rejoint les lacs
Waterton. Comme je l’ai moi-même constaté, certaines
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glaciers from a difference, that they seem a lot smaller than they
might have seemed just a few decades ago. That is something to
be very conscious of.

The Deputy Chairman: I just have one question of my own. On
page 17 of your report, you mention the St. Mary and the Milk
River Administration Task Force will report to the IJC, which
will make their final decision on any changes, but there is no
appeal process.

Mr. Gray: That is right.

The Deputy Chairman: You can open the file, but there is still
no appeal process?

Mr. Gray: It is the way the treaty is written. It is a unique
joint ceding of sovereignty to the commission by the two
countries. I wonder if a treaty like this could be written today.
Once the commission makes an order, only the commission
can change it. There is no appeal to an international tribunal
or to the governments. I suppose at the end of the day the
two governments could amend the treaty and write into the
amendment a different approach, but they have never done that.

When we are asked to review an order, the governments will
make an intervention. The federal Government of Canada will
publish a statement, and you can get it off the relevant website,
saying that they support Alberta and Saskatchewan, and they
think the clauses on apportioning the water of the St. Mary’s and
Milk Rivers are being properly interpreted. I do not think the
American government has issued any statements so far.

There is another clause under which we can be given a
reference, and that is clause 10. What we have been talking
about are references under clause 9 of the treaty. Clause 10
enables the governments to give us a reference to make a
recommendation that would be in the form of an arbitral
award binding on both countries. At the last minute, I am told,
the U.S. Senate insisted there be a clause put in that this section
could not be used unless the U.S. Senate agreed. It has never
been used, but the treaty says that if it is used, there can be an
appeal to the International Court of Justice in The Hague in
the Netherlands. This is something for scholars to talk about,
because the U.S. Senate has never agreed to any reference
under which there could be a binding award.

The Deputy Chairman: Thank you so much. I omitted to
introduce Mr. John Heisler, who is an assistant to Mr. Gray.

I want to thank you so much, because as you have already
stated, the water study that we are doing is just so important, and
the information you have given us will help guide us in our
direction.

Mr. Gray: I thank you for your courteous reception and
your very insightful questions. If I personally or our commission
can help the committee in its work, please feel free to call us.

personnes estiment que les glaciers ont l’air beaucoup plus petits
qu’ils ne l’étaient il y a quelques décennies. C’est un problème
dont il faut être très conscient.

La vice-présidente : J’ai moi-même une question à vous poser.
À la page 17 de votre rapport, vous dites que le Groupe de travail
administratif de la rivière Sainte-Marie et de la rivière du Lait fera
rapport à la CMI qui décidera d’éventuels changements, mais il
n’y a pas de procédure d’appel.

M. Gray : C’est exact.

La vice-présidente : Vous pouvez ouvrir le dossier, mais il n’y a
pas de procédure d’appel?

M. Gray : C’est ce que prévoit le traité. Les deux pays cèdent
leur souveraineté en la matière à la Commission. Je me demande
si un traité de ce genre pourrait être conclu de nos jours. Une fois
que la Commission a émis une ordonnance, elle seule peut la
modifier. Il n’est pas possible de faire appel à un tribunal
international ou aux gouvernements. Je suppose qu’en fin de
compte les deux gouvernements pourraient modifier le traité pour
y inclure des modalités différentes, mais ils ne l’ont jamais fait.

Lorsqu’on nous demande de réviser une ordonnance, les
gouvernements font une intervention. Le gouvernement fédéral
du Canada publie alors une déclaration, que vous pouvez trouver
dans le site web pertinent, disant qu’il soutient l’Alberta et la
Saskatchewan et qu’il pense que les clauses concernant la
répartition des eaux de la rivière Sainte-Marie et de la rivière du
Lait sont bien interprétées. Je ne pense pas que gouvernement
américain ait émis de déclarations jusqu’ici.

Il y a une autre clause aux termes de laquelle nous pouvons
recevoir une demande d’avis. C’est l’article 10. Ce dont nous
avons parlé jusqu’ici ce sont des demandes d’avis en vertu de
l’article 9 du traité. L’article 10 permet aux gouvernements de
nous demander de faire une recommandation qui pourra revêtir la
forme d’une sentence arbitrale exécutoire pour les deux pays. On
m’a dit que le Sénat américain avait insisté, à la dernière minute,
pour inclure une disposition portant que cet article ne pourrait
pas être invoqué sans son accord. Il n’a jamais été invoqué, mais
le traité dit que dans le cas contraire, il est possible de faire appel à
la Cour de justice internationale de La Haye, aux Pays-Bas. C’est
un sujet de discussion pour les experts, car le Sénat américain n’a
jamais accepté de renvois qui pourraient faire l’objet d’une
sentence arbitrale.

La vice-présidente : Merci beaucoup. J’ai oublié de vous
présenter M. John Heisler, qui est l’adjoint de M. Gray.

Je tiens à vous remercier infiniment, car comme vous l’avez
déjà dit, notre étude de l’eau est très importante et les
renseignements que vous nous avez donnés vont contribuer à
nous guider.

M. Gray : Je vous remercie de votre bon accueil et de vos
questions très pertinentes. Si nous pouvons, moi-même ou la
Commission, aider le comité dans ses travaux, n’hésitez pas à
nous appeler.
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I may be breaking a rule here, but I see in the audience a
distinguished former chairman of the International Joint
Commission, who is still interested, on behalf of the Canadian
Institute of International Affairs, Blair Seaborn, former deputy
minister and senior diplomat.

The Deputy Chairman: We welcome you as well. You are not
breaking any rules. We accept anything from you. Thank you
very much.

The committee adjourned.

J’enfreins peut-être une règle, mais je remarque dans l’auditoire
un ancien président de la Commission mixte internationale qui
s’intéresse toujours à ces questions, au nom du Canadian Institute
of International Affairs. C’est M. Blair Seaborn, ancien sous-
ministre et diplomate.

La vice-présidente : Nous vous souhaitons également la
bienvenue. Vous n’enfreignez aucune règle. Nous acceptons tout
ce que vous avez à nous dire. Merci beaucoup.

La séance est levée.
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